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les hommes de l'espace soviétiques ont reçu dans le Soyouz leurs camarades américains d'où les quatre hommes 
se sont entretenus avec le président Gerald Ford. De gauche a droite on reconnaît Valeri Kubasov, Alexei Leonov, Tom 
Stafford et Deke Slayton,

L'Urss lèvera le voile sur 
l'atterrissage de

Des contrôles 
routiers avec 
l'ivressomètre

Un déraciné 
de Forillon 
témoigne de 
son drame

par Gilles PEPIN, 
envoyé spécial du SOLEIL

PERCE — C’est un homme usé, fini 
prématurément, dépressif et démuni 
de toutes ambitions de vivre qui a 
fourni, hier, au tribunal d’expropria­
tion le témoignage le plus éloquent 
démontrant le grave préjudice causé 
aux expulsés du territoire de Forillon 
en matière de déracinement social.

Le président du tribunal, Me Guy 
Dorion, n’a pu retenir le mot 
’’odieux!” pour qualifier les moyens 
qui furent employés par le gouverne­
ment du Québec pour forcer les expro­
priés de Forillon à vider les lieux.

Emu aux larmes et tout tremblant, 
l'exproprié Mathias Riffou n'a pu 
rendre qu’un court témoignage. N'é­
tant plus capable de parler du drame 
sans succomber dans une crise qui lui 
coupe le souffle, il dû se rasseoir et 
laisser expliquer par son fils de 18 ans 
le dérangement brutal qui a été causé 
par l'avènement du parc Forillon et de 
l'expropriation massive.

Au tribunal d’expropriation qui 
siège actuellement au palais de justice 
de Percé pour hâter un règlement 
dans quelque cent derniers dossiers, 
le jeune Jocelyn Riffou a ainsi rappelé 
lea méthodes de terreur qui furent 
celles de l'expropriant à Forillon: 
abandon du transport d’écoliers, me­
naces nombreuses, significations de 
brefs d'expulsion par le huissier, 
démolitions et brûlage de maisons, le 
non-déneigement des chemins..

Mathias Riffou, un homme de 60 
ans dont l'expropriation a ravi toute la 
santé, au point qu’aujourd’hui ses 
amis ont de la misère à le reconnaître, 
n'a même pas pu demeurer dans la 
salle d'audience pendant le récit fait 
par son fils. "Je ne suis plus capable 
d'entendre cela”, dit-il au juge avec 

(Suite à la page A6, 6e col.)
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Câble

Le Québec
gagne une 
autre manche

par Damien GAGNON
du bureau du Soleil

RIMOUSKI — Le Québec vient de 
gagner une autre manche dans la 
bataille de la câblodistribution, à la 
suite de la décision rendue hier, par le 
juge Pierre Côté de la cour supérieure.

Ce jugement de la cour supérieure 
oblige le gouvernement fédéral à 
enlever les scellés qu'il a apposés sur 
l'antenne de Câblodistribution de 
l est, à Mont-Joli, entreprise de Ray­
mond d'Auteuil. le protégé du Québec

On se souvient que deux jours 
avant que Câblodistribution de l est, 
entre en opération à Mont-Joli, soit 
vendredi le 13 juin, le gouvernement 
fédéral faisait apposer les scellés sur 
les antennes réceptrices de l'entrepri­
se de d'Auteuil, afin d'empêcher ce 
dernier de donner le service aux 
abonnés le 15 juin, comme cela avait 
été prévu.

C’est â ce moment que le ministère 
québécois des Communications est 
intervenu en faisant installer dans la 
cour du studio de Câblodistribution de 
l'est, à Mont-Joli, un système d’anten­
nes réceptrices et le service a ainsi 
débuté à la date prévue.

Cependant Câblodistribution de 
l'est avait soumis l'affaire en cour

(Suite à la page A6. 6e col.)

HOUSTON (d'après UPI. AP et 
AFP) — La première assemblée 
internationale spatiale se déroule 
présentement dans l'espace, à 135 
milles au-dessus de la Terre. Les 
hommes de l'espace américains et 
soviétiques, oubliant plusieurs dé­
cennies de vive compétition et de 
guerre froide "sur le terrain”, se 
sont rencontrés hier dans l’espace 
et se sont serré la main.

L’astronaute Thomas Stafford et 
le cosmonaute Alexei Leonov se 
sont donné une accolade chaleureu­
se. geste qui symbolise une coopé­
ration spatiale sans précédent en­
tre les deux pays.

La rencontre a eu lieu à 15hl9, 
presque exactement à l'heure pré­
vue. et a été télévisée en direct.

"Heureux de vous voir", a dit

par François DEMERS

La Conférence fédérale- 
provinciale des ministres des Commu­
nications dégonfle au moins trois 
mythes soigneusement entretenus par 
le gouvernement Bourassa.

Au premier chef, comme le recon­
naît le ministre Jean-Paul L'Allier 
lui-mème, le slogan de la Souveraineté 
culturelle.

En second lieu, le mythe de la 
création possible d'un front commun 
des provinces face à Ottawa.

Enfin, l'illusion qu'un dossier sé­
rieux et étoffé, monté par le gouverne-

Stafford, général de l'armée de 
l’air, originaire de l'Oklahoma

"Très, très heureux de vous 
voir”, a répondu Leonov, colonel de 
l'armée de l'air soviétique, membre 
du PC, et originaire d'un petit 
village de Russie.

La scène se passait dans le 
tunnel reliant les deux vaisseaux 
Apollo et Soyouz. Ensuite. Stafford 
et l'astronaute Donald Slayton sont 
allés rejoindre Leonov et son cama­
rade Valeri Koubassov dans la 
cabine de Soyouz. Le troisième 
astronaute, Vance Brand, était 
resté, comme prévu, à bord d'A- 
pollo.

Messages

Presque aussitôt, les hommes 
de l’espace ont reçu des messages

ment québécois, peut impressionner le 
gouvernement fédéral.

C’est du moins Tune des conclu­
sions que tirent MM. René Lévesque, 
président du Parti québécois, Jacques- 
Yvan Morin, chef parlementaire de ce 
parti, Claude Charron, député pé- 
quiste et Claude Morin, membre de 
l'exécutif national du PQ.

Habitudes de servilité

Dans une conférence de presse 
qu'ils ont tenu hier â Québec, ils ont 
en effet réaffirmé leur ferme convic­
tion que, dans le cadre du fédéralisme 
actuel, compte tenu des visées centra-

Soyouz
de félicitations de M. Leonid Bre­
jnev et du président Ford. M. 
Brejnev les a félicités au nom du 
peuple soviétique, déclarant qu'ils 
avaient vécu "un événement signifi­
catif”, ajoutant... "le monde entier 
observe votre oeuvre d'hommes res­
ponsables”.

Le président Ford a qualifié de 
son côté la rencontre de "grand 
événement... non seulement pour 
vous cinq, mais aussi pour les 
milliers de savants soviétiques et 
américains qui ont travaillé en­
semble pendant cinq ans pour ren­
dre possible ce vol commun”.

Cette accolade à la russe a été 
un moment d'émotion pour les 
vétérans Leonov et Stafford, qui 
avaient appris à se connaître et sont

(Suite à la page A6, Ire col )

lisatrices d'Ottawa et des "habitudes 
de servilité” du gouvernement Bouras­
sa, il est impossible pour la province 
de Québec de s'assurer les pouvoirs 
essentiels à son développement 
propre.

Après avoir récemment constaté 
l'échec du "fédéralisme rentable", les 
dirigeants péquistes s'attaquaient hier 
â la Souveraineté culturelle "directe­
ment reliée à deux dossiers dans 
lesquels le Québec vient justement de 
subir un écrasement spectaculaire et 
significatif"

"L’un de ces dossiers, poursuit le 
communiqué de presse remis par eux.

par Georges ANGERS 
du bureau du Soleil

OTTAWA — Le ministre fédéral de 
la Justice, M. Ottc .ang, a déposé hier 
en Chambre un p .« et de loi modifiant 
plusieurs dispo ati». ns du Code cri­
minel notamme nt < ux chapitres du 
cautionnement 0* de l'ivresse au 
volant

Les modifications proposées hier 
s'inscrivent dans le processus de mise 
à jour du droit criminel canadien à là 
lumière de l'évolution des mentalités 
et des difficultés qui surgissent dans 
l’application de la loi.

Tel que précédemment annoncé 
par le ministre Lang lui-méme, le bill 
C-71 prévoit qu'une Cour d'appel ne 
pourra dorénavant substituer un ver­
dict de culpabilité à un verdict de 
non-culpabilité prononcé par un jury. 
Selon M. Lang, cette modification vise 
â rassurer ceux qui ont vu dans la 
condamnation par la Cour d’appel du 
Québec du docteur Henry Morgentaler 
une atteinte au rôle des jurys dans 
notre système judiciaire. La modifica­
tion proposée ne changera toutefois 
en rien la première condamnation du 
médecin montréalais, a précisé M. 
Lang.

Au chapitre du cautionnement, les 
amendements proposés visent à "dur­
cir certaines dispositions afin d'empê­
cher que se produisent des abus 
susceptibles de porter atteinte à la 
cohérence du système de mise en 
liberté avant le procès” a déclaré le 
ministre.

La règle générale demeure la 
même: lorsqu'une personne est ar­
rêtée et traduite devant un juge, c'est 
à la Couronne de convaincre le juge de 
la nécessité de garder cette personne 
en prison. Les amendemens proposés 
inverseront le fardeau de cette dé­
monstration dans le cas de certains 
prévenus: ceux qui attendent déjà leur 
procès pour une acte criminel anté­
rieur, ceux qui ont déjà abusé des 
dispositions du régime de mise en 
liberté provisoire et ceux qui sont 
étrangers ou non-résidents.

Les amendements proposés hier 
par M. Lang durcissent également les 
dispositions du Code criminel en ma­
tière de conduite avec facultés affai­
blies.

En vertu des nouvelles disposi­
tions, les policiers auront le pouvoir 
d’effectuer des contrôles routiers de 
dépistage, pouvoir qu’ils ne possèdent 
pas actuellement M. Lang a précisé 
que c’est là la méthode qui a été 
adoptée en Grande-Bretagne et qu elle 
avait donné d'excellents résultats. Les 
amendes prevues dans le cas de 
conduite avec facultés affaiblies ou

est celui des relations du Québec avec 
la France: l'autre est celui des commu­
nications. Le premier a été liquidé il y 
a quelques jours par un ministre 
français qui, si peu informé fut-il, a 
quand même compris que l’adminis­
tration Bourassa n’avait aucune échi­
ne devant le fédéral. Quelques jours 
plus tard, le seul dossier où le Québec 
démontrait encore quelque velléité 
d’autonomie, vient d'être l'objet d une 
charge fédérale décisive telle que le 
ministre en cause, malgré sa persévé­
rance personnelle, a dû admettre que 
le dossier était clos.”

Pour sa part, Jacques-Yvan Morin 
souligne que la tentative du ministre

dans le cas de refus de se soumettre à 
l'alcootest seront également accrues.

Dans l’ensemble il s'agit, selon M. 
Lang, non pas d'attraper plus de 
contrevenants mais de dissuader da­
vantage des contrevenants potentiels. 
Le ministre a fait remarquer qu'après 
une diminution notable des accidents 
où étaient impliqués des conducteurs 
en état d'ébriété, suite à l'adoption 
des mesures actuellement en vigueur, 
les statistiques étaient redevenues 
alarmantes.

Le bill C-71 contient également 
une série de modifications aux procé­
dures dans les procès pour viol, 
tentative de viol et attentat à la 
pudeur, modifications visant une plus 
grande protection des victimes de ce 
type d'actes criminels.

Les amendements proposés par 
M. Lang prévoient également que 
constituera une infraction à la loi le 
fait d'avoir en sa possession les fruits 
de la conversion d'un objet volé. C'est 
le cas notamment des individus ou des 
entreprises qui ont en leur possession

(Suite à la page A6, 2e col.)

A Québec aujourd'hui A-ll
Annonces classées C-2ÔC-II
Arts et lettres A-10 et A-ll
Bondes dessinees C-ll
Bridge C-IO
Consommation A-8
Décès C-13
Economie-finance A-12 et A-14
Feuilleton C-9
Horoscope C-ll
Mot mystère C-2
Mots croisés C-8
Patron C-7
Sport B-l a B-4
Télévision * A-15

le beau temps se maintient et l'on 
prévoit de la chaleur et de l'humidité 
aujourd'hui et demain, avec un 
maximum de 32.

détails page â-2

mythes

L'Allier prouve à souhait qu’il est 
impossible de construire un véritable 
front commun des provinces. II est 
clair, souligne-t-il, que les intérêts 
fondamentaux des provinces anglo­
phones vont à la création d’un gouver­
nement fédéral fort, capable de leur 
procurer une certaine identité vis-à- 
vis des Etats-Unis.

Au contraire, les intérêts fonda­
mentaux du Québec le poussent à 
revendiquer une autonomie plus gran­
de pour affirmer son identité.

Claude Morin, quant à lui, rappelle 
les prétentions de Robert Bourassa 

(Suite à la page A6. Ire col.)

L'échec de L'Allier dégonfle trois 
entretenus par Bourassa, soutient le PQ
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Jérôme Choquette deviendrait ministre de l'Education
par Gilbert ATHOT

M Jérôme Choquette pas­
serait du ministère de la 
Justice à celui de l’Educa­
tion M. Gérard-D. Lévesque, 
actuel ministre des Affaires 
intergouvemementales, rem­
placerait le premier à la 
Justice tout en gardant sa 
fonction de vice premier mi­
nistre. Le successeur de M. 
Lévesque aux Affaires inter­
gouvemementales serait bel 
et bien M François Cloutier, 
ministre actuel de l'Educa­
tion.

Le triangle Justice- 
Education-Affaires intergou­
vemementales serait le plus 
important parmi les modifi­
cations à son conseil des 
ministre que le premier mi­
nistre Robert Bourassa doit 
annoncer au cours des pro­
chaines semaines, selon des 
informations dignes de foi 
recueillies par Le Soleil.

Ces changements projetés 
peuvent toujours être modi­
fiés de nouveau puisque ces 
dé usions appartiennent fina­
lement et exclusivement au 
premier ministre. Les consul­

tations conduites par M Bou­
rassa. jusqu a maintenant au­
raient abouti à ce triangle, 
entre autres modifications.

Par ailleurs, il est toujours 
de plus en plus acquis que le 
ministre du Travail. M Jean 
Cournoyer, se verra confier 
un autre ministère, comme 
l'a déjà affirmé Le Soleil. Il 
pourrait aller aux Richesses 
naturelles, en remplacement 
de M Gilles Massé, malade, 
comme " l a laissé entendre 
Le Devoir, plus tôt cette 
semaine.

Succession délicate

Toutefois, la succession de 
M. Cournoyer au Travail se­
rait loin d'ètre finalisée. 
Mais il semble assuré que le 
premier ministre se tournera 
plutôt vers un candidat avec 
des talents d'administrateur 
plutôt que des talents de 
médiateur.

Dans les cas de MM. Ray­
mond Carneau et Claude For­
get. respectivement ministre 
des Finances et ministre des 
Affaires sociales, les chances 
sont toujours aussi partagées

quant a la possibilité qu ils 
s échangent leurs ministères

En ce qui a trait au minis­
tre des Communications. M 
Jean-Paul L'Allier, il ne se­
rait pas surprenant qu'il fas­
se partie du remaniement a 
venir, d autant plus qu'i! a 
lui-méme avoué, cette semai­
ne. qu'il ne lui restait qu'à 
remettre le dossier des com­
munications entre les mains 
de M Bourassa après l'échec 
de la conférence fédérale- 
provinciale des ministres des 
Communications.

D'ailleurs, la très grande 
partie des ministres dont les 
noms ont été identifiés pré­
cédemment répondent au cri­
tère de base dont tiendrait 
compte le premier ministre 
pour procéder à ses change­
ments: ceux qui sont à la tète 
du même ministère depuis 
cinq ans ou presque doivent 
être mutés autant que possi­
ble, ne serait-ce que pour 
une simple question d'effica­
cité et de motivation.

Quant aux deux autres mi­
nistres qui sont dans la caté­
gorie des cinq ans. soit MM.

La Commission des Affaires 
sociales a son président

Normand Toupin et Kevtn 
Drummond, respectivement 
de I Agriculture et des Ter­
res et Forêts, il est fortement 
question dans l entourage du 
premier ministre qu’ils 
soient aussi déplacés.

Les rumeurs ont très peu 
circulé relativement aux mi­
nistères où ils seraient desti­
nés. exception faite pour M. 
Drummond dont le nom au­
rait été retenu par le premier 
ministre comme l'un de ceux 
pouvant remplacer fort avan­
tageusement M. Massé aux 
Richesses naturelles.
Ceux qui ne bougent pas

Quelques ministres sem­
blent assurés de conserver 
leur ministère, notamment 
MM Guy Saint-Pierre (Indus­
trie et Commerce), Raymond 
Mailloux (Transports), Fer­
nand Lalonde (ministre d’E­
tat responsable en particu­
lier de l'application de la loi 
22 sur la langue officielle et 
des Jeux olympiques), Gérard 
Harvey (Revenu), Jean Bien­
venue (Immigration) et Clau­
de Simard (Tourisme, Chasse 
et Pêche).

Pour d'autres, comme MM. 
Victor Goldbloom, William 
Tetley, Oswald Parent, les 
consultations du chef du gou­
vernement ne seraient pas 
complétées. Il en irait de 
même pour les ministres d'E­
tat: Robert Quenneville, 
Georges Vaillancourt, Paul 
Phaneuf, Bernard Lachapel­

le. Paul Berthiaume et Mlle 
Use Bacon

Parmi les nouveaux venus, 
aucun nom n'est venu s'ajou­

ter à ceux de MM Julien 
Giasson, de Montmagny- 
I'Islet, Irénée Bonnier, de 
Taschereau, et de Michel 
Gratton, de Gatineau

Enfin, il semble toujours 
assure que le remaniement 
ne sera marque par aucun 
retrait de la politique, le tout 
s'inscrivant dans la ferme

intention de M Bourassa, 
déjà avouée dans son entou­
rage, de ne pas tenir d élec­
tions partielles d'ici à la 
prochaine élection générale

vente de serviettes
"caprice" de fieldcrest

$4.99
rég. $6.

Achat spécial de luxueuses serviettes tacquard
de Fieldcrest. En épongé boucleties de coton bien 
douce. Elle a toujours soif. Tissée de fleurs blan­
ches en jacquard sur coloris somptueux
De bain rég. $6. $4.99
A mains rég. $4 $2.99
Débarbouillette rég. $1.80 $1.49

simons
place de l’hôtel de ville/place sainte foy

fcw3î/^('C>

par Roger BELI.EFEL'ILLE

Le ministre des Affaires 
sociales devrait annoncer 
d’ici quelques jours la nomi­
nation du juge Gilles Poirier, 
actuellement juge au Tribu­
nal du travail, au poste de 
président de la Commission 
des affaires sociales.

Ce nouvel organisme, créé 
par voie législative à la fin 
de 1974. intègre trois autres 
tribunaux administratifs, soit 
la Commission d'appel de 
l'aide et des allocations so­
ciales, la Commission de ré­
vision dans le cadre de la loi

sur la protection du malade 
mental et le comité d'arbitra­
ge qui décide des conflits 
entre médecins et établisse­
ments.

Mais cette nouvelle com­
mission, qui devrait entrer 
en vigueur le 1er août, aura 
un mandat beaucoup plus 
large que celui confié aux 
trois instances réunies qu'el­
le remplace. Elle aura ainsi 
juridiction, entre autres 
champs de compétences, sur 
les appels touchant les re­
commandations des comités 
de revision quant aux diffé­

rends entre la Régie de l'as- 
surance-maladie et un pro­
fessionnel de la santé relati­
vement au remboursement 
d'honoraires professionnels. 
De plus, elle pourra enten­
dre. concurremment avec 
d’autres tribunaux, les re­
quêtes de bénéficiaires dési­
reux d’avoir accès à leurs 
dossiers médicaux ou 
sociaux.

Enfin, la Commission des 
affaires sociales comptera 
quatre divisions correspon­
dant à autant de secteurs 
d'activités: aide et alloca­
tions sociales, protection du 
malade mental, services de 
santé et services sociaux, 
régime des rentes.

Un tribunal, des avocats...

Tl apparait d’autre part que 
ces deux professions "no­
bles” que sont le droit et la 
médecine ont particulière­
ment veillé au grain au cours 
des récents mois quant à la 
composition des membres de 
la nouvelle Commission. Les 
avocats y assureront une hé­
gémonie certaine quant aux 
postes de commissaires, ce­
pendant que les médecins 
composeront 50 pour cent des 
•assesseurs.

La loi. telle que sanc­
tionnée originellement, fai­
sait en effet état de cinq 
membres et d’une possibilité 
de onze, dont trois avocats et 
deux médecins.

Les moddifications appor­
tées en juin dernier établis­
sent clairement que tous les 
membres, ou commissaires, 
au nombre de huit, "doivent 
être avocats".

Un porte-parole du minis­
tère des Affaires sociales a 
expliqué au SOLEIL que le 
choix exclusif d’avocats com­
me commissaires est rendu 
nécessaire par la nature da­
vantage juridique des causes 
que la nouvelle commission 
aura à entendre.

D’autres y verront un re­
tour à l'arrière et une "reju­
diciarisation" de conflits 
souvent d'ordre administra­
tif. Et une quasi nécesssité, 
pour les appelants, de devoir 
recourir aux services généra­
lement onéreux d'un avocat 
pour faire valoir leurs droits.

Mais l'Etat, bon père, veille 
sur le bien-être de ses admi­
nistrés. C'est ainsi que les 
commissaires-avocats seront 
flanqués d’assesseurs, ou 
conseillers, dont le nombre 
ne devra pas dépasser la 
douzaine.

De ceux-ci, six devront être 
nécessairement médecins, 
dont quatre psychiatres. 
Thémis et Esculape n’ont pas 
le même jargon et leurs 
intérêts peuvent être diver­
gents. Quant aux autres, ils 
devraient être puisés parmi 
les représentants des scien­
ces humaines, tels que tra­
vailleurs sociaux et psycholo­
gues.

Le personnel de soutien 
des trois organismes éli­
minés serait en totalité inté­
gré à la Commission des 
affaires sociales. Quant aux 
membres, leur sort serait 
laissé à la discrétion du 
ministre des Affaires so­
ciales.

Signalons que le député de 
Johnson. M. Maurice Belle- 
mare, avait créé un précé­
dent dans l'histoire des tri­
bunaux administratifs de la 
province en réussissant à se 
faire nommer, avant son pre­
mier retrait de la scène poli­
tique. et tout profane qu'il 
est. à la présidence de la 
Commission des accidents du 
travail.

Iq météo

mont d O1' t»o>»

Tout l’Est du Québec connaître du temps chaud et humide, 
aujourd'hui et demain, avec un ciel ensoleillé. Les chiffres sur 
la carte indiquent les maxima.

prévisions
MONTREAL (PC) — Prévisions de la météo pour le 

Québec émises par Environnement Canada pour 
aujourd'hui, avec un aperçu pour demain.

Nord de l'Abitibi, nord du Saguenay-Lac-Saint- 
Jean et Chibougamau: ensoleillé avec passages nua­
geux Maximum 20 Aperçu pour demain: averses ou 
orages dispersés, surtout en fin de journée.

Outaouais, Montréal. Cantons de l Est, Québec. 
Trois-Rivières. Laurentides. sud de l’Abitibi, Pontiac- 
Témiscamingue et Haute-Mauricie: ciel clair, chaud et 
humide. Venteux. Maximum 32. Aperçu pour demain: 
peu de changement.

Baie-Comeau, Sept-Iles. sud du Saguenay-Lac- 
Saint-Jean, Rimouski et Gapésie. ensoleillé avec 
quelques passages nuageux. Chaud et venteux Maxi­
mum 26 à 32. Aperçu pour demain: ciel clair, chaud et 
humide.

températures

TORONTO (PC) — Températures minimales et 
maximales enregistrées dans les principales villes de 
1 Amérique du Nord durant les dernières 24 heures.

Min. Max.
Vancouver 10 19 St-Jean, N.-B 14 24
Fdmonton 11 19 Moncton 19 31
Calgary 7 19 Halifax 16 27
Saskatoon 11 28 Charlottetown 17 29
Regina 17 20 Chicago 19 33
Winnipeg 22 31 Detroit 17 30
Toronto 21 31 Boston 22 32
Ottawa 18 32 New York 23 "8
Montréal 20 30 Washington 24 29
Québec 18 31 Miami 24 30
Fredericton 19 33 San Francisco 12 20

soleil marée
VENDREDI

SAMEDI Haute Ih40
Lever Coucher Duree Basse 9h30
408 19.33 15.25 Haute l4H2â
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BILLETS-SOLEIL

OFFERTS
GRATUITEMENT!

Au cours des mois de juin, juillet et août, votre journal Le Soleil offrira des billets-soleil gratuits à 
ses lecteurs de la région de Québec.

Pour gagner des billets . . . rien à débourser, rien à répondre, rien à envoyer.

SI VOTRE NOM APPARAIT CI-DESSOUS, PRESENTEZ-VOUS AU JOURNAL LE SOLEIL AU 390 EST, ST-VALLIER (ANGLE 0E LA COURONNE) 
DANS LES 48 HEURES (BUREAU OUVERT DE 8.30 A 16.30). • Presenter une piece d identité • Billets non interchangeables
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Gainants de 2 
laissez-passer

à la date de 
votre eheix Metros

Safnants da 4 
billets da lofa
à la data indiquéa

Monsieur Adrien Frenette
63. rue Verret loretteville.P.Q. 

Monsieur Paul-Henri Giroux 
346, 6ème Rue Oiébec, P.O. 

Madame laurette Bouchard 
211. Martigny, Meule hotel, P.O. 

Mlle Jeannine Chabot 
283, dème Rue Québec. P O. 
Monsieur Denys Allard 

3030, Chombolon, Ste-Foy, P.O. 
Monsieur Ronald Boudreault 

350. Boulevard des Capucins Qué., PO 
Monsieur Jean Lavoie 

1059, avenue Boisverdure Ste-Foy. P.O. 
Madame Blanche Petite 1ère 

400. St-Olivier, Qué.. P.O.

•tVéâÎRE 
OE tit-E

Gagnants da 2 
billets

à la data Indiquéa

Madame Thérèse Boutet
Case Postale 104, LoretteviUe. P O.

Monsieur Pierre Corbel I 
74b. lockwefl Qué.. PO 
Monsieur André CM 

746, Mprond, Appt 7. Ste-Foy, P.„.
Monsieur Jean-Yves Crispo 

1667. St-Denis. Ancienne lorette, PO 
Monsieur Pierre Grenier 

40 nord, CXnnoneel. Beauport. P.O 
Monsieur Robert Banville 
73, rue St-Jules, Québec, P Q 

Monsieur ls-Philippe Bidégare 
2135. rue Botumot. Québec.P Q. 

Monsieur lucien Morel 
128. Boulevard du C6teou. Montre»» ency. 

Monsieur Ulric Gosselin 
364, St-laurent. St-Romuaid. P Q.

P.O.

Monsieur Emile Pouliot
533, Même Avenue Chamy, P.O.

Monsieur Roger Richard
496, Boulevard St-daude, Neufchatel, P.Q.

Monsieur Rogor Bergeron
730, 1ère Rue. Appt 4 Québec, P.O.

Colette Mar cou x
43, rue Notre-Dame, Ste-Mone de Beouce, 

P.O.
Mlle Johanne Noël

21, rue Hébert Quebec P.Q.
Monsieur Jacques Renaud,

900. Madeleine de Ver chères, Qué. P.O. 
Monsieur Réal Gagné 

815, rue Lévis, Appt. 6 Qué., P.O.
Madame Gildard Gauvin 

7, Boucher, Appt. 4, LoretteviUe. P.Q. 
Monsieur H. Deslauriers 
953, Gatineau. Ste-Foy, P.O. 

Monsieur Michel Longehomps 
3149. de la Poix, Ste-Foy, P O. 
Monsieur Claude Leblanc 

287, rue D’Aiguillon, Appt I, Qué., P.O.

m
PhbbmmmH

Monsieur Aimé Brochu
1800. Sir Mathias-Tellier. Qué.. P.Q.

Monsieur Gaston Chondonet
1476, Boulevard Homel Duberger. P.Q.

Monsieur Delphis Robkhaud
2274, Boulevard des Chutes Courvüle, P.O

Madame Jules Huât
II, Jacques-Cartier, St-Romuold. P.O.

Monsieur Martin logueux
2272, Chemin -Louis, Sillery, P.Q.

Madame Lucienne Lemoy
Deschoillons, Coté lotbinière. P.Q.

Madame Mario B rousseau
215, rue Mgr Bourget lauzon. P.Q.

Monsieur Michel Giguère
1317, lyonnais, Orsoinvilie, P.O.

itentera

Gagnants d# 2 
billats

à la data Indiquéa

Gagnants da 2 
laissaz-passar

à la data da
vetra eheli

Monsieur Roger Blouin
233, Toschereou, Québec, P O

Monsieur G. Berube
380. 3ème Rue. Appt 5 

Québec, P.Q.

Monsieur Paul Cormier
1105. Commerciale St-Romuold. P.Q.

Madame Adrienne lafond
1241, Albert Lozeou, Sillery, P.O.

Monsieur Gilles Mivilles Deschêne 
2984, Prévert, APPT. 8 Ste-Foy. P.O. 

Madame Renée-Jeanne Robitaille 
1500, Nicolet, Québec. P.Q. 

Monsieur Richard Simard 
219, rue Rigoud, Neufchatel, P.Q. 

Monsieur René Proulx 
361, 6ème Rue Québec, P.Q. J

UNE AUTRE INITIATIVE DE VOTRE JOURNAL LE SOLEIL POUR MIEUX VOUS DIVERTIR

LISEZ TOUS LES JOURS
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L’exploitation de la carrière va bon train. Lr Soleil. Riyiuld Lavoie

Par Jean GIROUX

Secouée par les exploitons de 
granite qui ont indécemment été en 
treprises au debut de la semaine, la 
paisible municipalité de Boischàtel 
sera ébranlée, la semaine prochaine, 
par les cris et manifestations de ses 
citoyens exaspérés.

Située en plein coeur de la ville, à 
325 pieds à peine des pelouses et des 
premières tomates, la carrière de 
Boischàtel semble en voie d étre ex­
ploitée à nouveau. Contre l avis du 
maire Roland Lavoie et de son conseil, 
cont re les règlements du ministre 
Victor Goldbloom, de l'environnement 
québécois, contre les efforts du comité 
de l'environnement de Boischàtel et 
de M. Nil Lefrançois, contre le bon 
sens, enfin, et malgré la manifestation 
des 100 résidents qui avaient bloqué la 
route d’accès à la carrière, en août 
dernier.

La carrière appartient aux entre­
prises Loma

Liée, une filiale des constructions 
St-Laurent, de Villeneuve, qui l’ex­
ploitent aux fins requises par la 
construction du boulevard des Grèves.

Depuis le mois d'août 1974. la 
carrière a connu une animation spora­
dique que les voisins ont trouvés 
agaçante Leur manifestation de l'été 
dernier s'était terminée par une demi- 
victoire seulement et même la barriè­
re d’injonctions obtenues par le minis­
tère de l’environnement, en décembre 
et en janvier, n'avait pas fermé les 
portes de la carrière que l’on craint de 
voir réouvrir sous peu.

Pour M. Nil Lefrançois, toute cette 
histoire

relève du ridicule administratif le 
plus aiguë. C'est pourquoi il a lancé 
une sorte d’ultimatum aux autorités 
québécoises (quelles autorités? de­

mande Vil, sans illusions) pourqu une 
aolution finale soit apportée au plu» 
tard aujourd hui. A moins d'une ré­
ponse favorable à la fermeture de la 
carrière Boischàtel, M Lefrançois ex 
plique que son comité agira dès la 
semaine prochaine

Actuellement, il n’y a pas de 
cammionage. mais une paroi de la 
falaise de la carrière a été dynamitée, 
aux dires de plusieurs témoins, et cela 
annonce une période d exploitation. 
C’est-à-dire un bruit variant entre 70 et 
95 décibels, de 7h du matin à Uh du 
soir, des explosions inattendues, des 
vibrations qui lézardent les murs et les 
solages, des cailloux qui tombent sur 
les voitures, une poussière détestable 
de "carriérose appréhende” et un 
va-et-vient de camions qui risquent 20 
fois par jour de casser leurs freins sur 
les clôtures des potagers.

C’est ce que le ministère de l’envi­
ronnement estime ”de nature à porter 
atteinte à la sécurité, au bien-être et 
au confort de l'être humain".

Et c’est pour cette raison que son 
directeur. M. Gilles Francoeur, a refu­
sé, le 3 décembre dernier, d’émettre 
un permis d’exploitation en faveur des 
entreprises Loma Ltée. Ce refus n’em- 
pècha pas la compagnie exploitante, 
15 jours plus tard, de travailler calme­
ment avec une pelle mécanique, un 
chargeur et quatre camions. Le lende­
main, en dépit d’un ordre formel du 
ministère, les travaux se continuaient, 
ce qui devait justifier le ministère de 
recourir aux injonctions pour faire 
cesser les travaux.

L’affaire est encore devant les 
tribunaux, et pour cette raison rien 
n’interdit au propriétaire d'user de 
son bien comme il l’entend.

Il ne reste donc plus aux citoyens 
qu’à ressortir leurs drapeaux noirs et 
leurs petits livres rouges. A suivre!

par Gilles PEPIN 

Envoyé spécial du Soleil
PERCE — L'expulsion des 205 

families do Forillon s'est déroulée de 
façon si dramatique qu’elle a marque 
pour toujours l’histoire de la Gaspésie 
Ces gens la considèrent en effet aussi 
inoubliable que le fut jadis la déporta­
tion des Acadiens.

L’implantation du parc . Forillon 
aura en somme été faite à coût de vies 
humaines complètement désorgani­
sées. Et une fois de p!js, le gouverne­
ment. par sa voix d expropriant tout 
puissante, a exploité les gens de la 
Gaspésie. Comme il en a depuis 
longtemps l'habitude quand il s'agit 
d'expropriation pour élargir une rou­
te. par exemple, il emploie un facteur 
d’évaluation qui est moindre que ceux 
qu’il omploie généralement dans les 
autres régions du Québec.

Un évaluateur. M. Jacques Rochet­
te, de Québec, spécialisé dans les cas 
d'expropriation, nous a confirmé ce 
fait II en sait quelque chose, puisqu’il 
fut déjà à l’emploi du ministère de la 
Voirie.

Le procureur des expropriés de 
Forillon. Me Lionel Bernier, est aussi 
convaincu que les Gaspésiens sont 
sans cesse sous le joug dç l’exploita­

tion ”On leur enleve leur propriété, 
puis on ne les dédommage de très peu, 
sachant que ces gens plutôt que d'aller 
se débattre en cour, se résignent 
généralement à accepter l’offre”

A peine reçu avocat, ce fils d’un 
expulsé du territoire de Forillon, 
n'avait donc pas manquél'occasion de 
prendre la défense des siens. Parmi 
les 1.600 propriétaires de lots dans la 
péninsule de Forillon, presque tous 
lui ont confié leur cas, pour une 
promesse de rémunération qui n’au­
rait sans doute pas enflamme n’im­
porte quel procureur: ”Obtiens-nous 
quelque chose et on te donnera 10% 
des montants rajoutés...”

C'est ainsi que l’histoire des ex­
propriés de Foriilon obtint les man­
chettes, en étant d'abord favorisé par 
une ordonnance de la Régie des 
services publics, en 1973, puis par des 
jugements de la cour supéneure et, 
enfin, de la Cour d’appel, le 28 avril 
dernier. Dans les derniers dossiers qui 
font présentement l’objet do négocia­
tions. l’exproprié de Forillon obtient 
le double et souvent le triple de ce que 
représentait l'offre initiale du ministè­
re des Travaux publics du Québec

Dans le cas des quelque 1,500 
autres dossiers de Forillon, ceux qui 
avaient déjà été réglés, le protecteur

du citoyen a appuyé, cette semaine, 
une requête de réouverture.

La victoire est éloquente Les 
expropriés vont enfin pouvoir bénéfi­
cier d’indemnités raisonnables. Mais, 
bien sûr, le malheur social demeure 
chez les expulsés de Forillon entassés 
pour un grand nombre dans des HLM à 
Gaspé, à Cap-des-Rosiers et ailleurs; 
ces gens, qui étaient au total à près de 
900. restent désoeuvrés pour la 
plupart

On leur a tout enleve

Hier, le tribunal d’expropriation 
fut saisi du cas de Mathias Riffou, un 
exproprié devenu chômeur, dépressif 
et complètement incapable de réorga­
niser sa vie. Ils sont nombreux les 
autres pères de famille, également 
expulsés de la péninsule do Forillon, 
qui sont dans le même cas.

Pendant que Mathias Riffou fon­
dait en sanglots devant le tribunal, il y 
avait d’autres victimes de l'expropria­
tion dans la salle d'audience, d'autres 
qui attendaient aussi que leurs dos­
siers soient enfin réglés après cinq ans 
d'attente.

Dans cette salle plutôt sombre, 
attendait, entre autre, M. Alexandre 
Normand, qui vient de voir le gouver­
nement s'emparer de presque toute la

Cafés-terrasses

Jamais de loi favorisant le bruit * Lamontagne

Par Louise PICARD

Jugée désuète par la majorité 
des propriétaires de cafés- 
terrasses, la réglementation muni­
cipale concernant le bruit, même si 
elle était amendée en vue d’étre 
adaptée à un contexte plus mo­
derne, ne le serait certes pas en vue 
de permettre le bruit.

"Il s’agit d’un règlement essen­
tiel à tous les citoyens désireux de 
vivre comme des gens civilisés”. 
Tel est l’avis exprimé, hier, par le 
maire Gilles Lamontagne, au cours 
d’une entrevue qu'il accordait au 
SOLEIL, relativement aux nom­
breuses plaintes formulées, depuis 
quelque temps, par des citoyens du 
Vieux Québec à 1 égard des cafés- 
terrasses.

Par suite d’un article publié 
mardi à ce sujet, lequel contenait 
un paragraphe du règlement 1083 
relatif au bruit, des propriétaires 
de cafés-terrasses ont manifesté 
leur mécontentement pour avoir 
omis de mentionner que ledit ar­
ticle ne s’applique pas "aux réu­
nions publiques, ou aux places 
d amusement autorisés par le direc­
teur du service de police”.

Un café terrasse constitue, se­
lon eux, une place d'amusement”. 
Toutefois, cet avis n est pas partage 
par les autorités policière et muni­
cipales.

Interrogé à ce sujet, le maire 
Lamontagne croit que quiconque 
conteste un règlement fait pour 
protéger la majorité de la popula 
tion contre certains bruits qui exis­
tent actuellement, posent un geste 
anti-social.

"Si ce règlement est contesté ou 
amendé en vue de le préciser 
davantage, il se peut que ce soit au 
détriment de ceux-là mêmes qui le 
réclament, dit-il. Nous avons déjà 
gagné, en Cour suprême, la cause 
visant à interdire les motocyclettes 
à l’intérieur des murs de la ville et 
lorsqu'un règlement est contesté, la 
ville va jusqu'au bout”.

Il espère cependant que des 
solutions de compromis seront envi­
sagés de part et d’autre, avant de 
poser des gestes aussi radicaux, ou 
de faire appliquer la loi dans toute 
sa rigueur.

"S’il y a des tafés-terrasses 
dans la ville, c'est quM les autorités 
sont d’accord pour qu’il y en ait, 
mais il leur revient de voir à la 
façon dont ces endroits sont exploi­
tés, de sorteque la liberté des uns ne 
nuise pas à celle des autres".

A son avis, le principe fonda­
mental d'un règlement n'est pas de 
brimer mais plutôt de limiter la 
liberté de certains citoyens trop 
enclins à entraver celle des autres.

Tout en admettant que les gens

aient le droit de s’amuser et de se 
délasser au son de la musique, il 
trouve malheureux que certains 
tenanciers de cafés et restaurants 
s'imaginent qu’ils vont donner plus 
de cachet et d’attrait au Vieux 
Québec en y installant une musique 
criarde à une clientèle qui n’est pas 
nécessairement attirée par le bruit.

Il croit qu’il existe suffisam­
ment de fêtes populaires à Québec 
pour permettre à tous ceux qui en 
ont envie de se défouler. Les cafés- 
terrasses existaient auparavant et 
tout allait bien avant que n'éclate 
cette cacophonie, tout en ajoutant 
qu’il n’avait jamais u de chose 
semblable dans les c ifés des nom­
breuses villes européennes qu'il a 
visitées.

Contrairement à certains com­
mercants qui estiment que le Vieux 
Québec est un quartier essentielle­
ment touristique, il croit au contrai­
re, que tout doit être tenté pour lui 
conserver une vocation résiden­
tielle.

"Des efforts cnonsidérables 
sont faits pour y ramener les gens et 
les inciter à restaurer et ce serait 
dommage de faire fuir ceux qui y 
sont déjà”.

Il admet cependant que le 
maintien d’un zonage mixte dans ce 
quartier n'est pas chose facile et 
qu'il revient à la ville de jouer, en 
quelque sorte, un rôle d arbitre 
dans tout ceci.

terre qu’il a lui-même cédée à son fils 
Albert, il y a peu d'années. Son fils est 
navigateur et il ne pouvait pas se 
présenter devant le tribunal. "On a du 
se débarrasser de nos animaux, renon­
cer à la forêt, au bois de chauffage et à 
tout, le gouvernement ne nous laisse

que 4 acres de terrain avec la maison”, 
a déclaré le sexagénaire.

Dans ce cas, l'offre initiale était de 
$1.280; après négociations, ce montant 
est passé maintenant à $3,877 plus 8% 
d'intérêt. "La perte vaudrait au moins

$7.000. Pensez au bois de chauffage 
qu'on a, plus, au poêle électrique 
qu on a dû acheter, à la terre qu’on ne 
peut plus cultiver, à la forêt qui nous 
rapportait des revenus, aux sueurs qui 
sont perdues.- C’est comme s’ils nous 
avaient enlevé la vie!”
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l’implontation du parc Forillon a été faite à coût de vies humaines complètement désorganisées.

Antiquités 
Grande Vente!
Armoires, commodes, 
tables en pin etc. . .

3 jours seulement. 
Jeudi et vendredi, de MiJV «an.

ftJtM.
Samedi de thJM un. i dliJO p.m. 

Spécial pour collectionneurs. 

Jean-Paul Berube, antiquaire
143, St-Paul Québec

VENTE
Marchandise d été, vêtements pour enfants 0-6X ans;

30% d'escompte 
18 juillet au 2 août (inclusivement)

LE PETIT PATACHOU ENR.
1195 1ère Avenue,

Québec

Pour Ste-Foy. Bonne cuisinière,- laver et classer le linge, 
entretien général. Chambre, T.V et téléphone 
5 jours par semaine.
Téléphoner à:

653-9368 le jour 
658-0154 le soir

FEMME DEMANDEE

A VENDRE
PROPRIETE:
MAGASIN COOP. U PAIX”.
Situé près de l'église.
Magasini
3 etoges 47’ » 87' avec logement. 
Maison Fleury:
3 étages 28’ « 30' (2 loyers). 
Gange: Entrepôt 40’ « 60’. 
Entrepôt: Station 30’ > 50'

Toute personne intéressée peut 
soumissionner par écrit pour l'un 
ou l’outre des immeubles, ou pour 
I ensemble
Chaque soumission sera étudiée 
sériesnement, et la direction ne 
s’engage pas à accepte, ni la plus 
bosse ni aucune des soumissions. 
Tout* soumission doit parvenir ou 
MAGASIN COOP. IA PAIX, St- 
Jeon - Port-Joli por poste enregis­
trée. et ce. avont le 4 août 1975 à
minuit
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I editorial

Le Québec se retire
La conférence des ministres des communi­

cations à Ottawa s'est traduite par la mise sur 
pied d’un Conseil des ministres des communica­
tions, ceux des deux niveaux de gouvernement 
participant à l'exercice de la compétence 
fédérale en ce secteur. Cette conférence a eu 
aussi pour effet le retrait du Québec du dossier 
fedéral-provincial sur les communications. Le 
ministre L’Allier et sa délégation se sont retirés 
le premier jour de la conférence, n'y assistant 
plus le second que comme observateurs. Le 
ministre de la Colombie-Britannique ayant 
réservé son jugement pour soumettre la partici­
pation de sa province au premier ministre de 
celle-ci, le Conseil des ministres des communi­
cations ne comprend donc au depart que huit 
provinces sur dix.

Il ne s'agit pas par ce Conseil d'un exercice 
commun des juridictions conjointes, tendance 
qui se répand dans les régimes fédératifs. La 
proposition du ministre fédéral des Communica­
tions, M. Pelletier, vise plutôt à faire participer 
plus directement les provinces à la compétence 
exclusive du gouvernement fédéral sur la 
radio-diffusion, y compris le câble. Cette partici­
pation s'étend aussi à la présence des provinces 
au CRTC, appe’o- à régir les entreprises de 
radio-diffusion.

En se retirant du dossier, pour éviter de 
reconnaitre la compétence extensive du fédéral 
en matière de radio-diffusion, le Québec, si 
l'attitude du ministre L'Allier se maintient, 
ferme à toutes fins pratiques les discussions 
politiques. Il laisse la voie libre à l’interpréta­
tion des tribunaux (donc à la Cour suprême) et 
éventuellement aux discussions constitutionnel­

les Ses chances de succès n'y sont pas des plus
frappantes.

Le gouvernement central est entré dans le 
champ de la radiodiffusion du fait de la 
réglementation des fréquences, effectuée par le 
partage entre Etats souverains. Le Canada est 
lié à cet égard par des ententes et traités 
internationaux. Seul l'Etat central étant habilité 
à traiter ainsi avec l’étranger, on comprend que 
dans les régimes fédératifs la compétence sur la 
radio-diffusion ait été accordée au gouverne­
ment central.

Comme nation, le Canada avait en outre un 
intérêt particulier à considérer avec la plus 
grande attention le développement des moyens 
de radio-diffusion et à y exercer son autorité. Il 
s agit toujours de considérer les contraintes 
qu'impose l'édification Est-Ouest de ce vaste 
pays. Sans une ferme politique nationale, la 
tendance naturelle de la radio-diffusion, comme 
d’autres secteurs, s'effectuerait selon des pres­
sions sud-nord, les principaux centres urbains 
canadiens étant plus rapprochés des grands 
centres américains que des grands centres 
canadiens entre eux. Les Etats-Unis n'ont pas de 
radio et de télévision d'Etat, le Canada a dù 
créer Radio-Canada, nécessaire au maintien de 
1 identité nationale (bien qu'à certains moments 
on peut se demander si Radio-Canada ne se 
comporte pas comme s'il voulait fractionner 
plutôt que souder cette identité). 11 reste que 
compte tenu de son étendue, de sa population 
disséminée, du voisinage pressant des Etats- 
Unis. le Canada ne peut se permettre de 
morceler sa politique de radio-diffusion.

Le problème est de savoir comment et

jusqu'où il peut la différencier pour répondre à 
un certain nombre d'exigences des provinces, 
notamment en ce qui concerne l'enseignement, 
de compétence provinciale, et la culture où les 
deux ordres de gouvernement ont des préoccu­
pations. Il serait souhaitable qu'on en arrive à 
définir les modalités par lesquelles les provin­
ces s'adonneraient aux émissions éducatives. De 
façon générale, les émissions en circuit fermé 
pourraient permettre aux provinces d'occuper 
un champ de juridiction qui leur revient. Cela, 
quelles que soient les techniques utilisées, 
radio, télévision, câble. Il s'agit ici d'un secteur 
d'envergure restreint, qui ne se heurte pas à 
une politique nationale et qui peut bien 
desservir des compétences provinciales.

»

Il serait toutefois inapproprié de différen­
cier les compétences des deux ordres de 
gouvernement selon les techniques, accorder 
par exemple la radio et la télévision au fédéral, 
le câble, même d'envergure intraprovinciale, 
aux provinces. L'image et le son deviennent 
finalement les mêmes dans l'appareil récepteur. 
Des juridictions provinciales par l'intermédiai­
re du câble, risqueraient, en fin de compte, de 
contrarier une politique nationale s'appliquant 
à la radio et la télévision par ondes. Mieux vaut 
plutôt considérer des accommodements entre 
une nécessaire politique nationale et un champ 
de juridiction réservé aux provinces pour des 
fins de compétences internes.

A la suite de l attitude du ministre 1 Allier à 
Ottawa deux voies s’ouvrent maintenant au 
Québec: le recours aux tribunaux, avec aboutis­
sement en Cour suprême, appelée à statuer 
clairement sur ia juridiction de tous les modes

de diffusion: les discussions constitutionnelles 
en vue d'amender la Constitution.

Le recours à la Cour suprême peut difficile­
ment infirmer la decision du Conseil privé, en 
1932, accordant au fédéral la juridiction exclusi­
ve sur la radio-diffusion. Les chances sont 
également grandes que le tribunal de dernière 
instance confirme les jugements des tribunaux 
inférieurs à l'effet que la câblo-distribution fait 
partie intégrante de la radio diffusion.

Quant à la modification de la Constitution, 
on voit mal comment Ottawa se départirait de sa 
responsabilité générale en matière de radio­
diffusion. Si les provinces se voyaient accorder 
des responsabilités constitutionnelles accrues 
en ce secteur. Ottawa céderait sa juridiction 
exclusive en retour de concessions demandées 
ailleurs aux provinces. Il faudrait voir qui y 
gagnerait au change.

Il reste, qu’entre les responsabilités du 
gouvernement central sur la radio-diffusion et 
la diffusion dans des secteurs restreints que les 
provinces seraient aptes à assumer, il est 
souhaitable qu'on en arrive à des compromis. 
Ceux-ci auraient par la suite avantage à se 
préciser dans la pratique constitutionnelle. 
Certes, le Canada ne peut se permettre de 
balkaniser sa politique de radio-diffusion, mais 
le besoin se fait actuellement sentir d'identifier 
plus nettement les niveaux où chaque ordre de 
gouvernement peut intervenir. En pratique, le 
Conseil des ministres des communications peut 
conduire à établir ces nuances. C’est dommage 
que le Québec se soit privé de ce moyen 
d'action.

Gilles BOYER
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L ABC des prestataires d'assurance-chômage

Les doléances d
Honorable Jérôme Choquette,
Ministre de la Justice.

Comme vous le savez, la Loi de 
Police a été adoptée au mois de juin 
1968. Au mois d'octobre de la même 
année, le Directeur d'un corps dc- 
police de la région immédiate de 
Québec demandait une enquête de la 
Commission de Police du Québec 
suite à I ingérence politique exercée 
par le Conseil de Ville dans le 
domaine policier. Or nous sommes 
en 1975. et la situation est pire 
qu elle ne l a jamais été. malgré que 
la Commission de Police se soit 
prononcée à quatre (4) reprises sur 
notre corps et qu'il y ait eu deux (2) 
enquêtes publiques de tenues.

Toutes les recommandations de la 
Commission de Police ont été à peu 
près ignorées par les autorités en 
place. De plus, aux dires de certains 
conseillers en matière policière, le 
dossier de cette ville en est un des 
plus volumineux qui existe à la 
Commission de Police du Québec II 
s agit de la Ville de Beaupré.

1. — Menaces constantes lors des 
réunions du comité de police de la 
Ville de remercier de leurs services 
tous les policiers.

2. — On demande au chef de police 
des rapports confidentiels sur les 
noms des plaignants ainsi que la 
nature des plaintes les concernant. 
Le chef a refusé à maintes reprises 
de donner suite à ces demandes.

3. — On minimise et ridiculise le 
travail accompli par les policiers 
lors d'assemblées régulières et pu­
bliques du Conseil de Ville et cela 
au vu et au su de tous les citoyens 
qui assistent à ces réunions.

4. — On laisse planer des doutes 
sur l'intégrité du chef de police, en 
disant lors d assemblées régulières 
qu’il ne peut pas y avoir tant de 
plaintes enregistrées au service de 
police de Beaupré, que les rapports 
mensuels sont truqués.

5. — On refuse au chef de police 
une avance pour aller effectuer 
l'arrestation d'individus dans la re­
gion de Montréal, ce qui aurait
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permis d'éclaircir une dizaine de 
vols effectués dans le territoire de 
Beaupré

6— Maigre de multiples deman­
des. on ne répond jamais par écrit au 
chef alors qu'il a sollicité d’aller 
dans la région de Chicoutimi pour 
interroger un récidiviste positive­
ment identifié dans une cause de vol 
par effraction.

7. — Le Président du comité de 
poiice de la Ville a déjà fait des 
promesses au Président de l'Associa­
tion des policiers de Ville de Beau­
pré concernant une augmentation de 
salaire s'il aidait la Ville à se 
débarrasser du chef de police. Cette 
offre fut faite au Président le 2 
décembre 1972 et n’a pas eu pour 
résultat d’améliorer le climat des 
relations de travail.

8. — Lors d une assemblée du comi­
té de police de la Ville, le Président 
dudit comité a tenté encore une fois 
d offrir un bonus appréciable au 
chef de police, si ce dernier rédui-

Un fléau
M. le rédacteur en chef.

Première cause de mort dans le 
monde, les maladies cardio­
vasculaires sont responsables de 37% 
du total des décès. Un fléau du XXe 
siècle. il tue deux fois plus que le 
cancer, la leueémie et ia tuberculose 
reunis. En Grande-Bretagne, aux 
Etats-Unis. I«*s chiffres sont encore 
plus élevés. Entre 35 et 44 ans. plus de 
3 hommes sur 4 présentent déjà de 
multiples lésions des vaisseaux san­
guins!

Depuis 20 ans, la médecine realise 
des prodiges pour vaincre le mal. Que 
ce soit en chirurgie, avec les greffes de 
valvules et les pontages", qui court- 
circuitent une artère coronaire obs­
truée grâce à des fragments de veines 
saphènes implantés. Que ce soit en 
électronique, avec les stimulateurs 
cardiaques et langiocardiographie, 
qui filme "la carte" du coeur grâce à 
un liquide opaque aux rayons X 
injecté dans les vaisseaux sanguins. 
Que ce soit en réanimation, avec des 
appareils et des méthodes modernes, 
qui permettent, parfois, de ramener à 
la vie des malades dont le coeur avait 
effectivement cessé de battre. Que ce 
soit bien d'autres progrès encore, tous 
ne sont que palliatifs.

La médecine n'a pas réussi à 
découvrir les causes réelles des ano­
malies cardio-vasculaires. La fréquen­
ce des troubles cardiaques augmente 
avec le degré d industrialisation d'un 
pays A défaut de guérir, on peut donc 
dépister et prévenir. Prédisposition 
héréditaire, hypertension, tabac, al 
cool, obésité, sédentarité, nervosi­
té Autant de facteurs, faciles à déce­
ler et à traiter, qui multiplient consi­
dérablement les risques d accidents 
cardiaques

Suzanne Demers.
79 rue Fraser, 

Levis

sait considérablement les dépenses 
du corps de police et spécialement le 
surtemps. Cette demande fut faite le 
20 mars 1973

9. — Pendant ( absence du chef de 
police, alors que ce dernier était 
parti pour faire un voyage de pèche, 
le Conseil de Ville a préparé une 
cedule de travail qui abolissait com­
plètement les patrouilles les diman­
che et lundi de chaque semaine. Plus 
tard, la Ville adoptait une résolution 
mentionnant que c'était le chef de 
police qui avait préparé cette cédule 
et l'avait présentée au Conseil et à 
( Association des policiers pour ap­
probation. Par la suite, le chef de 
police a été accusé d'incompétence 
par les autorités de la Ville, étant 
donné qu’il n'avait pas fait respecter 
la cédule de travail qu'il était suppo­
se d'avoir préparée lui-même à l'in­
tention des policiers.

10. — Le chef de police a été accusé 
d'insubordination parce qu'il avait 
autorisé du temps supplémentaire 
pour deux (2) policiers qui avaient 
reçu des subpoenas pour aller à la 
Cour.

11. — Le chef de police s'est vu 
couper une journée de traitement 
parce qu'il avait été assisté aux 
funérailles d'un ex-directeur de poli­
ce de la Ville de Québec.

12. — En date du 13 décembre 1973, 
son Honneur le Maire a demandé 
une rencontre avec le chef de police 
pour lui dire que son salaire était 
gelé et que tous les sept CI) membres 
du Conseil de Ville étaient contre lui 
et qu’ils allaient lui rendre la vie 
intolérable jusqu'à ce qu'il quitte les 
lieux.

Voilà, Monsieur le Ministre, seule­
ment quelques exemples illustrant 
les difficultés que les chefs de police 
rencontrent quotidiennement dans 
leurs relations avec les Conseils 
municipaux Alors que le Québec 
traverse actuellement une recrudes­
cence sans précédent de la crimina­
lité sur tout son territoire, croyez- 
vous réellement qu’une situation 
comme celle prévalant à Beaupré et 
dans d autres municipalités soit de 
nature à améliorer le moral des 
directeurs et chefs de police ainsi 
que de tous les membres des corps 
policiers en général?

Sachant qu à titre de Procureur 
Général vous êtes chargé de l'appli­
cation de la Loi de Police, tel qu'il 
est stipulé à I article 106, chap 17. 
des Lois du Québec de 1968, j’ose 
espérer comme plusieurs de mes 
collègues dans la profession que 
vous ferez le necessaire pour remé 
dier à cette situation malheureuse 
qui semble se généraliser.

Veuillez agréer. Monsieur le Mi­
nistre. l’expression de mes saluta­
tions distinguées et me croire.

Votre tout dévoué. 
Tony Opine. 

Chef de Police. 
Ville de Beaupré

M. le rédacteur en chef.

Ce n est un mystère pour personne 
que le système capitaliste est en 
période de crise Les multinationales 
en "stockant" leurs produits et ne 
pensant qu'aux profits, ont créé le 
chômage et l'inflation D ailleurs les 
économistes considèrent normal et 
necessaire un taux de chômage de 3 à 
4% II est donc normal selon eux que 3 
à 4% des Québécois soient en chômage

Devant ce problème, plus de 20% 
(chiffre officiel) des travailleurs qué 
bécois se sont retrouvés sans travail 
De ee nombre plus de 10% se sont 
retrouvés malgré eux sur l assurance 
chômage.

Avec un revenu moyen de $63.00 
(chiffre officiel) près de 200.000 travail 
leurs ont essayé de survivre, alors que 
les deputes se sont augmentés de près 
de 13.000 Etrange n est-ce pas??’

Et maintenant M Turner parle de 
couper les dépenses de I assurance- 
chômage parce que semble-t-il trop de 
gens profitent honteusement de l'ai­
de? i$63 00) gouvernementale.

Dans ces mesures restrictives M 
Turner parle de faire passer les

pénalités dans le cas de gens quittant 
leurs emplois sans motifs valables de 3 
a 6 semaines. Dans bien des cas. des 
gens quittent leurs emplois parce 
qu ils ne peuvent plus physiquement 
ou mentalement travailler 45. 50 et 
même 60 heures par semaine dans des 
conditions impossibles et ce pour $2 60 
heure.

Il laut noter qu'avec le 4% de 
vacance, les deux semaines de carence 
et les 2 ou 3 semaines nécessaires 
avant de recevoir leur premier che­
que. un travailleur devra vivre 3 mois 
sans revenus.

On en aurait egalement long a dire 
sur la qualité des services offerts On a 
publié seulement 13 brochures d infor- 
mation très incomplètes dans lesquel­
les on se garde bien de parler des 
principaux problèmes (exclusion et 
inadmissibilité).

Il faut également noter que le 
numéro public du bureau du 930 
Ste Foy (694 4750) est trop achalandé 
Il a fallu 58 appels du comité pour 
obtenir la ligne (peut être une mau 
vaise période-’).

Avec les augmentations la C.A.C 
pourrait peut-être ouvrir d autres li 
gnes et ainsi créer de remploi’

Tour ce qui est des enquêteurs, 
mefiez-vous on ne se méfiera jamais- 
assez Ne signez jamais ce que l'en 
quêteur a pris soin d écrire pour vous 
QUOI QU’IL VOUS DISE N oubliez 
pas que 1 enquêteur est un virtuose 
dans lart d amener le prestataire a 
s exclure lui même Rédigez vous- 
même votre propre déclaration.

Ne signez jamais autre chose que:
Je suis disponible a travailler, re­

cherche de l'emploi et ne pose aucune 
restriction".

Car si vous refusez un emploi 
parce qu Tl vous faut faire trop de 
millage, que I on vous offre seulement 
$95 00 et que vous ne pouvez pas faire 
vivre vos 4 ou 5 enfants, vous devez 
accepter sinon vous serez coupé, 
coupe, coupé.

De plus vous ne devez jamais 
oublier de faire 5 recherches d'emploi 
par lettre, téléphone ou en vous 
présentant et ce chaque semaine et 
inscrivez la date de chaque demande, 
le nom de la personne que vous avez 
contactée et le nom de l'entreprise.

ACTION-CHOMAGE et 
COMITE DES DROITS SOCIAUX
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Mais qu'on nous consulte un peu. Ce n’est pas à Ottawa 
ni au député fédéral de décider unilatéralement.

Ce n'est pas non plus à la province de décider 
qu'elle va réaliser un projet d'infrastructure à tel ou 
tel endroit, en vertu d'une entente cadre avec Ottawa. 
Nous (les municipalités), devrions avoir l’autorité de 
les compléter nous-mêmes.

En matière d’infrastructure, les besoins sont 
énormes et c'est nous qui les connaissons.

Particularités
Le maire Lamontagne trouve dans sa ville une 

foule de particularités pour justifier la nécessité d’une 
telle approche.

Dans le Vieux Québec, on ne peut pas travailler de 
la même façon que dans une ville nouvelle.

D’ici quelques années, par exemple, il faut refaire 
l'équipement de la rue Saint-Jean, aqueduc et égout 
au complet

Imaginez-vous le coût de tout ça comparé à ce qu'il 
serait dans un quartier moderne. Il faut faire attention 
de ne rien briser et tasser tous les conduits dans un 
tunnel étroit parce qu'il n’y a pas d’espace

D’autre part, Québec (du moins tout le territoire 
qu elle occupait il y a dix ans) est l'une des rares villes 
à être dotée d’un système intégré d’égouts pluvial et 
sanitaire au lieu d'avoir un réseau divisé.

Aujourd'hui, ça n'est plus accepté, à cause 
évidemment de la pollution. Il faudrait donc quasi­
ment tout refaire de A à Z. Ca veut dire des centaines 
de millions de dollars.

Les autres villes ont aussi leurs particularités. □ 
faudrait donc un programme de constructio.-; d'infras­
tructure général, mais adaptable selon les besoins 
particuliers.

C’est là qu’est toute la bataille. Une fois qu’Ottawa 
et Québec se seront entendus sur un programme 
conjoint, il faut que ce soit aux municipalités de 
mener la barque.

Cette future loi d’aide aux municipalités, il en est 
question depuis déjà deux ans et elle pourrait bien 
prendre encore quelque temps à se préciser.

Mais le maire de Québec demeure optimiste quant 
à sa formulation finale, car les gouvernements 
supérieurs semblent de plus en plus sensibilisés aux 
besoins locaux, à la suite des pressions exercées.

Une loi est actuellement en préparation à 
Ottawa, pour venir en aide aux municipalités, 
dans la construction des infrastructures nécessai­
res au développement urbain, comme par exemple 
les réseaux d'aqueduc et d'égout.

LE SOLEIL a rencontré M. Gilles Lamontagne, 
président de l'Union des municipalités du Québec 
et maire de la vieille capitale, pour lui demander 
quelles devraient, à son avis, être les principales 
orientations de cette future législation.

L'aide aux municipalités 
vue par le maire Lamontagne
une entrevue de Louis Tanguay

Une loi fédérale d'aide aux municipalités pour les 
travaux d’infrastructure devrait être adaptée aux 
besoins particuliers, sur une base locale ou régionale, 
et retenir comme priorité les équipements de lutte 
contre la pollution.

Mais pour le maire Gilles Lamontagne, il faudrait 
aussi prévoir une contribution à toutes les interven­
tions nécessaires en milieu urbain, qu’il s'agisse de 
réseau d’aqueduc et d’égouts ou d’acquisition de 
terrains à des fins récréatives.

Car, si la lutte à la pollution implique les coûts les 
plus disproportionnés à la capacité de payer des villes, 
la construction d'infrastructures traditionnelles est 
devenue la principale cause de l'endettement progres­
sif des municipalités, puisqu'elle accapare environ 
90% de leur enveloppe financière.

Par contre, il s’agit là de services qu'elles ne 
peuvent pas refuser au citoyen.

L eau
C’est à coup de centaines de millions de dollars 

que les municipalités ont besoin de fonds peur lutter 
contre la pollution.

En tout, il reste des sommes de l’ordi t de 
$100.000.000 à investir dans ce domaine, pour finir 
d’équiper la région de Québec, d’ici cinq ou sept ans.

Ce chiffre ne donne qi 'un ordre de grandeur des 
montants à engager pour construire deux usines 
d’épuration et compléter le réseau du BAEQM (Bureau 
d’assainissement des eaux du Québec métropolitain).

Avec leurs obligations actuelles, les collectivités 
urbaines ne peuvent pas absorber "un seul sou" de ce 
coût.

A l’heure actuelle, U serait par exemple impensa­
ble de repartir entre les municipalités engagées les 
$40.000,000 déjà dépensés par le BAEQM.

Elles en ont déjà par-dessus la tête et ne sont pas 
en mesure d’absorber des responsabilités financières 
supplémentaires, tant qu’on n’aura pas remis en 
question leur assiette fiscale.

En abordant cet aspect du problème, M Lamonta­
gne reprend les arguments des municipalités voulant 
que le Québec, à l’exemple du Manitoba, leur remette 
un certain nombre de points d’impôt sur le revenu.

En attendant, il faut absolument que le gouverne­
ment fédéral s'en mêle avec les fonds disponibles et 
que le provincial ait une politique dynamique en ce 
domaine.

Portée régionale
D'autre part, le problème en est un de portée

régionale.
Il ne suffit donc pas de fournir les sommes 

nécessaires aux municipalités. Il vaut mieux que le 
financement et le contrôle des sommes se fassent sur 
une base régionale, quitte à ce que les villes reçoivent 
l’aide des gouvernements supérieurs pour prendre 
leurs responsabilités respectives.

En matière de pollution de l'air, il n'y a pas 
actuellement de crise au Québec, sauf peut-être à 
Montréal.

A Québec, on parle de fumée, pas de crise de 
pollution au sens du "smog" de grandes aggloméra­
tions comme Chicago.

Dès maintenant, il y a cependant une action 
préventive à entreprendre. Ce serait très sage de le 
faire sans attendre d’arriver au niveau de crise.

Là aussi, il pourrait s’agir d’interventions d’ordre 
régional, mais M. Lamontagne en revient à l’autono­
mie de chaque ville quand il s'agit de travaux 
conventionnels d'infrastructure.

Programme individualisé
En effet, il faudrait que les municipalités soient 

libres de réaliser leurs propres programmes avec les 
fonds qui leur seront attribués, en vertu d’une 
nouvelle loi.

Cette thèse s’appuie, bien sûr, sur les particulari­
tés propres à chaque localité.

Trop souvent, les programmes viennent d'en haut 
et ne correspondent pas aux besoins des villes.

Cette lacune est excusable dans certains cas au 
gouvernement fédéral, à cause de l'impossibilité de 
faire des programmes particuliers pour chacune des 
villes à travers le Canada.

Mais quand on arrive au niveau provincial avec 
des programmes communs, nous devrions être beau­
coup plus consultés sur nos besoins. Le cadre d’une 
entente fédérale-provinciale apparait comme le canal 
normal d'application de cette forme d'aide.

La procédure à suivre devrait s'inspirer de celle 
préconisée par les villes pour l’octroi de subventions 
découlant du programme d'initiatives locales.

Qu’on dise par exemple à une municipalité: "On 
vous accorde tant de milliers de dollars. Soumettez des 
projets en définissant leur but, leur coût et la 
main-d’œuvre nécessaire"

Et qu'ensuite. on autorise ou on refuse le projet.

La métamorphose de Saigon
par Nayan Chanda

SAIGON, juillet (Reuter) — Sous l’empire de ses 
nouveaux maitres, Saigon, ancienne capitale du 
plaisir, est devenue celle de l’austérité.

Deux mois seulement après la prise en main de la 
ville par les révolutionnaires, la vie nocturne a 
disparu. Le mot d’ordre est désormais. "Tôt au lit, tôt 
levé". Prostituées et drogués ont été appréhendés 
puis, par la suite, relâchés après s’étre entendus 
conseiller d’abandonner "le chemin sombre et sans 
espoir" que les Américains et leurs laquais les ont 
obligés à emprunter.

Bars et discothèques ont été. soit fermés, soit 
convertis en restaurants populaires. On ne trouve 
désormais plus de littérature pornographique ni de 
disque de pop music américaine et sud-vietnamienne.

La population de Saigon n’a pas reçu la consigne 
de mener une vie austère. Pourtant elle découle du 
mode de vie que mènent ceux qui sont au pouvoir.

Exception faite des ministres, la plupart des hauts 
fonctionnaires se rendent à leur travail à pied ou à 
bicyclette, en-dehors de l'uniforme gris-brun porté par 
les membres de l’armée de libération nationale, 
l’habillement standard des autres responsables con­
siste en une saharienne blanche, un pantalon de coton 
et des sandales de plastique.

Bien que la plupart de ceux-ci habitent mainte 
nant dans des hôtels ou appartements modernes 
abandonnés par leurs propriétaires liés à l’ancien

régime, l’air conditionné ne fonctionne plus, il a été 
coupé.

Le menu d’un officiel du régime est généralement 
constitué de riz, de légumes, de poisson sec, de 
boulettes de viande.

On constate les métamorphoses de Saigon jusque 
dans les quartiers les plus chics. Rue Tudo, des 
dizaines de bijouteries et de night-clubs sont devenus 
des restaurants à bon marché, proposant soupe et 
boissons non alcoolisées. Sur les trottoirs, des nuées 
de camelots ont essaimé, qui vendent des sandales ”ho 
chi minh ”, fabriquées à partir de vieux pneus. 
Celles-ci sont devenues le symbole de la simplicité des 
combattants de l’armée de libération.

La mesure d'austérité la plus spectaculaire jus­
qu’à présent a été la fermeture des stations-service, 
seules les compagnies de transports en commun voient 
le diésel couler à flots.

On ne rencontre plus les milliers de motos 
japonaises "Honda" qui encombraient autrefois les 
rues de la capitale. Les voitures privées sont désor­
mais chose rare, les avenues propres et dégagées sont 
envahies de milliers de cyclistes silencieux.

Victimes du développement de la campagne 
officielle contre la "culture réactionnaire dépravée", 
un certain nombre de cinémas ont dû fermer. D’autres 
projettent désormais des documentaires sur la vie des 
soldats de l'armée de libération.

Après la première phase de cette campagne, 
organisée par les mouvements étudiants et de jeunes­
se, on a annoncé officiellement que plus d’un 
demi-million de livres "réactionnaires" avaient été 
remis aux' autorités. La population, a-t-on précisé, s’est 
également séparée de vingt-sept mille enregistre­
ments de musique "réactionnaire’’

En-dehors des magazines et livres académiques 
encore en vente, les Saigonnais doivent se contenter 
de lire le seul quotidien officiel, "Saigon Libéré" 
(Saigon Giai Phong), et trois hebdomadaires consacrés 
à la culture et aux activités des mouvements de 
femmes et de jeunes.

Plusieurs troupes culturelles nord-vietnamiennes 
sont venues donner des représentations d’opéras, de 
danses et de chants traditionnels du Vietnam, tout 
récemment, un orchestre de l'armée de libération a 
quelque peu étonné son auditoire étranger, en 
interprétant Beethoven et Strauss.

La télévision demeure le principal moyen de 
distraction, présentant films, ballets traditionnels et 
dessins animés.

Après une montée en flèche qui a suivi i'accession 
des communistes au pouvoir, les prix ont tendance à 
décliner. Celui du riz est revenu à son niveau d’avril, 
tandis que ceux des denrées de première nécessité se 
sont stabilisés.

■■M

Ce qui tracasse la population n'est pas tant la 
rareté des biens que la pénurie de liquidités.

La Banque Nationale a repris ses activités mais 
aucun règlement concernant le retrait des dépôts n'a 
encore été annoncé. Aussi l'activité commerciale 
continue-t-elle à être maussade. Le seul marché qui 
donne quelque signe de prospérité est celui de Cau 
Ong Lanh. dans le centre de la capitale, spécialisé 
dans l'équipement agricole. En effet, des milliers de 
Vietnamiens se préparent à regagner leurs villages 
natals pour s’y adonner à la culture. Ils ont vendu 
radios, télévisions, réfrigérateurs pour se procurer 
l'argent nécessaire à l’acquisition d'outils agricoles.

Dans des centaines d’usines et de bureaux, des 
réunions se tiennent, où les travailleurs sont informés 
des "crimes” commis par l’ancien régime et ses alliés 
américains Employés et ouvriers sont exhortés à 
reprendre en main l'administration de leurs bureaux 
et usines.

Partout, des comités révolutionnaires du peuple 
sont mis sur pied pour assurer l'hygiène publique et la 
sécurité, organiser la distribution gratuite du riz aux 
nécessiteux, l’activité culturelle et le départ des 
travailleurs qui veulent regagner les campagnes Cette 
politisation de la population constitue peut-être la 
rupture la plus spectaculaire avec l’ancien régime.
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Mission Apollo-Soyouz
(Suite de la

devenus amis grace à deux années 
d entrainement en commun pour 
preparer ce vol.

Ce couronnement de l’expérien­
ce Apollo-Soyouz avait été précédé 
d une alerte qui a paru un moment 
inquiétante, mais une heure plus 
tard, les esprits étaient rassurés. 
Les astronautes d'Apollo. peu après 
la réussite de la jonction entre les 
deux vaisseaux, à 135 millers d alti­
tude au-dessus de l'Allemagne, ont 
senti une odeur de brûlé.

Le sas

L odeur venait du sas de com­
munication reliant les deux engins 
On s'aperçut finalement quelle 
émanait d un foyer servant à des 
experiences de fusion de métaux.
L incident n'en avait pas moins fait 
passer un moment d'inquiétude, et 
Houston avait demandé qu’au 
moins un des astronautes mette un 
masque à oxygène.

La télévision a montré les deux 
astronautes américains dans la ca­
bine de Soyouz avec les deux 
cosmonautes, pendant qu’ils écou­
taient les messages de leurs diri­
geants. Slayton et Stafford portaient 
la combinaison spatiale blanche 
des astronautes. Leurs collègues 
soviétiques portaient des combinai­
sons vertes.

Ils ont échangé des drapeaux. 
Stafford donnant à Leonov cinq 
drapeaux dans un sac de toile. Les 
Soviétiques remirent de leur côté 
un drapeau des Nations unies que 
les Américains ramèneront sur 
terre.

C'était un sommet comme on 
n'en avait jamais vu, au-dessus de 
la terre, dont les ambassadeurs 
avaient d étranges accoutrements. 
"Il a fallu de nombreuses années 
pour ouvrir cette porte à une 
coopération utile dans l'espace", a 
dit le président Ford.

M. Brejnev a déclaré de son 
côté: "De nouvelles possibilités

L'échec de L'Allier...

(Suite de la première page)

qui au début de son mandat, voulait 
faire croire que les précédents gouver­
nements avaient obtenu peu de choses 
d'Ottawa, "parce que leurs dossiers 
étaient de qualité inférieure à celle 
des dossiers fédéraux”. Cette fois-ci, 
insiste-t-il, on ne peut pas dire que le 
ministre québécois ne connaissait pas 
son sujet: il le prépare depuis cinq 
ans.

Les rêves de Trudeau

Le refus catégorique d'Ottawa aux 
demandes du Québec en matière de 
communications vise-t-il à forcer le 
gouvernement Bourassa à donner son 
consentement au rapatriement de la 
Constitution qui est encore à Londres?

René Lévesque croit que c'est 
possible. "Trudeau charrie quelques 
rêves, explique-t-il. L'un de ceux-là. 
c'était le bilinguisme, avec les résul­
tats que l’on connaît. Un autre, c'était 
de mettre fin aux disparités régiona­
les: il a créé un ministère pour cela. Il 
lui reste: rapatrier la Constitution. Or. 
comme il souhaite prendre place 
parmi les p’tits pères de la Confédéra­
tion..."

Maintenant que le ministre L'Al­
lier a remis le dossier des communica­
tions au premier ministre Bourassa. le 
Québec pourra-t-il compter sur un 
meilleur défenseur?

Le député Claude Charron en 
doute fort. A ses yeux, le premier 
ministre est insensible aux intérêts du 
Québec; il ne songe qu'à ses intérêts 
électoraux. Il faudrait trouver des 
arguments à sa hauteur II faudrait par 
exemple, le convaincre que l'aile 
libérale un peu nationaliste risque de 
s'en aller au PQ. s'il laisse tomber 
cette question. Alors, peut-être, fera-t- 
il quelque chose?

Peu probable, pense par contre 
René Lévesque qui lance: "Lui et sa 
gang, on se demande s’ils ne vont pas 
sacrifier l'avenir du Québec, pour 
rester au pouvoir."

Enfin, le PQ souhaite que le 
ministre L'Allier va tirer les consé­
quences qui s’imposent de l'échec 
qu'il vient de subir. Qu’il va constater 
la 'stérilité totale" de l’équipe avec 
laquelle il chemine depuis cinq ans. 
En tout cas, le PQ est prêt à l'accueil­
lir "Nous verrons d'ici quelques mois 
de quelle façon il a décidé d’ajuster 
ses convictions avec sa carrière", 
ajoute René Lévesque.

s'ouvrent à un développement fruc­
tueux de la coopération scientifi­
que entre les pays et les peuples 
dans l'intérêt de la paix et du 
progrès de toute I humanité."

Avance

C’est six minutes avant I heure 
prévue que les deux vaisseaux 
avaient fait leur jonction au-dessus 
de l’Espagne, après une poursuite 
de deux jours au cours de laquelle 
les astronautes ont fait accomplir à 
leur vaisseau une série de manoeu­
vres d'approche, tandis que Soyouz, 
en attente sur l'orbite qu'il avait 
adoptée la veille, leur servait de 
cible

Quelques heures plus tard, les 
cosmonautes soviétiques et les as­
tronautes américains ont commencé 
à bord du train spatial Soyouz- 
Apollo les expériences scientifi­
ques communes, annonce l'agence 
Tass.

Ils ont échangé les appareils 
"Rythme-l", destinés aux expérien­
ces biologiques, et préparent, dans 
le module d'arrimage, les modèles 
d’alliage pour l'expérience intitu­
lée "le four universel".

Une première

Les trois grands réseaux de 
télévision américains ont indiqué 
que le gouvernement soviétique a 
consenti à leur permettre de re­
transmettre en direct la télédiffu­
sion de l'atterrissage de la cabine 
Soyouz, dont le retour sur terre est 
prévu pour lundi prochain.

Les réseaux CBS. NBC et ABC 
assureront la retransmission des 
images disponibles, lundi, de 6h30 à 
7h, heures de Québec, si tout se 
passe conformément au programme 
établi.

Tout comme la télédiffusion du 
lancement de la fusée porteuse de 
la cabine Soyouz, mardi matin, était 
sans précédent en URSS, ce sera la 
première fois que les Soviétiques 
lèveront le voile qui pèse depuis les 
premiers Vostok et Voshkod sur le 
retour de leurs cosmonautes sur 
notre planète, retour qu'ils ont 
toujours tenu à réaliser sur terre, 
en territoire soviétique, et non en 
mer comme les Américains.

Des responsables du réseau 
NBC estiment que 12 millions de 
téléspectateurs ayant accès à la 
télévision américaine ont vu le 
départ du Soyouz, alors que 30 
millions de personnes ont vu sur le 
petit écran le lancement de la fusée 
Saturne IB porteuse de la cabine 
Apollo.

Mission peu probable

Il est peu probable que les 
Etats-Unis et l'Union soviétique 
entreprennent une mission spatiale 
conjointe vers la planète Mars, a 
laissé entendre hier à Houston, M. 
Anatoly Dobrynine, ambassadeur 
d’URSS aux Etats-Unis.

L'ambassadeur soviétique a fé­
licité à plusieurs reprises les cos­
monautes. astronautes et ingé­
nieurs des deux pays qui ont rendu 
possible la mission Apollo-Soyouz. 
"Cet événement, a-t-il souligné, est 
la preuve que nos deux pays peu­
vent travailler ensemble non seule­
ment dans des domaines techni­
ques, mais aussi à des réalisations 
politiques".

Des contrôles routiers...
(Suite de la première page) 

l argent provenant de la vente d'ac­
tions ou de titres volés.

Les dispositions du Code criminel 
relatives à l’usage frauduleux de car­
tes de crédit sont également durcies de 
même que celles relatives à l'escro­
querie en matière de télécommunica­
tions.

Les billiards électriques, commu­
nément appelés "machines à boules", 
ne seront plus illégaux en vertu des 
dispositions du bill C-71. Par contre, 
suite à la pression de certaines provin­
ces, le gouvernement fédéral est reve­
nu sur son intention de rendre légal le 
pari hors-piste.

Mais ee qui était l'amendement le 
plus attendu, relatif à la peine capita­
le. n'est pas contenu dans les proposi­
tions déposées hier par M. Lang. Il ne 
fait aucun doute, comme le signalait le 
secrétaire parlementaire du ministre, 
M. Gilles Marceau, que le moment 
n'aurait pas été des plus propices, 
bien au contraire.

Le projet de loi, qui comporte 102 
articles et traite d’une foule de consi­
dérations. allant du vol de bestiaux à 
la structure même de notre système 
judiciaire, en passant par le gangsté­
risme international, ne pourra vrai­
semblablement être adopté avant l'au­
tomne prochain. " Les Communes 
s’apprêtent en effet à mettre fin à 
leurs activités incessamment.

Approche d'accouplement spatial
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Cette photo prise du vaisseau spatial américain montre Apollo qui effectue la monoeuvre d'approche devant lui permettre 

de se relier à Soyouz.
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Echange de cadeaux
l astronaute américain Torn Stafford présente un petit drapeau américain aux cosmonautes soviétiques durant la 

rencontre historique des deux équipages dans l'espace.
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Un message du président
Le président Gerald Ford, regardant la télévision, s'adresse, depuis son bureau oval de la Moison-Blanche, aux 

hommes de l'espace américains et soviétiques par l'entremise d'un radio-téléphone.
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Un déraciné de...
(Suite de la première page)

des sanglots plein la voix. Le juge 
Dorion lui permit aussitôt de se 
retirer.

Ce fui terrible..."

La famille Riffou, composée de 4 
enfants dont le bébé n'avait que 4 ans, 
fut la dernière à céder devant l'ordre 
d’expulsion. C'était le 20 novembre 
1972 II faisait une tempête de neige et 
cette famille n’avait même pas encore 
touche un sou de l’expropriant.

Le soir, un ami eut venu aider au 
déménagement avec son camion. Joce­
lyn, comme sa mère, son frère et ses 
deux soeurs, n'oubliera jamais la 
période d'un mois où ils ont dû aller 
s'entasser dans un tout petit apparte­
ment de HLM à Cap-Des-Rosiers. A 
crédit, ils avaient acheté une petite 
maison fonctionnelle, mais celle-ci ne 
leur fut .ivrée qu’en décembre.

"Ce fut terrible... Habituéo sur une 
ferme à 3 milles et demi du village de 
Cap-Des-Rosiers, on pleurait tous. A 
100 pieds et à 150 pieds de chez nous, 
d’autres maisons ont été jetées à terre 
par des tracteurs puis incendiées. La 
fumée ainsi que le spectacle furent 
insupportables".

Le père y a laissé toute sa raison 
de vivre, en abandonnant sa terre, ses 
animaux qu'il a été obligé de vendre, à 
prix de débarras parce que l'expro­
priant avait démoli sa grange, et 
laisser aussi ses cabines qu'il louait 
aux touristes en été. Pour conserver au 
moins un souvenir il avait apporté 
dans le déménagement une cinquan­
taine de planches de la vieille maison; 
mais la Sûreté du Québec ne mis pas 
de temps à récupérer ce bois qui 
devait rester aux démolisseurs.

Le déracinement social

Le problème qui fut ainsi soumis 
au tribunal d'expropriation consiste à 
faire établir une compensation pour le 
facteur de déracinement social. On 
sait qu'il n’est pas nécessaire de 
s'expatrier à 100 milles de son lieu de 
domicile habituel pour subir un préju­
dice. En 1973, la régie des services 
publics, alors présidée par le juge Guy 
Dorion, avait elle-même laissé une 
porte ouverte qui a finalement valu 
aux expropriés de Forillon une indem­
nité variant généralement entre $300 
et $2,000, dépendant du nombre d'en­
fants, de l’âge, de l’occupation et de la 
possibilité de recyclage de l'expro­
prié.

Dans le cas de Mathias Riffou, 
l'offre à ce chapitre n'est que de $300, 
tandis que la compensation réclamée 
se chiffrerait à $5,000 Le procureur 
représentant le ministère des Travaux 
Publics devant le tribunal. Me Louis 
Rémiilard. a rappelé qu'en 1972 ou 
1973, l'exproprié Mathias Riffou a reçu 
une indemnité de $5,000 ainsi qu'une 
compensation additionnelle de $2,400 
pour sa relocalisation. "II fut traité 
comme les autres", a remarqué le 
procureur.

Mais l'avocat qui défend les expro­
priés, Me Lionel Bernier, lui-même fils 
d’exproprié, a remarqué que dans ce 
cas-ci, comme dans plusieurs autres, le 
préjudice causé est énorme et, bien 
sûr, pas évaluable en chiffres. Extirpé 
du milieu qui lui permettait de vivre, 
l’exproprié n’a pu trouver ailleurs 
l’équivalent; il est déraciné dans le 
temps et dans le coeur, a souligné le 
jeune procureur gaspésien.

Câble: Le Québec...
(Suite de la première page)

provinciale, contestant l’action du gou­
vernement fédéral.

Dans son jugement, le juge Pierre 
Côté déclare que l’intervention du 
fédéral n'était pas justifiée, ce qui 
permet maintenant à Raymond d'Au- 
teuil de se servir de ses propres 
antennes réceptrices.

On sait que le gouvernement fédé­
ral avait également tenté d’obtenir un 
bref de saisie sur l'antenne du minis­
tère des Communications, ce qui lui a 
été refusé par le juge Marx Dubé de la 
cour provinciale.

M. Raymond d’Auteuil s’est dit 
vivement heureux hier de cette déci­
sion du juge Pierre Côté qui donne, 
peut-être de façon indirecte, raison au 
provincial dans sa lutte contre le 
gouvernement fédéral pour obtenir les 
pouvoirs qui lui reviennent en matière 
de câblodistribution.

LES DÉLAIS ET LES COÛTS VOUS PRÉOCCUPENT .. .
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et entrepôt
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libre immédiatement.
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S'adresser à Roger Tremblay 
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Domtar n'abandonnera pas le 
barrage du Grand Remous

par J.-Claude RIVARD

La compagnie Domtar ne 
sera pas obligée d'aban­

donner le barrage qu elle a 
fait construire au Grand Re­
mous, sur la rivière Jacques- 
Cartier: elle a partiellement

Haïtien envoyé à 
son procès à Québec

Un juge de la cour des 
sessions de la paix en est 
venu à la conclusion, hier, 
qu'il y a matière à procès 
dans le cas d'un Haïtien de la 
métropole sur qui pèse l'ac­
cusation d'avoir fabriqué et 
utilisé de faux documents.

Bien que les faits relatés 
au cours de l'enquête préli­
minaire soient scellés du se­
cret d'une ordonnance de 
non-publication pour proté­
ger l’accusé et assurer l'im­
partialité des jurés qui au­
ront éventuellement à le ju­
ger, il est toutefois de noto­
riété publique qu'on lui re­
proche de s'être déclaré mé­
decin alors que tel ne serait 
pas le cas.

Pour son procureur, le pro­
blème se résume à peu de

chose près à ce qui suit: 
pendant que cet Haïtien af­
firme avec obstination déte­
nir des diplômes de l'univer­
sité d'Haïti, cette dernière 
refuse d'en attester l'authen­
ticité. Par raison politique? 
Peut-être!

Pour cet immigrant, la 
cause est pourtant drôlement 
importante car s’il est con­
damné, il sera, à coup sûr, 
déporté dans son pays!

Il occupe présentement des 
fonctions para-médicales, à 
l'instar de son épouse, dans 
un grand hôpital de la métro­
pole.

Son procès doit avoir lieu, 
en septembre, à la prochaine 
session de la division crimi­
nelle de la cour supérieure 
du Québec.

Fusion possible
CALGARY — La fusion des 

Eglises catholique et protes­
tante est une possibilité qui 
pourrait se matérialiser dans 
l'avenir. C'est ce qu'a décla­
ré récemment. à Calgary, le 
primat de l'Eglise catholique 
du Canada, le cardinal Mau­
rice Roy.

Mgr Roy assistait alors au 
centenaire de fondation de la 
ville de Calgary.

Selon lui, les deux Eglises 
s'acheminent vers cette di­
rection, mais "cela peut 
prendre beaucoup, beaucoup 
de temps".

eu gain de cause, en appel, 
en regard d'une ordonnance 
émise contre elle, le 4 novem 
bre 1971, par un juge de la 
cour supérieure.

La Dominion Tar and Che­
mical Company Limited n en 
est toutefois pas quitte, face 
à son obligation de protéger 
les propriétés privées qui 
longent la Jacques-Cartier, 
entre Pont-Rouge et Sainte- 
Catherine. La Cour d'appel a 
toutefois maintenu la con­
damnation imposée à la com­
pagnie de payer $3,000 en 
dommages-intérêts, à cause 
des dommages causés par 
l'érosion à la propriété de 
feu le Dr Noël Turgeon. outre 
les frais de cour, les intérêts 
et tous les frais d’expertises.

Le docteur Turgeon, avait 
acheté deux terrains, entre 
Pont-Rouge et Sainte- 
Catherine, en 1943 et en 1945. 
Environ un mille en aval, 
c'est-à-dire plus bas sur le 
cours d'eau, c'est-à-dire au 
Grand Remous, la Donnacona 
Paper Company a fait cons­
truire une digue pour régula­
riser le niveau du cours 
d'eau et favoriser l'opération 
du flottage du bois.

On ne sait pas trop quand 
cette digue commença à fonc­
tionner: on a parlé de mémoi­
re d'homme. Mais on semble 
s'ètre accordé pour dire que 
ce fut après l'achat des deux 
propriétés.

Le juge Frédéric Dorion, 
de la cour supérieure, avait 
entendu la cause. Il en était 
venu à la conclusion que la 
compagnie avait définitive­

ment abusé de ses droits en 
haussant artificiellement le 
niveau de la Jacques-Cartier, 
de façon telle que des pro­
priétés ont été sérieusement 
détériorées par le phénomè 
ne de l’érosion Celles de la 
famille Turgeon étaient dans 
ce cas.

Les juges Fred Kaufman, 
Laurent Bélanger et André 
Dubé de la Cour d'appel 
viennent de se déclarer plei­
nement d'accord sur cette 
appréciation de faits.

Toutefois, ces juges ont 
reconnu que la compagnie 
était par ailleurs dans son 
droit d'opérer un barrage à 
cet endroit, en vertu d'un 
arrêté en conseil... exclusive­
ment pendant la période de 
flottage et sans que le niveau

Le juge Jean Grenier, de la 
cour des sessions de la paix, 
a fixé, au 16 décembre, 
l'enquête préliminaire du 
Québécois André Asselin, 
âgé de 33 ans, du 250, Papi­
neau, au sujet d'une accusa­
tion de négligence crimi­
nelle.

Asselin serait l automobi- 
liste qui a causé la mort du 
cycliste Patrice Hawey, âgé 
de 15 ans, d’Orsainville, dans 
la soirée du 26 juin. Le 
cycliste a été heurté par le 
véhicule de Asselin, à l inter-

de l'eau ne dépassé une cote 
déterminée.

La Cour d'appel reconnaît 
qu'il est évident, selon la 
preuve, que de temps à autre, 
le niveau de l'eau a été 
excessif "ce qui a dû forte­
ment influencer le premier 
juge’ Mais elle ne croit pas 
que ce soit là un motif de 
nature à justifier l'émission 
d'un injonction permanente 
interdisant à la Domtar d'o­
pérer son barrage.

L'ordonnance a été modi­
fiée de telle sorte que la 
compagnie soit astreinte à 
respecter intégralement les 
dispositions de l’arrêté en 
conseil qui l'a autorisée à 
construire sa digue et à ne 
pas dépasser le niveau d'eau 
qu'elle a, périodiquement le 
droit d ’y maintenir.

section du boulevard du Jar­
din et de la rue des Roses, à 
Orsainville. Asselin aurait 
brûlé un feu rouge alors que 
ses facultés étaient affaiblies 
par l'alcool, avait-on révélé, 
mardi après-midi, lors de 
l'enquête du coroner qu’a­
vait présidée Me J.-Armand 
Drouin

Mis en accusation devant le 
juge Grenier, Asselin a nié sa 
culpabilité. Sa libération 
provisoire a été autorisée 
moyennant la souscription 
d’une caution de $500.

L'enquête préliminaire de 

André Asselin en décembre
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Il fait chaud
Malgré lo chaleur les Québécois ont continué hier de sortir dans la rue pour le magasinage. 
Après six mois d'hiver, ils sont capables d'en prendre.

La régionale Tardivel veut résoudre son problème de locaux
par Gerard ROCHETTE

DONNACONA — A la suite 
de la double promotion de 
1972, conséquence de l'appli­
cation du règlemetnt no 1 du 
ministère de l'Education, la 
régionale Tardivel dans la 
circonscription de Portneuf 
fait face à un problème de 
locaux et entend y remédier 
par l'agrandissement des ate­
liers de sa polyvalente de 
Donnacona et en maintenant 
les élèves du secondaire 1 à 
l'école de la paroisse Saint- 
Jean-Baptiste.

Une telle solution du pro­
blème ne reçoit pas toutefois 
l'approbation des autorités, 
puisque le comité des immo­

bilisations du ministère a 
refusé le projet d'agrandisse­
ment soumis évalué à quel­
que $46,000 Une telle déci­
sion est d’autant plus éton­
nante que le projet original 
envisagé aurait coûté la som­
me de $116,000 pour une 
construction adjacente à la 
polyvalente.

Signalons immediatem- 
ment que la capacité de la 
polyvalente de Donanacona 
est de 2.000 élèves et qu'en 
septembre prochain quelque 
2.300 s’y présenteront. D'au­
tre part, les ateliers actuels 
ne répondent pas au besoin 
dec cours professionnels et 
au nombre d’élèves qui s'y 
inscriront en septembre.

Vente de trois journaux
Trois des hebdomadaires 

appartenant à M. Jacques 
Francoeur, président de la 
compagnie Unimedia, vien­
nent de changer de main.

M. Francoeur a en effet 
annoncé hier, par voie de 
communique, que la compa­

gnie Unimedia Inc. vient de 
vendre l'une de ses filiales, 
tes Hebdos nationaux Inc., 
qui publie Le Petit Journal, 
Photojournal et La Patrie, à 
la société "Les publications 
publicis Ltée" dont le prési­
dent est M. Normand Robi- 
doux.

C'est devant une telle si­
tuation que la Tardivel a 
entrepris des démarches au­
près du ministère pour obte­
nir les fonds nécessaires à un 
projet d’agrandissement des 
ateliers, solution qui repré­
sentait les déboursés les 
moins coûteux.

La demande de la Commis­
sion de Portneuf a été faite 
en considération de la dou­
ble promotion de 1972. dont 
lea conséquences commen­
cent à se faire sentir; égale­
ment, en considérant le nom­
bre de ses élèves qui seront 
reçus en secondaire IV, en 
septembre 1975, donc en pre­
mière année de cours profes­
sionnels longs; les cours pro­
fessionnels longs recrutent la 
clientèle dans tous les terri­
toires de la régionale, ceux- 
ci ne peuvent être dispensés 
qu'à Donnacona. Enfin, fu­
rent aussi pris en considéra­
tion les graves problèmes de 
logement pour les options 
professionnelles, principale­
ment pour les options menui­
serie et cuisine profession­
nelle à la polyvalente de 
Donnacona

On sait que le projet pré­
senté consiste en un agran­
dissement de l'atelier de me­

nuiserie, au coût de $30.000 
et en l'achat d’équipement et 
en réaménagement de locaux 
existants pour l'option de 
cuisine professionnelle au 
coût de $16,000.

C'est après avoir constaté 
le manque de locaux scolai­
res, face à la clientèle, et 
l’espace restreint des ate­
liers et des postes de travail 
que les autorités de la Tardi­
vel se sont trouvées devant la 
nécessité de poser un geste. 
Celles-ci ont étudié la situa­
tion pour retenir finalement 
la solution la moins onéreu­
se, tout en acceptant de 
maintenir, à l’extérieur de la 
polyvalente de Donnacona, 
des élèves du secondaire, et 
ce pour les deux prochaines 
années.

Il va sans dire que le refus 
essuyé devant le comité d’im­
mobilisation du ministère 
n’arrêtera pas pour autant 
les démarches entreprises. 
Dès cette semaine, un entre­
tien est prévu avec le minis­
tre, M. François Cloutier, 
pour discuter l’ensemble du 
problème

Pour la Tardivel, il n’est 
pas question de régler sur le 
dos des écoliers et des contri­
buables un problème engen­

dré par un règlement imposé 
par le ministère de l'Educa­
tion.

Car, si la situation demeure 
telle quelle, les ateliers n'é­
tant pas complets, il sera 
impossible à la régionale 
d'offrir un tronc commun à 
un nombre d'élèves dont la 
proportion en cours profes­
sionnels est normale par rap­
port à l’enseignement habi­
tuel.

Par ailleurs, les autorités 
scolaires régionales ne veu­
lent pas faire encaisser par 
les contribuables du territoi­
re le coût des investisse­
ments nécessaires qui tombe­
raient dans les dépenses 
inadmissibles si non subven­
tionnées par le ministère.

D'ailleurs, une autorité de 
la Tardivel a déclaré que la 
Commiss ion n entend pas 
supporter seule la note, puis­
que le oproblème actuel dé­
coule directement de l’appli­
cation du règlement no 1 
décrété par le ministère.

Selon des commentaires re­
cueillis par LE SOLEIL.

il semble que la régionale 
de Portneuf serait même prê­
te à aller de l avant, sans 
autorisation si nécessaire,

pour procéder aux travaux 
jugés indispensables, pour 
ensuite renvoyer la note à 
qui de droit au niveau du 
ministère de l’Education. Car 
à tout prix, on ne veut pas 
pénaliser les écoliers et les 
contribuables pour les consé­
quences d'un geste gouverne­
mental.

ERRATUM
Dam l'annonce de K Mort ponte 
mercredi dam ce journal. Vou» 
auriez dû lire:

DETERGENT 
SUNLIGHT 100
pour la lessiva

Au llau de pour 
LAVI-VAISSELLE

PARTICIPEZ A LA LOTERIE

' 1» PRIX: UNE PONTIAC ASTRE HATCHBACK 19751 

2» PRIX: 10 $600 POUR ACHETER DE L’ESSENCE 
30 PRIX: 20 MINI BIKES KAWASAKI
40 PRIX: 100 BICYCLETTES DE COURSE 10 

VITESSES TOUR DE AUSTRIA*

Demandez votre bulletin de participation partout ou vous 
achetez les produits MARS.

Les produits participants sont 
Barre MARS • Les bonbons au chocolat “M ft MV- 

Barre 3 MUSKETEERS • Les barres de 
chocolat aux arachides SNICKERS*

Le croquant aux arachides 
COMBO MUNCH*

MALTESERS

VENTE FINALE DE JUILLET
du 15 au 30
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CSTIMATIOR GRATUITE I DOMICILE

Réfrigération inc. 

1365 NORD, RUE DORCHESTER / TEL 522-380T

/

vous
pas

castor, lisez
ceci. Seuls les castors sont 

habilités à construire des digues 
sans permission. Toutefois, si 
vous êtes un propriétaire riverain 

et que vous envisagez 
d'effectuer des travaux en 

cours d'eau tels: érections 
de quais, de digues, de 

murs de protec­
tion, de ponts, 
etc., vous devez 

faire la demande 
d un permis 

vous autorisant 
à ces travaux en 

vous adressant à:

La Direction générale des eaux
Ministère des 
Richesses naturelles 
1640, boulevard de l'Entente 
Québec G1S 4N6
SEULS LES CASTORS EN SONT 
ABSTENUS!

JL Gouvernement du Québec
ujP Ministère des Richesses naturelles

ft

SUR TOUTE LA MARCHANDISE 
POUR GARÇONS, FILLES ET JUNIORS

POUR HOMMES

3316*50
CLÉMENT

2797, BOUL. LAURIER, STE-fOY

0
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EN VENTE SAMEDI A 9.00 A.M
Fire-King

Casseroles
Quelle belle occasion de se monter une 

batterie dans un vaste choix 
de formes et de grondeurs

Prix régulier K, MART: 1,73
spécial N, MART;

Glacière Mousses
déchiquetés30 pintes

Parfait pour le camping 
et les pique-niques, 

légère en mousse styrene
Prix régulier K. MART; 1.97 

spécial K. MART:

Foites vos propres coussins, 
|ouet en chiffon bourré 

etc soc d une livre
Prix régulier K. MART: .93 

spécial K. MART:

samedi seulement samedi seulement

Brouette
Pour gazon et jardin, construite en acier de 

calibre lourd, pneu, semi-ballon

Prix régulier K. MART: 18,97
spécial K, MART:

fflsnf Casseroles
'*’w'** J pces

Comprenont Vi pinte,
I pinte, IV2 pintes 

avocado ou gold
Prix régulier K. MART: 

spécial K. MART:
OOO

Gobelet
Isolants

7 ox pour choud 
ou froid 

Pkgs de 51
Prix régulier K. MART: .67 

spécial K. MART:

gSMy Black & Decker

Coupe-gazon
Pour jardin rallonge standard 

bien maniable 2 Ib

Prix régulier K. MART: 17.97 4 A aa
special K. MART: |

<m c *r»i
M Ci- Dit

SPECIAUX 4 
VEDETTES 4

vrvrm
SPECIAUX 4 
VE0ET7ES i

'ryrfTfZ

SPECIAUX 1 
VEDETTES 4

SPECIAUX ; 
VEDETTES 4

AJ

SPECIAUX 4
VEDETTES 1

SPECIAUX
VFDETTES

PLACE FLEUR DE LYS PLACE DES QUATRE 
BOURGEOIS...

Quebec i WtMOf Ioikwm ît Queb*t550 Inut Hamel

Communications
la presse

Au Quebec, on compte quinze quotidiens, 14â 
hebdos et plus de ISO magazines et périodiques

Les quotidiens se divisent en journaux du matin et 
journaux du soir Montreal compte cinq quotidiens du 
matin et deux du soir: Québec a un journal du matin et 
un du soir. Les autres sont considérés comme des 
journaux du soir.

Tirage des 
quotidiens 
du Québec
(au 3t mars 1974. sauf indication contraire!

quotidien ville tirage

Le Devoir Montréal 41,311

La Presse Montréal 200.000

Montréal-Matin Montréal 129.706

Le Journal de Montreal Montréal 152.827

Le Jour Montréal 31.105 -

Le Soleil Quebec 122.412-

Le Journal de Quebec Quebec 26.186

Le Nouvelliste Trois-Rivieres 51,015

La Tribune Sherbrooke 41.066

La Voix de 1 Est Granby 9.075

Le Quotidien Chicoutimi 20.189

The Gazette Montréal 130.937

The Montreal Star Montréal 188.157

Daily Record Sherbrooke 6.327

Le Journal du Nord-Ouest Rouvn
non

disponible

1. Le Droit, publié à Ottawa, compte un grand nombre de 
lecteurs du Quebec. Son tirage était de 44.587 au 31 mars 
1974

2. au 31 juillet 1974.

3 au 39 septembre 1974

Source: Canadian advertising 1 janvier 1975

Du point de vue de ta population francophone, il y 
a un quotidien par 405.604 habitants alors que du coté 
anglophone, il y a un quotidien pour 263.062 habitants

Association des quotidiens 
3450. place Victoria 

Montréal 115

la Fédération professionnelle 
des journalistes du Quebec 

1207, rue Saint-André 
Montréal 
849-7271

Les hebdomadaires présentent une grande dive­
rsité. Les grands hebdomadaires de fin de semaine (10 
environ) sont distribués à travers toute la province 
Certains ont adopté la formule des nouvelles de 
dernière heure et se vendent aux toutes premières 
heures du dimanche.

D'autres hebdos sont nettement régionaux dans ce 
sens qu'ils recrutent leurs lecteurs dans l'ensemble 
d'un ou plusieurs comtés.

Il y a aussi les hebdos dits "circulaires" distribues 
gratuitement dans la majorité des cas et réserves 
presque exclusivement à la publicité commerciale

Les hebdos. comme les quotidiens, ont une 
association qui regroupe les hebdomadaires de langue 
française. Soixante-dix-sept en étaient membres au 
début de 1975

Les Hebdos du Canada 
2030, boul. du Père-Lelièvre 

Québec — GIP 2X1 
527-3467

Les magazines, quant à eux, recouvrent tous les 
domaines de l’activité professionnelle, agricole, reli­
gieuse et sportive.

Le Conseil de presse

Un conseil de presse a été mis sur pied au Québec 
en février 1971 suite à une décision de la Fédération 
professionnelle des journalistes et des propriétaires 
d'entreprise de presse. Il a pour mission de protéger 
la liberté de presse au Québec afin d'assurer le droit 
du public à l'information. 11 reçoit donc les plaintes 
relatives à la conduite de la presse ou à la conduite de 
personnes ou d’organismes vis-à-vis de la presse. II n'a 
cependant pas de pouvoir exécutoire c'est-à-dire qu'il 
ne jouit que d'une autorité morale et qu'il ne peut 
formuler que des recommandations ou des blâmes 
auprès du public et de la prease

Le Conseil de presse 
du Québec 
bureau 460 

Edifice Bois-Fontaine 
930. chemin Sainte-Foy 

Québec — GIS 2L4 
683-1779

qu'on peut faire 
: des légumes frais

Si nous mangeons beau 
coup de légumes frais en 
salades au cours de I été, 
nous voulons aussi profiter 
de cette saison pour en faire 
une provision Comment évi­
ter alors que ces légumes ne 
se gâtent trop rapidement? 
Le ministère de l’Agriculture 
du Québec conseille aux con­
sommateurs de prendre ces 
quelques précautions pour 
conserver aux légumes sa­
veur. couleur et texture:

C est. de preference, au 
réfrigérateur, dans le tiroir à 
légumes, que I on conservera 
les légumes frais. Si on utili­
se des sacs de plastique, on 
veillera à les trouer, car les 
legumes ont besoin de respi 
rer Les oignons et les pom 
mes de terre font toutefois 
exception à la règle. Les 
oignons se conservent bien 
dans un endroit sec et bien 
aere tandis qu il faut entre­
poser les pommes de terre 
dans un endroit frais (envi­
ron 10° Celsius) et bien aéré

Dans ces conditions idéa­
les. combien de temps peut- 
on conserver les legumes 
frais? La période peut varier 
selon les types de légumes 
entreposés II faut toutefois 
veiller à les utiliser avant 
qu ils ne s amollissent ou ne 
se flétrissent

Les asperges, brocolis, épi­
nards. mais. pois, choux de
Bruxelles et champignons ne 
se conservent que quelques 
jours. Les céleris, tomates, 
pommes dr terre nouvelles 
peuvent supporter une se­
maine d entreposage, tandis 
que cette période peut être 
ctendue à deux senuines 
pour les jeunes carottes et 
les choux Les carottes, pom­
mes de terre, navets et oi­
gnons se gardent encore plus 
longtemps

Un dernier conseil: il est 
important de ne jamais laver 
les légumes avant leur entre­
posage

Une salade de legumes

Lété aide les consomma­
teurs a se donner un regime 
alimentaire varie Quoi de 
meilleur, au coeur de l'été.

qu une salade de légumes 
frais. Le ministère de l'Agri­
culture du Québec tient à 
rappeler aux consommateurs 
que les légumes frais renfer­
ment plusieurs des nutri­
ments nécessaires à leur 
santé.

L organisme humain a be­
soin, journellement, d une 
certaine quantité d’eau, de 
protéines, de sucres, de 
graisses, de vitamines et de 
minéraux Les légumes d'été 
se révèlent particulièrement 
riches en vitamines A. B et C, 
en fer. en calcium, etc

Tous ces éléments contri­
buent à la croissance du 
corps et au maintien de sa 
vitalité Une insuffisance 
prolongée peut entraîner un 
état agressif ou dépressif et. 
même, causer des maladies 
sérieuses De plus, les légu­
mes sont formés en partie de 
cellulose, substance qui net­
toie I intestin et facilite l'éli­
mination A cause de la fai­
ble teneur en calories des 
legumes, chacun peut en 
manger sans craindre pour 
son poids

Un légume à lui seul four­
nit une certaine quantité de 
nutriments, mais que dire 
des salades de légumes! En 
plus de composer des plats 
jolis, aux couleurs de l'été, 
les salades de legumes frais 
fournissent les vitamines et 
les minéraux en quantité On 
peut encore ajouter des 
oeufs, des viandes, du froma­
ge ou du poisson, assurant 
ainsi une excellente source 
de protéines La salade, plat 
varié, répond à elle seule à 
un critère de saine alimenta­
tion.

Mais faut-il manger beau­
coup de légumes. Les recom­
mandations du guide alimen­
taire canadien semblent faci­
les à suivre en cette saison 
où les légumes produits au 
Québec abondent au marché 
On conseille de manger, cha­
que jour, une portion de 
pommes de terre et deux 
portions de légumes verts ou 
jaunes. Ces légumes, surtout 
lorsqu ils conservent encore 
leur saveur d été. peuvent se 
consommer crus.

A l epoque ou les légumes 
frais du Québec abondent au 
marché, les consommateurs 
les apprêtent de différentes 
façons. Entre autres, la cuis­
son des légumes d'été, en 
plus de parfumer la cuisine, 
constitue une opération très 
importante. Pour que cette 
cuisson attendrisse les légu­
mes, tout en leur conservant 
leur saveur et leur valeur 
nutritive, le ministère de 1 A- 
griculture du Québec con­
seille aux consommateurs de 
prendre les précautions sui­
vantes

Avant la cuisson, il importe 
de bien laver les légumes à 
leau courante Cependant, 
lorsque les légumes trem­
pent dans l’eau, ils perdent 
une partie de leurs vitami­
nes. En général, il est préfé­
rable de garder la pelure ou 
d'en enlever une couche très 
mince De plus, en ccupant 
les légumes en gros mor­
ceaux. on conserve plus leur 
valeur nutritive.

Lorsque les gens n aiment 
pas les légumes, on peut 
essayer de les préparer diffé* 
remment. A ce sujet, voici 
diverses méthodes de cuisson 
qui permettent de varier la 
présentation des légumes.

Bouillir: plonger les légu­
mes dans l eau salée déjà 
bouillante et conserver cette 
ébullition durant la cuisson. 
Ceci protège leur valeur nu­
tritive et évite le durcisse­
ment produit par l'eau 
froide

A la vapeur: placer les 
légumes dans un bain-marie 
troué.

Sous pression: placer les 
legumes dans un autoclave 
Cette méthode conserve la 
valeur nutritive, à la condi­
tion de bien suivre les recom­
mandations indiquées par le 
fabricant

Au four: conserver la pe­
lure, placer au four les légu­
mes enrobés ou non de pa­
pier aluminium

Griller: déposer les légu­
mes aromatisés au goût dans 
une lèchefrite placée à 3 ou à 
6 pouces de la source de 
chaleur f

Braiser: placer les legumes 
dans une poêle sur le feu ou 
au four. Ajouter du liquide 
ou du gras, si désiré.

Sauter: fondre le gras dans 
un poêlon sur le feu et y 
ajouter les légumes

Frire: saisir les légumes 
dans beaucoup de gras

On peut maintenant énon­
cer quelques règles généra­
les concernant la cuisson. 
Pour conserver la valeur nu­
tritive des végétaux, on doit 
les cuire dans un minimum 
de liquide, le plus rapide­
ment possible, jusqu'à ten­
dreté et non jusqu'à décom­
position Les légumes qui 
conservent un aspect cro­
quant n en apparaissent que 
plus savoureux. On conseille 
d'utiliser l eau de cuisson 
dans une autre préparation, 
sauce, soupe ou autre. Il ne 
faut jamais ajouter de soda, 
puisoj.il détruit les vita­
mines.

La cuisson doit donc re­
hausser la saveur des légu­
mes frais Toutefois, les légu­
mes consommés crus consti­
tuent un délice

Ce qu'il faut faire avant 
de partir en vacances
Les suggestions apportées 

ici vous permettront d avoir 
la tranquillité d’esprit et de 
réduire le taux de vols pen­
dant vos vacances. M Wil­
liams. président de Pinker­
ton du Canada, déclare: ’ Les 
domiciles vides sont une invi­
tation pour les cambrioleurs 
lorsque la famille est partie, 
mais des mesures préventi­
ves évitent ces intrus".

Ci-dessous quelques con­
seils qui peuvent éviter bien 
du souci

* Ne laissez pas a votre 
porte une note avisant votre 
laitier, facteur ou autre

* Eviter l accumulation 
dans votre escalier, la boite 
aux lettres même en avant — 
par exemple les livraisons de 
journaux quotidiens. Arrêtez 
ces services lorsqme vous 
etes a lextérieur, même le 
laitier Le bureau de poste 
retiendra votre courrier où 
l'enverra... ou votre voisin 
peut toujours le prendre

* Gardez votre gazon en­
tretenu — engagez un garçon 
que vous connaissez et en qui 
vous avez confiance qu'il ne 
dévoilera pas votre absence 
Un terrain négligé, est un 
signe précurseur que person­
ne est à la maison

* Des poubelles vides li­
vrent le même message aux 
rôdeurs. Demandez à votre 
voisin de l'utiliser ou bien 
rentrer celles-ci à l'intérieur 
avant de partir.

* Gardez les plans de 
voyagepour vous — vous ne 
savez jamais qui écoute Si 
vous devez avertir le monde 
avant essayez cette fois-ci de 
le faire à votre retour

* Laissez les rideaux et les 
stores entrouverts ainsi on 
croira qu il y a la présence 
de quelqu un Une maison ou 
tout est clos, automatique­
ment révèle l'absence Pour 
plus de protection, procurez- 
vous un éclairage automati­
que ainsi vous le réglerez le 
soir pour qu’il s’allume à la 
brunante et qu il s'éteigne le 
soir à l'heure du coucher La 
cuisine, et le salon sont une 
très bonne combination.

* Avertissez la police que 
vous quittez. Aussi lorsqu ils 
patrouilleront ils surveille­
ront et arrêteront s'ils sus­
pectent quelque chose

Sur la route:

— Faites verifier vos freins 
avant le départ. En cas de 
pluie, lorsque les routes sont 
glissantes, il est important 
que les freins soient ba­
lancés

— S’assurer que les phares 
eclairent bien et nettoyer les 
miroirs réflecteurs

— Remplacer les essuie- 
glaces en mauvais ordre

— Si vous êtes sur le point 
d'acheter de nouveaux pneus 
— C'est le temps idéal pour 
le faire et même l'achat d'un 
pneu supplémentaire n'est 
pas une précaution inutile.

— Vérifier la batterie et le 
système dignition de la voi­
ture: on ne peut aller très 
loin, si le moteur ne démarré 
pas

— Enfin, se méfier de la 
circulation dense au temps 
des vacances; plus ii y a de 
voitures plus il y a risque 
d accidents.

A la plage:

— Ne pas manger avant 
d'aller se baigner — attendre 
au moins 30 minutes avant 
d'entrer dans l eau

— Pas de consommation 
d’alcool sur la plage. Des 
bouteilles ou cannettes de 
bière vides abandonnées sur 
la plage peuvent occasionner 
des blessures aux pieds

— Se méfier du soleil. Ne 
pas s exposer trop longtemps 
au début surtout s'il sagit

Formation
de cadres supérieurs

Gestion - Administration 
i d et jbKsements

hôteliers 
hospitaliers 
de stations 
et offices 
de tourismeC* * *** U. JP
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d une premiere exposition 
depuis i année dernière Les 
huiles solaires peuvent aider 
mais elles n empêchent pas 
les brûlures surtout si vous 
passez la journée au soleil

— Ne pas prendre de ris­
que dans l'eau surtout si vous 
n'avez pas nage depuis un 
certain temps — ne pas s'é­
loigner du rivage, ne pas se 
fatiguer et ne pas plonger 
dans des e3ux peu profondes.

Sur I eau

— Ne pas monter a bord 
d'un bateau si vous ne savez 
pas nager

— Ne pas conduire un 
bateau à moins d'étre fami­
lier avec son fonctionnement

— Ne pas s aventurer au 
loin sans des ceintures de 
sécurité pour tous les passa­
gers et membres de F équi­
page

— Ne pas naviguer si le 
temps est couvert surtout sur 
F ocean ou de grands lacs 
Une tempête d'été peut de­
router le navigateur le plus 
expenmente

— Ne pas voyager la nuit 
sans une lumière. C'est une 
invitation aux accidents et en 
cas de panne, vous n'auriez 
aucun moyen d'appeler du 
secours

IM «US * 1*
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A Neufchatel: un terrain de jeux 
inutilisable au coin de la rue

par Pierre BOULET

Bien que le terrain de jeux 
soit à deux pa& de la maison 
quelque 200 enfants doivent 
quotidiennement prendre 
l autobus pour aller jouer 
dans la paroisse voisine, trois 
milles plus loin Et encore 
faut-il, pour cela, que l'auto­
bus ne les oublie pas sur un 
coin de rue

Les parents du secteur No­
tre-Dame des Neiges, dans le 
quartier Neufchatel d* Qué­
bec, avaient pourtant espéré 
autre chose En effet, les 
autorités municipales 
avaient entrepris, dès l'au­
tomne dernier, l'aménage­
ment du terrain de jeux des 
Neiges Depuis le temps que 
les citoyens le reclamaient'

Mais voilà! On vient de 
passer la mi-juillet et le 
terrain de jeux n'est rien de 
plus que ce qu'il était à la 
fonte des neiges: un chantier.

De la vase, des trous d’eau, 
des monticules de terre: tel 
est le profil de ce parc qui 
devait théoriquement ac­
cueillir plus de 300 enfants, à 
la fin de juin

Bien sùr. la ville a installé 
certains équipements Ainsi,

l arret-balles et les gradins
destines aux équipés de ba­
seball sont en place Actuel­
lement, ils ne sont d'aucune 
utilité, l'état du sol ne per­
mettant pas d activité spor­
tive

Dans sa programmation va- 
cances-eté 1975, le service 
des loisirs et des parcs de la 
ville de Quebec invitait pour 
tant les enfants de moins de 
dix ans à venir s'inscrire au 
parc Notre-Dame des Nei­
ges les 30 juin et 1er juillet

La réalité est bien différen 
te: tous les matins, les en­
fants de 5 à 10 ans du secteur 
des Neiges prennent l'auto­
bus qui les mène au parc 
Saint-Kaphael. dans le sec­
teur ouest de Neufchatel

A ce sujet, les parents font 
valoir certains griefs "les 
responsables du transport 
par autobus modifient le par­
cours sans prévenir et les 
enfants attendent parfois vai­
nement le véhicule; les res­
ponsables du parc Saint- 
Raphaël s’occupent d'abord 
de la clientèle locale et les 
jeunes de Notre-Dame des 
Neiges passent au second 
rang, etc. etc."

Les parents se demandent

en outre pourquoi les auton
tes n utilisent pas le gymnase 
de r école Notre-Dame des 
Neiges Cet établissement, si­
tué tout près du projet de 
parc", pourrait constituer 
une ressource appreciable, 
les jours de pluie.

Plusieurs citoyens du sec 
teur des Neiges ont tenté 
d'obtenir des éclaircisse­
ments Une résidente de la 
rue Avignon, Mme Marie Si­
mard, a meme fait l'expérien­
ce du labyrinthe administra­
tif de la ville de Québec

Promenée de fonctionnaire 
en fonctionnaire, elle a fini 
par apprendre que le parc 
des Neiges sera utilisable 
"d une journée à l'autre”. Il 

suffit d aller visiter le chan­
tier pour mettre une telle 
promesse en doute

Même en mettant un peu de 
pelouse sur cette "bouette", 
on ne réussirait jamais à 
intéresser des enfants qui 
ont connu, au parc Saint- 
Raphaël, une variété de jeux 
mécaniques, des pistes d’in­
terprétation de la nature, des 
espaces boisés et un bain de 
pied assez grand pour per­
mettre les barbottages

Les fonctionnaires de la

ville de Quebec ont toutefois 
des réponses à certaines 
questions des parents Au 
parc Saint-Raphaël, par 
exemple, les moniteurs affir­
ment que les enfants ont tous 
droit au même traitement, 
qu'ils viennent de l’ouest ou 
du secteur des Neiges.

"Avec un nombre accru de 
jeunes, il faut cependant fai­
re alterner les activités et les 
excursions”, explique-t-on

Pour sa part, le directeur 
du service municipal des loi­
sirs, M Arsène Turcotte, pré­
tend que l’entrepreneui res­
ponsable du transport par 
autobus vers les parcs du 
quartier Neufchatel a tou­
jours donné un service satis­
faisant et qu'il n'y a pas lieu 
de s'en plaindre.

A propos du parc des Nei­
ges, M Turcotte ajoute qu’on 
est prêt à poser la pelouse, 
mais qu'il faut attendre la fin 
des vacances de la construc­
tion. Le parc sera utilisable 
avant la fin de l'été”, assure- 
t-il.

Et l'école? M Turcotte af­
firme qu'elle est utilisable. 
On ne s'en est cependant pas 
servi depuis le printemps à

Le Soleil, RaynaJd Lavoie
Le porc Soint-Raphoél qui est très bien aménage
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des fins de loisirs parce que. 
dit-on, les enfants du secteur 
des Neiges peuvent utiliser 
le parc Saint-Raphaël.

Si l’on en croit les fonction­
naires. les enfants du secteur 
des Neiges auront donc leur 
pare, dès cet été. Les parents, 
cependant, prétendent que 
cette promesse en est à sa 
Xieme édition.

Quoi qu’il en soit, l'ère des 
protestations n’est pas termi­
née pour les résidents de 
cette- section du quartier

Neufchatel... puisqu il y a, en 
plus, un problème de piscine.

La seule piscine publique 
du coin est fermée à cause 
d un bris de filtre Et les 
morceaux sont difficiles à 
trouver, puisqu'il s'agit d’un 
filtre spécial

Mais que les citoyens se 
rassurent: la ville a décidé 
de changer le filtre en ques­
tion.

Quand7 A l'automne, a dé­
claré le directeur du service 
des loisirs.

ER MICHELANGELO
Sont arrivés à Québec

'LES BARLETTAH

Venez le» voir et vous détendre 
au son de leur musique
Ouverture jusqu • Ih. ejn.

Rond-Point bout Laurier
Rés.: 651-6262
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Rosbif et Roulât Braisé. 
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ENTRÉE IIÇRE
LAISSEZ-PASSER DISPONIBLES AUX 
GUICHETS DU GRAND THÉÂTRE ET À LA 
CAISSE POPULAIRE LAURIER

SU ssL bout. Chers tl
tertre de b Urow «t Ovüwter)

CARTES 0C

COMMUNIQUE DE PRESSE

Ottawa, le 11 fuillet 1975

Faisant suite à i audience publique du 11 mers 1975 
relative «i profet de modifications des règlements sur la 
radiodiffusion MA et MF et du formulaire de demande MF, 
le Conseil a publié les documents suivants le 4 juillet 1975:

I. Modifications aux règlements sur la radiodiffusion

DU ! î-ICM mimJUKL'
SIR GRAND THÉÂTRE DE QUÉBEC
UVl SALLE OCTAVE CREMAZC.TEL 643 8131

DECISION

Ottawa, le 10 juillet 1975

Le Conseil de la Radio-Télévision canadienne annonce lo 
décision suivonte qui prendra effet le 10 juillet 1975.

Décision CRTC T5-265

ST-FABIEN-CE PANET (QUEBEC) • T50182800

Société Radio-Canada

par Robert MALTAIS

Les résidants du riche 
quartier Les Jardins de Sille­
ry, mieux connu sous le nom 
de "Sillery Gardens”, ont, 
bien malgré eux. resté éveil­
lés jusqu’aux petites heures 
ce matin.

Tout ça. au départ, pour un 
25e anniversaire de ma­
riage...

Une réception monstre 
avait lieu dans une maison 
cossue du quartier depuis 
19h30, hier soir, et à laquelle 
quelque 300 invités avaient 
été conviés, dont des person­
nalités de marque telles les 
maires Gilles Lamontagne de 
Québec, et Charles Blais de 
Sillery.

La réception qui se tenait 
dans une superbe cour boi­
sée, adjacente à la résidence, 
menait tellement bon train 
que plus de 40 plaintes pour

Ti-Père a

comparu
(PO — Le juge Yvon Sirois, 

de la Cour des Sessions de la 
paix de Québec, rendra son 
jugement le 17 septembre 
prochain relativement à la 
cause entendue hier concer­
nant Lionel Faucher, mieux 
connu sous le nom de "Ti- 
Père”, Claude Croteau, ex- 
directeur généra) du Carna­
val de Québec, et Jean-Paul 
Frenette. connu lui. sous le 
pseudo de "Ti-Paul".

Les deux premiers sont 
accusés d'avoir ajouté d'au­
tres substances au contenu 
de bouteilles de la Société 
des Alcools du Québec, alors 
que Jean-Paul Frenette est 
accusé de possession de pro­
duits alcooliques ne prove­
nant pas de la Société.

Ces accusations font suite 
aux saisies effectuées le 13 
février dernier à Place Car­
naval et sur la rue du Carna­
val durant les célébrations 
de ce festival d’hiver québé­
cois. On se rappellera que «9 
bouteilles de "caribou" 
avaient alors été saisies.

"vacarme nocturne” ont été 
logées à la Sûreté municipa­
le de Sillery, dortoir de 
Québec.

Précisons toutefois que le 
25e anniversaire se déroulait 
dans l'ordre, exception faite 
du volume assourdissant de 
la musique qu on y faisait 
jouer.

Le volume était tellement 
puissant, à certains moments 
de la soirée, qu’un policier 
de la municipalité, en service 
cette nuit, a prétendu être en 
mesure de faire la liste de 
tous les disques qu'on a fait

tourner, alors qu’il était assis 
dans son bureau plus d’un 
demi-mille plus loin.

Alarmés par les voisins, les 
agents de la paix ont dû, 
jusqu’à 10 fois, aller avertir 
les fêtards de couper court 
aux bruits devenus, pour les 
voisins, plus qu’assommants.

Peu après 2h, ce matin 
l'élite a finalement obtempé­
ré aux avertissements des 
agents de ia paix. La récep­
tion n'a cependant pas cessé 
pour autant, mais elle s'est 
enfin déroulée sur une note 
plus légère!
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Concorde
Place Montcalm
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pour ta stationnement
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REPRODUISEZ PLUS!"
comédie m 2 actes dt Raymond 
Lévesque

- Raymond Lévesque
- Mirielle Lachance
- Jean-Pierre Matte
- Jean-Pierre Ménard 
• Gilles Gagnon

mise en tcéne 
Jean-Pierre Ménard

Reservations: 828-9530
aJ. le. billet, rhervt. doivent 
OVe réclamé» 30 minute, ovont le 
ipectocie
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(MF.),

2. Modifications aux règlements sur la radiodiffusion
(M. A.);

3. Formulaire de demande (M.F.) se composant d'une 
partie I - Général et d’une partie II - Promesse de 
réalisation;

4. Avis Public - le présent document o pour but de 
compléter l'énoncé de politique du Conseil, Le Radio 
MF au Canada;

5. Décision 75-250 - Renouvellement des licences de 
radiodiffusion MA et MF expirant au début de 1976.

Tous les intéressés peuvent se procurer des copies des 
documents ci-haut mentionnés en écrivant au CRTC, 100 
rue Metcalfe. Ottawa (Ont.) ou en composant 613-996- 
5312.

Guy Lefebvre 
Le directeur général
Gestion des politiques de licences

Conseil de ia 
Radio-Tele vision 
Canadienne

Canadian
Radio-Television
Commission

Demande présentée conformément au projet d'extension 
accélérée de rayonnement en vue d'obtenir une licence de 
radiodiffusion afin d'exploiter une station de télévision 
pour retransmettre les émissions du réseau de télévision de 
langue française de la Société Rodio-Canodo (à partir de 
CBVT Québec, Québec) comme suit:

Données techniques:

Canal: 13
Puissance apparente rayonnée: 370 watts

(vidéo)
Antenne: Directionnelle

Décision. APPROUVE

Le Conseil accorde une licence expirant le 31 mars 1976, 
aux conditions qui y seront spécifiées. Cette période 
permettra au Conseil d'étudier le renouvellement de cette 
licence en même temps que celui de CBVT, Québec.

Guy Lefebvre
Le directeur général
Gestion des politiques de licences

Conseil de la
Radio-Télévision
Canadienne

Canadian
Radio-Television
Commission

PLEIN CIEL!

BEAUPO

BEAUPORT

MOITMAGIY
BORDE 221

2 ECRANS - AUTOROUTE 40 - BOULEVARD DE LA CAPITALE TEL.: 667-5362
rfiiiEs, 

Chansons.. 
Rires., avec

un m «nu. n 
WM.nx.uiaa

SON PLUS 
SUCCES...

Haletarrl 
sur toute 
la ligne

vmio* ».

«eiaf
JW?,

DEUXIEME SUCCÈS: UH SUSPENSE EXCEPTIONNEL.

Ill AA 111AAUUII0 Ja nil TillLes INCONNUS de MALTE CHARLTON KAREN GEORGE 
HESTON * BLACK * KENNEDY 

GLORIA SWANSON Ame IUU» «0*81 -411*1 uma-ama «uemu



A 10 Quebec, le Soleil, vendredi 18 (uillet 19/3

les arts
Nouvelle 

galerie 

d'art à 

Baie-St-Paul

par J. Therésr LEGENDRE 
à Baie St-Paul

La Galerie d'art Clarence 
Gagnon connaît une pre­
mière saison des plus inté­
ressantes à Baie St-Paul

Propriété de Michel Bigué 
de Montréal et du chanteur 
Gilles Brown, cette galerie 
d art a été creée dans une 
maison plus que centenaire 
que I on a rénovée, tout en 
lui conservant son aspect 
original et ses anciennes boi­
series.

Dans la salle d'entrée, la 
galerie d'art Clarence Ga­
gnon expose alternativement 
des tableaux de peintres ca­
nadiens et quelques Léo 
Ayotte, Albert Rousseau, An­
na Noéh, Tex Lecor, Antoine 
Prévost, A Tatossian, et plu­
sieurs autres.

Dans une deuxième salle 
sont exposées en permanen­
ce les oeuvres de Marc- 
Aurele Fortin, A. Suzor-Côté. 
A.Y. Jackson, Clarence Ga­
gnon, Alfred Pellan, et d'au­
tres maitres canadiens. Pote­
ries, sculptures sur bois et 
esquimaudes, tapisseries, 
émaux et céramiques ont une 
place de choix à la galerie 
Clarence Gagnon qui sera 
ouverte sur la pittoresque 
rue St-Jean-Baptiste à Baie 
St-Paul jusqu'à la fin du mois 
d'août.

Baie St-Paul, grâce à son 
festival folklorique est au­
jourd'hui une localité qui 
reçoit chaque été des mil­
liers de visiteurs intéressés 
par l'art et l'artisanal, et 
c'est une des raisons qui 
nous a amenés à ouvrir ici 
cette galerie d art de dire 
Gilles Brown

Une école de cirque 
en marge du 
Festival d Avignon

AVIGNON (AP) — Une éco­
le des arts et spectacles de 
tradition populaire s’est ou­
verte cet été en marge du 
Festival d'Avignon, dans la 
chartreuse de Villeneuve-les- 
Avignon

Sous la direction du ci­
néaste Pierre Etaix et de sa 
femme Annie Fratellini, 
clown de profession, on peut 
y apprendre les claquettes, 
l acrobatie, le jonglage, le 
mime, le trapèze, le fil. la 
magie, la musique, la parade 
de rue ou les techniques du 
Carnaval.

Tous les stagiaires n ont 
pas l intention de devenir 
des professionnels, mais ils 
veulent se retremper dans 
une forme d'art qui échappe 
au système du show-business 
et trouver les moyens d'un 
contact plus authentique 
avec I homme de la rue

Chaque jour, en guise de 
travaux pratiques, apprentis, 
bateleurs et cracheurs de feu 
remontent les rues d'Avignon 
sur un camion, aidés par les 
comédiens du ThéatrAcide- 
Gul liver.

PARIS EN FILMS

Un festival Paris en 
films est organisé du 22 
millet au 14 août à I Hotel 
Sully, dans le célèbre quar­
tier parisien du Marais.

Une centaine de films con­
sacres à la capitale française 
seront projetés, dont certains 
seront tirés de la collection 
personnelle de M. Albert 
Kahn, banquier et mécène, 
ami de Louis Lumière, qui 
amassa nombre de docu­
ments filmés de Paris, pris 
sur le vif. entre 1910 et i930.

EDDIE
CONSTANTINE:*
UN LIVRE

l.acteui de cinéma Eddie 
Constantine, qui est égale­
ment propriétaire de che­
vaux de course, vient de 
publier un livre intitulé "Le 
propriétaire II s agit bien 
sur d'un roman sur le monde 
des courses. Le livre a été 
écrit en anglais et traduit en 
français Eddie Constantine a 
I intentiqn d en tirer un film

Programme visant à encourager les 
compagnies de disques canadiennes

Adm.: $2.50 par personne.

IR SREIIOIIIUROTTAWA (d apres PC) 
— Le Conseil des arts du 
Canada vient d'approuver 
un nouveau programme 
visant à encourager les 
compagnies de disques 
propriétés de Canadiens, 
à produire plus d'enregis­
trements de musique dite 
"sérieuse"

Une somme de $50.000 
qualifiée de "modeste 
contribution'' et de "corn-

la propriété est à au 
moins 51 pour cent cana­
dienne et aux enregistre­
ments de musique compo­
sée par des Canadiens.

meneement” devrait être 
ainsi versée pour aider à 
défrayer les coûts d'enre­
gistrement et des studios. 
Un jury spécial choisira 
les enregistrements que 
l’on "encouragera" et les 
mécanismes de distribu­
tion utilisés par les com­
pagnies candidates seront 
sérieusement considérés. 
Les fonds seront accessi­
bles aux entreprises dont

VERSION DE

Cette mesure viendra 
compléter dans le domai­
ne de la musique "sérieu­
se", l’encouragement sus­
cité par les réglements du 
CRTC pour la musique 
populaire.

avec
RAY MILLAND 
SAM ELLIOTT

JOAN VAN ARK 
ADAM ROARKE

''Clin»'

couleurs

La femme de le divorceRingo obtient RESTAURANT . OUVERTURE 1h. P.M. - PROJECTION DU FILM AU CREPUSCULE

LONDRES (Reuter) — Mau­
reen, femme de l'ancien bat­
teur des Beatles, Ringo Starr, 
a obtenu, hier, le divorce.

Motif: adultère.
Ni Ringo (qui est âgé de 35 

ans), ni la jeune femme (28 
ans) n'étaient présents à l'au­
dience du tribunal qui a 
rendu son arrêt au bout de 
six minutes.

cord sur les aspects finan­
ciers du divorce et sur la 
question de la garde des 
enfants. "Mais l'accord ne 
s'est pas tout à fait matériali­
sé". a-t-il aiouté.

Ringo, qui vit dans le sud 
de Londres mais qui sé­
journe fréquemment aux 
Etats-Unis, a des relations 
suivies avec un mannequin 
américain

Le véritable nom de Ringo 
est Richard Starkey.

Le couple s’était marié en 
1965. au plus haut de la 
célébrité des Beatles. Ils 
étaient des amis d'enfance 

De cette union naquirent 
trois enfants Zak, Jason et 
Lee. L'avocat de Maureen a 
déclaré que celle-ci et Ringo 
s'étalent presque mis d'ac-

GIGANTESQUE
SPECTACLES

Holland
où est le bébé ?

L'architecte

pompiers

STEVE
McQUEEN

PAUL
TffHrftt NEWMAN

WILLIAM
HOLDEN

Veision française dePAYE
<the Towering INFERNO)DUNAWAY

FRED SUSAN RICHARD JENNIFER O.J. ROBERT ROBERT 
ASTAIRE BLAKELY CHAMBER LAM JONES 9MPSON VAUGHN WAGNER

Est suPEr fOu
Y'a un os dans la moulinetté',

DARRY COWL MICHEL GALABRU couleur
HORAIRE: LA TOUR INFERNALE

I 20-4.50-8 10

Horaire: Y'A UN OS DANS LA MOULINETTE 
L’AUTRE: 2.35 - 5.55 - 9.20.

Ce film bénéficie de la stupéfiante et 
nouvelle technique multidimensionnelle du LA SEULE,LA VRAIE 

L’UNIQUE F pou 
COCCINELLE' °

WALT DISNEY

L'HISTOIRE D'UN JEUNE NOMME QUI S'INTERESSE 
i PRINCIPALEMENT A L’ULTRA-VIOLENCE ET A BEETHOVEN 18ans

Adultes

DU PONT a 
BOUL. CHAREST 

529-9745SEMSURROUWP
chacun 

dont 
sa vie a 
connu...

irk < trailVERSION de

Un film tTANLLY KUBRICK productions

le nouvel
|g HIIIVNI

coccmellAdultes
V.F. HERBIE 
RIDES AGAIN

VERSION FRANÇAISE DE

(WriQUAKf) Let mom» 
de U ont

4BASWfe
POUR1 DANOISMORAIRii U lOWfl : Sonwdi N dunonck*: 6 X • 9 30HORAIRE: LE BORDEL: I 40 4 25 - 6 55 - 9 40 JE 

PRENOS LA CHOSE DU BON COTEt 2 55 - 5.35 -
B. 20._______________________________

JE PRENDS li CHOSE : Samedi e» dmvyyfie-
HORAIRE TREMBLEMENT DE TERRE:

2.00-4.30-7.00-9. IS

ciné parc BELAIR VILLE BELAIR 
TEU M2422I

HOFMANN

VECURENT
LES HEURES

LES PLUS
TROUBLANTES

/ | Le comble du
raffinement de l'angoisse!

Un film de Robert Mulligan version française de “TME OTH4'
avec Chris et Martin Udvarnoky dans le rôle des jumeaux Perry

FRONTENAC II
Cinémas

PARIS tywvvi»)
9SA.RUI ST-JIAN

AUSSI

LE BIJOU ]1

un film de JOSE BENAZERAF

JE PREHDS la CHOSE 
du DOH COTE

/ ft fté#« PIGALLE LE DAUPHIN FRONTENAC I**“ ST-ROMUALO
Tfl S25-AZJA3IS.AUI St JOSCHH (St
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village). du mardi au vendredi a 21 h et le samedi a 20h3ü et 
22h30

Faut-il vraiment continuer le monde, assurer la 1 suite 
du monde"...? Un sombre tableau brossé avec des couleurs 
humoristiques par Kaymond Levesque, en musique, chan 
sons et esquisses rapides.

Amrapali
Mimodrame en anglais, présenté par le Nat-Kaj Arts Inc., de 

Winnipeg, dans le cadre du Festival national du theatre 
multiculturel. Salle Oclave-Cremazie. ce soir et samedi soir, a 
20h30. Admission: libre mais on doit se procurer un 
laisser-passer aux guichets du brand Theatre.

1. histoire d une beacté des Indes qui choisit, au lieu 
d être courtisane, de dev< nir moine boudhiste Le Nat-Raj a 
retenu cette légende a I occasion de l'année de la femme

Beaumont-Hamel
l> apres un récit historique de Tom Cahill et Dudley Cox. par 

le Newfoundland Travelling Theatre, dans le cadre du Festival 
national du theatre multiculturel. A la salle Octave-Crémazie, 
lundi, mardi et mercredi les 21, 22 et 23 juillet, a 20h30 (en 
anglais).

De Terre-Neuve à I Angleterre puis en Turquie et en 
France, un regiment sacrifié pendant la Premiere Grande 
Guerre

The House of Blue Leaves
de John Gare: au Frontenac Playhouse, rue Des Jardins, à 

2üh30. les 23 et 25 juillet.

After Magritte et Real 
Inspector Hound

de Tom Stoppard: deux comedies policières, au Frontenac 
Playhouse, rue Des Jardins, les 20. 22. 24 et 26 juillet.

Les trois oranges
Spectacle de marionnettes à fils, à la roulotte de marion­

nettes. Parc des Gouverneurs; tous les jours sauf les lundi et 
samedi, à 14h et 15h30.

L aubergine de Macédoine
Théâtre pour enfants du Service des loisirs de la ville de 

Québec. Dans la roulotte des spectacles, cette semaine à 
l'Ecole Marie-de-l Incarnation, à Limoilou. Mardi et jeudi, les 
22 et 24 juillet, à 20h30.

Une fable ou les legumes découvrent que l aérosol n'est 
pas l'ennemi qu ils croyaient.

UN FILM EXTRAORDINAIRE SUR LE POUVOIR ABSOLUarts visuels cinéma GENERAL
IDI
AMIN * 
DADA à

Général ldi Amin Dada
Film français de 1974 de Barbet Schroeder. Au cinema 2, 

Place Quebec.

te general Amin est un colosse jovial aux propos 
extravagants. Ce dictateur est président de la république de 
I Ouganda, poste auquel il a accédé à la suite d un coup 
d'état en janvier 1971 Une équipé de la television française 
a suivi ses activités pendant quelques jours et a enregistré 
ses déclarations sur sa conception du gouvernement comme 
sur la politique d autres hommes d Etat

Sweet Movie
F'ilm franco-ranado-allemand de 1974 de Dusan Makavejev. 

Au cinéma Canardiere.

S attaquant a la fois a la société capitaliste et à l'idéal 
socialiste, le cinéaste yougoslave développe des phantasmes 
abracadabrants ou il semble vouloir dépasser les limites de 
la provocation

La Tour infernale
F'ilm américain de 1974 de John Guillermin et Irwin Allen. 

Au cinéma Odeon. salle Frontenac II.

Fort du succès de son Poseidon Adventure, le produc­
teur Irwin Allen s est lancé dans un autre grand spectacle à 
suspense, truffé d effets spéciaux. Mais 1 histoire de cet 
incendie dans un gratte-ciel dépasse-t-elle la réalité?

French Connection II
■ilm américain de 1975 de John Frankenheimer. Au cinema 

1 de Place Québec.

Suite d un film à succès, ce nouvel épisode raconte 
l'histoire d'un policier newyorkais qui se rend à Marseille 
pour aider a la capture du chef d un important trafic de 
stupéfiants. L ensemble s'avère une réussite du genre

Jean McEwen
Au Musée du Québec Un choix de tableaux (25 ont été 

retires pour raisons "techniques") entre 1953 et 1973 d un 
artiste marqué par Borduas puis peu à peu amene à 
poursuivre une recherche pure dans le domaine de la 
couleur. Un lyrisme exigeant.

Claude Fleury
Au Musée de Grondines. dans Portneuf Environ 

cinquante tableaux rouvrant 15 ans de peinture d un artiste 
qui réfléchit sur le temps, explorant ainsi une thématique 
analogue a celle de Jean-Paul Lemieux, mais dans une autre 
tonalité.

PRESIDENT DE 
L'OUGANDA
Un Mft? de 
BARBE T 
SCHROFDFR

théâtre nncr.tm 7h.15 et 9h 15 pHoroire
PLACE QUEBEC S2S 4524

Le canard à l orange
de M D. Home, dans une traduction de Marc-Gilbert 

Sauvageon avec Jean-Marie Lemieux. Helene Loiselle. Jean 
Leclerc. Anne Villeneuve et Lénie Scoffie. Au Theatre de 
Beaumont-St-Michel, à 20h30. les mercredi, jeudi et vendredi 
soirs: I9h et 22h le samedi et 19h30 le dimanche.

Pour les vedettes — Jean-Marie Lemieux brille les 
planches, certains soirs, dit-on — et la recette pour savoir 
comment retenir et ramener l'oiseau qui a envie de déserter 
le nid conjugal

Drôle de couple
de \eil Simon, d après I adaptation d Albert Husson; avec 

Rejean Roy. Pierre Brisset de Nos. Thomas Donohue. Serge 
Hamelin. Louis Poirier. Roger I^mbert et les deux pin-up de 
la maison. Rachel Lortie et Joanne Coté. A La Fenière, tous les 
soirs sauf les lundis où I on fait relâche, â 21h.

Pourquoi et comment les hommes se retrouvent-ils 
divorcés? ou la vie commune de Charlie et David.

Allez ne vous reproduisez plus
de Raymond Lévesque, avec I auteur. Mirielle Lachance. 

Jean-Pierre Matte. Jean-Pierre Ménard et Gilles Gagnon. Au 
Theatre de I Ile d Orléans, â St-Pierre (2 milles apres le

Vincent, François,
Paul et les autres

F'ilm franco-italien de 1974 de Claude Sautet.

Dans la lignée des "Choses de la vie" et de "César et 
Rosalie ". Claude Sautet offre une autre tranche de vie. où il 
ne se contente pas. cette fois, d'un seul couple.

mm 7h. et 9h
PLACE QUEdEC 525 4524

3e SEMAINE !

HP
Adulte

aujourd'hui 14 ANS

Galeries 
Rond-Point 

lé vii 
Tél.:

137*2272

1044 3* AVE NUI 523 5050 DESPOTE à 7HI5, FUREUR à 9M0

spectaclesJean McEwen: au Musee du 
Québec.

Huit peintres soviétiques 
contemporains: au Musée 
du Québec.

pour'al
0iere fois
FILMS «J0*jsrvepou^®1
OUBLIER •

Marc Martel: sculptures, sé­
rigraphies. tapisseries, au 
Centre d'art St-Laurent, Ile 
d Orléans.

TETE OE BRONZE 
BRAS 0 ACIER

2e film

KARATE EN 
PLEIN OURAGAN" 

"DRAGON CHINOIS'

Orchestre de Marcel Trudel
au Grand Salon. Cité Uni 
versitaire. 21h.Michel Labbe: peintre à la 

Comme Galerie. 1117V4 rue 
St-Jean

McGrath groupe jazz, aux 
Jardins de l'Hôtel de Ville, 
à 12h

F'iset. Vaillancourt. Lafram- 
boise. Plante: pièces mura­
les, céramique, poterie. Au 
502 Avenue Royale, St- 
Laurent, Ile d'Orléans.

Pierre Lefebvre: metallur 
gie. à la Porte d'Auteuil. 
27Vi rue d'Auteuil.

Les Fantaisistes: à la Rou­
lotte des spectacles du Parc 
Victoria. 20h30

Avsv spécial

le cinéma à québec
2e Festival: Ih.00, 
Ah. 10 et 7h.25 
Rêves Erotiques à 
2h 50, 6h.00 et 
9h. 15.

o compter de 11 30» Ce/*■*<
representation complueLa Philharmonique Populai­

re du Québec: à 20h à la 
Place de Ville de Ste-Foy, 
angle Quatre-Bourgeois et 
Route de l'Eglise.

24 Ot l« UBKIOUf 692-2190

REUNIS POUR LA PREMIERE FOISCANADIEN: Vincent. Fran­
çois. Paul et les autres (4) 
19h00. 21h00

21h25. Le puceau se dechai 
ne. 19h40.

théâtreSTE-FOY: CHAMPLAIN:
Un amour comme le nôtre (6) 
18h20, 21h40. Emmanuelle (5) 
19h45

ICS FILMS MUTUELSCANARDIERE: Mimi Me 
tallo blessé dans son hon 
neur (4) 12hâO 16hl5. 19h40 
Sw eet Movie (5) 14h40. 18h05. 
21h30.

Adultes

fmntaque/feDrôle de couple: de NeiL 
Simon, au Théâtre de La 
Fenière, Ancienne-Lorette 
à 2Ih.

ST-ROMI ALD: Le bordel. 
20h55 Je prends la chose du 
bon côte. 19h30

CINE-PARCS

BELAIR: Les grenouilles — 
La vie sexuelle de Don Juan.

CAPITOL: Fluide mortel, 
13h00. 15h50. 18h35. 2ih40. Le 
monstre de I ile en leu, 
14h30. 17h 15. 20hl0

Le cnef-d œuvn 
de la littérature 

erotique 
1 "dévient 

enfin un film ,

VERSION ORIGINALE SOUS-TITRES FRANÇAIS

CARTIKR: Gimme Shelter 
19h(X). Phantom of the Para 
dise. 21h30

M J. ■ I.I’IJ 1.M <i« L«i,i1 j j : !P/ !t Festival des Festivals
BEAUPORT 1: Chatouille- 

moi — Les inconnus de 
Malte.

Aussi*.
MIMI METALLO BLESSE 
DANS SON HONNEUR

MIMI METALLO à 12 50, 4 15 
«t 7 45 SWEET MOVIE 4 
2 40. 6 10 et 9 30 p m.CINEMA DF, PARIS: Un os 

dans la moulinette (6) 13h00. 
16hl5, 19h35 L Autre (3) 
I4h35. 17h55. 21h20.

BEAUPORT 2: 747 en péril
— Duel

DE LA COLLINE: Classe 44
— L Homme qui sortait du 
bagne.

MONTMAGNY: 747 en péril
— Duel.

EMPIRE: Rêves erotiques. 
14h50. 17h55. 21h20 Deuxiè­
me film du festival érotique 
de N Y . I3h00. 16hl0. 19h25

6 Quebec1019 G4RTH9CARTIER b 9340 Spectator*
ont

•3. $1.50 chacun des films /•LAIRET: Le despote cruel 
19hl5 Fureur de vaincre 
21hl0.

Horaire • UN AMOUR
COMME IE NOTRE 6 
6b 20 et 9b.40 EM- 
MANUEUE à 7b.45

LE BIJOU: Un été 42. 
19h00. Orange mécanique (2) 
21hOC

Salle
climatisée

2e SEMAINE sem.
à Québec

18 ANS

adultesLIDO: Tète de bronze et 
bras d aeier (5) 21h45 Karaté 
en plein ouragan (6) 19h45

MIDI MINUIT: Allons, en 
lève ta robe. 13h00. 16h00, 
19h00. 22hOO Le pureau se 
déchaîné. 14h25. 17h25. 
20h25

COULEUR

ODEON: EAUPHIN: Trem 
blement de terre (4) 14h00. 
16h30. 19h00. 21 h!5. Vision

ODEON: FR0NTF;NAC I:
Quatre bassets pour un da­
nois. 12h30 16h00. 19h45 Le 
nouvel amour de coccinelle. 
14h 15. J8hrt0. 21h30

ODEON: FRONTENAC La 
Tour Infernale (4) 13h20. 
16h50. 20h 15.

PIGAI.LF Le bordel. 
I3h40 I6h25. I8h55. 2IH40 Je 
prends la rbosc du bon côte. 
I4h55. I7h25. 20h20

OU S01T0FT

Vivant aprîs 110m i ions dahhusi
jri» i .*r>Mè4 denondéei 2* Grand* Semaine

PLACE QUEBEC I: French 
Connection II (4) 19h00. 
21 hOn

PLACE QUEBEC 2: ldi 
Amin Dada. I9hl5. 21 h 15.

STE-FOY: ALOUETTE: Al­
lons. enleve ta robe. 18h30.

Horaire: Fluid* à Ih., 3H.50,
6hJ5, 9b.40; Monstr* » 2h40, Horoire : 7h. et 9h
5h.!S. Bh.10972 ST JEAN. 522 6300

'ou te courtjm*it #•*»' rrf* Mc de M

SL'APOTHEOSE
Gene Hackman 
continue son oeuvre 

x.' digne de I'Academy Award

GENE
HACKMAN
FRENCH 
CONNECTION I

y • v-' % '-yy
CINEMA O

LE FILM TANT DISCUTE AU 
SUJET DE CAROLE LAURE ! RIVE-SUD

"Sweet Movie" est un film résolument 
surprenant et volontairement choquant.

• FOtlMM !«Tl|

Swe&Mowe
UN FLM DE DUSAN MAKAVEJEV

CAROLE UUIRE
[ebotw1®

l NEW VOWé

PIERRE CLEMENT) ANNA PRUCNA1
SAMI FREY JOHN VERNON 0TT0 MUENL

LES FILMS MUTUELS en association avec LES FILMS CLAUDE MICHAUD présentent

L'un îles films les plus bouleversants de l'histoire du cinéma, i. BEI
UN Fil M DE

CLAUDf SAUTET
?

YVES MONTAND 
MICHEL PICCOLI 
SERGE REGGIANI 

GERARD DEPARDIEU

Vincent, ‘ 
François ’ 

Paul
et les autres

WI0WSWimm
WI5tm» HtüSOR.WlA 1UMTKE- C»tCt.l4A»ttU

CAPITOL
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l’économie

Les Autobus Corbeil restent aux mains des Américains
par Jean-Claude PICARD

"L'affaire des Autobus Corbeil” 
est morte et entourée au niveau du 
gouvernement québécois et la compa­
gnie américaine Blue Bird Bus de Fort 
Valley, Géorgie, est maintenant assu­
rée de détenir à 100 pour cent la firme

québécoise J H Corbeil de Saint-Lin 
des Laurentides.

Le président de la Société de 
développement industriel, M. Lucien 
Saulnier, a en effet affirmé hier au 
SOLEIL que les négociations qu'il 
avait entreprises au début de cette

année avec les dirigeants de Blue Bird 
en vue d'assurer une participation de 
la SDI dans le capital-actions de J H 
Corbeil avaient achoppé à cause des 
"conditions inacceptables” posées par 
l'entreprise américaine

C'est donc dire que l'échafaudage

Les producteurs de lait du 
Québec furieux contre Ottawa

par Marc LESTAGE

Les producteurs de lait du Québec 
sont en furie contre le gouvernement 
fédéral qui vient de réduire le prix de 
leur lait de 4% afin de financer le 
déficit découlant de la vente de la 
poudre de lait canadienne sur le 
marché mondial.

Cette décision vient de leur être 
communiquée par la Commission ca­
nadienne du lait, un organisme gou­
vernemental chargé de la commercia­
lisation de tout le lait de transforma­
tion produit au pays.

Cette situation est inacceptable 
selon les producteurs québécois. Le 
ministre de l'Agriculture Eugène Whe­
lan leur avait fixé un prix objectif de 
SI 1.02 du 100 livres au premier avril 
dernier.

Ce montant était greve depuis trois 
mois d'une taxe de 45 cents du 100 
livres. Cette réduction devait permet­
tre à la Commission canadienne du lait 
de combler l’écart entre le prix effecti­
vement payé aux producteurs et le 
prix de vente sur le marché mondial 
des surplus canadiens de poudre de 
lait

Or. le marché de la poudre de lait 
s’est tellement effrité depuis trois 
mois (le prix est passé de 41 à 28 ce.'ts 
la livre) que la Commission canadien­
ne du lait a décidé de doubler la taxe à 
l'exportation pour la porter a 90 cents.

A toute fin utile, les producteurs 
de lait canadiens reçoivent de cette 
façon moins de $10.00 pour 100 livres 
de lait alors que la dernière politique 
laitière canadienne les assurait "d un

revenu minimum de $11.02 conforme­
ment à l'objectif du gouvernement 
fédéral d'assurer un revenu minimum 
aux producteurs agricoles”. C’était du 
moins ce que déclarait le ministre 
Wheelan à l'époque

Offensive

La Fédération des producteurs de 
lait de transformation du Québec a 
tenu, hier, à Québec une assemblée 
générale extraordinaire afin de prépa­
rer sa riposte. Ello porte sur quatre 
points particuliers de la politique 
laitière canadienne.

Les producteurs réclament des 
legislations immédiates afin: Que la 
Commission canadienne du lait ait un 
plus large mandat pour contrôler 
toutes les entrées et sorties de pro­
duits laitiers du pays

— Que l'on resserre les quotas 
touchant l'importation de fromage et 
qu'on limite l'exportation.

— Que le prix de base du lait de 
$11.02 soit indexé de 2 pour cent afin 
de corriger le retard de trois mois qui 
précède les revisions périodiques de 
prix.

— Que l'on supprime la nouvelle 
surcharge de 45 cents des frais à 
l’exportation pour en revenir au tarif 
du premier avril dernier.

Ces positions doivent être défen 
dues à Ottawa par le porte-parole des 
producteurs québécois, M. Pierre 
Saint-Martin. Les membres de l'UPA 
ont demandé à revoir le problème en 
assemblée générale bientôt si on ne 
peut parvenir à une entente souhaita­

ble. D'autres moyens de pressions 
seront alors envisagés.

Le monde

Sur le marché mondial, il ne 
semble pas que le prix de la poudre de 
lait va se redresser au cours de 1975. 
Au contraire, l’importance des inven­
taires et la "concurrence déloyale” 
des pays de la Communauté économi­
que européenne (les producteurs de 
ces pays ne paient pas le déficit de 
l'exportation) laisse plutôt croire que 
le Canada va perdre de nouveaux 
clients (Cuba) aux mains de ses compé­
titeurs européens.

Il est aussi intéressant de signaler 
que la pratique des prix coupés ne 
peut être freinée par l’intermédiaire 
de l'entente du Gatt parce que la CEE 
n'est pas signataire de l'entente meme 
si la majorité des pays qui en font 
partie se retrouvent à cette table de 
négociation.

Il reste donc à faire contre mau­
vaise fortune bon coeur Ce qui signi­
fie pour les producteurs de lait du 
Québec que le gouvernement fédéral 
devrait prendre sur lui le nouveau 
déficit provenant de la vente des 
surplus de poudre de lait canadien à 
l’étranger tant que la situation mon­
diale ne se sera pas redressée.

Si cette hypothèse est écartée, les 
producteurs souhaitent à tout le moins 
que le gouvernement canadien cesse 
d avoir une attitude bon enfant" vis à 
vis la CEE et qu'il ait le courage de 
dénoncer cette pratique, tout comme 
les Américains l'ont fait, il y a quel­
ques mois, en rapport avec les exporta­
tions de fromages de la CEE vers les 
Etats-Unis.

comment lire un rapport financier

Après avoir vu. hier, le passif proprement dit, nous 
continuons aujourd'hui avec le CAPITAL PROPRE, 
dont nous étudierons deux postes en particulier, le 
reste de cet item devant être traité demain. N.B Une 
erreur importante s'est glissée dans la chronique 
d hier qui prend fin à la ligne "Total du passif 
$5,200,000" en haut de la colonne de droite. La partie 
de la colonne inférieure à cette ligne doit donc être 
supprimée puisqu'elle n'a rien à voir avec les postes 
actuellement étudiés. Nos excuses.

CAPITAL PROPRE

Capital-actions 
Actions de préférence, à 5% 
cumulatif, d une valeur nominale de 
$100 chacune: 6 000 actions autorisées.
émises et en circulation $ 600000
Actions ordinaires, d une valeur 
nominale de $5 chacune:
300 000 actions autorisées,
émises et en circulation 1 500000

2100000

Excédent de capital 700000
Bénéfices non distribués 1700000

Total du capital propre 4 500000

Total du passif et du capital propre $9 700000

Capital propre

Comme nous l’avons déjà mentionné plus haut, ce 
poste se compose de tout ce que les actionnaires 
possèdent dans la société. En d'autres termes, c’est la 
valeur nette de la société après soustraction de tout le 
passif Pour des motifs légaux et comptables, ce poste 
se divise en trois catégories: le capital-actions, 
l excédent de capital et les bénéfices non distribués.

Capital-actions

Le capital actions (ou capital social) dans le sens 
le plus large du terme, représente des participations à 
la propriété de la société. Ces participations sont 
matérialisées par des certificats d’actions émis par la 
société pour ses actionnaires. Une société peut 
émettre plusieurs types d'actions, différant légère­
ment les uns des autres.

Actions de préférence

Comme son nom l’indique, ce type d'action que 
I on appelle aussi actions privilégiées, possède par 
rapport aux autres types d'actions, certains droits en 
ce qui concerne les dividendes payés, ou la répartition 
de l'actif en cas de liquidation, ou dans les deux cas. 
On peut trouver dans les statuts de la société les 
dispositions spéciales s attachant à toute émission 
d actions de préférence Le fait que pour la Typical

Manufacturing, ces actions portent la désignation 
actions de préférence à 5% cumulatif de $100 de valeur 
nominale chacune, indique que chaque action a droit à 
un dividende de $5 par année, lorsque le conseil 
d administration déclare le dividende, payable avant 
qu aucun dividende ne soit versé aux détenteurs 
d actions ordinaires. Le terme culmulatif signifie que 
si une année le dividende n'e t pas payé, il s'accumu­
lera en faveur des actionnaires privilégiés et qu'il 
devra leur être payé lorsque la chose deviendra 
possible, avant que les dividendes des actions ordinai­
res ne soient versés. Parfois, les porteurs d'actions 
privilégiées n'ont pas voix aux affaires de la société, 
sauf si celle-ci n'est pas en mesure de payer les 
dividendes au taux promis.

Actions de préférence, à 5% 
cumulatif, d’une valeur nominale 
de $100 chacune : 6 000 actions
autorisées, émises et en circulation $600 000

Actions ordinaires

Comme on vient de le voir, les porteurs d’actions 
de préférence ont droit à un dividende annuel de $5 
par action, avant que les détenteurs d'actions ordinai­
res ne reçoivent quoi que ce soit. Mais ces $5 par 
action seront peut-être tout ce que les porteurs 
d'actions privilégiées recevront chaque année. Pour 
les actions ordinaires par contre, il n’existe point de 
limite au montant du dividende annuel. C'est pour­
quoi, dans les années prospères, lorsque la société 
réalise des bénéfices importants, les dividendes seront 
peut-être élevés. Mais si le bénéfice diminue, il en ira 
peut-être de même du dividende.

Actions ordinaires, d'une valeur
nominale de $5 chacune: 300000
actions autorisées, émises et en
circulation $1500000

Excédent de capital

C’est le montant que les actionnaires paient en 
plus de la valeur nominale ou légale des actions, pour 
en faire l’acquisition. C'est la raison pour laquelle ce 
poste est aussi souvent appelé "primes d émissions”. 
Disons par exemple qu'une action ordinaire possède 
une valeur nominale de $5; supposons maintenant que 
la Typical Manufacturing ait vendu 300000 actions, ou 
pour un total de $2 200000 Ce montant figurera au 
bilan au titre du capital propre, réparti entre le 
capital-actions et l’excédent de capital:

Actions ordinaires, d une valeur
nominale de $5 chacune: 300000
actions autorisées, émises et en
circulation $1500000
Excédent de capital 700000
Total du capital-actions
(ordinaire) et de l'excédent
décapitai $2200000

Source: Merriil Lyï^b Pierce Fenner Smith 
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érigé par le gouvernement québécois 
pour faire accepter par l'Agence cana­
dienne de contrôle des investisse­
ments étrangers la vente de J H 
Corbeil à Blue Bird s'est écrasé et que 
les dirigeants de cette compagnie 
américaine peuvent dormir
sur leurs deux oreilles: la SDI ne 
mettra pas le nez dans leurs affaires.

M Saulnier a toutefois précisé que 
même si la SDI avait abandonné le 
dossier Corbeil, elle continuait de 
s’intéresser aux autobus scolaires et 
que tout n'etait pas terminé.

Il s'est refuse a tout détail supplé­
mentaire. ne voulant pas nuire aux 
discussions actuelles, mais le bruit a 
déjà couru que la SDI pourrait favori­
ser la création d'un secteur québécois 
d assemblage d'autobus scolaires.

A cet égard, le directeur général 
de la Société d'investissements Desjar­
dins, M. Raymond Beaugrand, a déjà 
laissé entendre au cours d'une entre­
vue récente que son groupe s'intéres­
sait au transport public et qu’il avait 
déjà soumis un projet en ce sens au 
ministère québécois de l'Industrie et 
Commerce

Signalons ici que le Québec a

besoin d'environ 1.000 nouveaux au­
tobus scolaires par année et que le 
gouvernement subventionne l âchât de 
ces véhicules, si bien qu'il serait facile 
pour lui d’assurer un marché captif à 
un eventuel fabricant

M Saulnier avait d’ailleurs déjà 
fait état de cette hypohèse en janvier 
dernier alors que les discussions avec 
les dirigeants de Blue Bird ne tour­
naient pas rond.

Quoiqu il en soit de ce qu il ad­
viendra maintenant, il reste que cette 
affaire continue d être, près d'un an 
après son début, l’une des plus téné­
breuses auxquelles ait participé la 
SDI

Les faits sont les suivants.

- En novembre 1974, l'Agence 
canadienne de contrôle des investisse­
ments étrangers refuse à Blue Bird 
d’acheter le capital-actions de J.H. 
Corbeil, invoquant que cette transac­
tion ne comportait pas d'avantage 
significatif pour le Canada.

- Un mois plus tard, l’agence 
renverse sa décision suite aux pres­
sions du gouvememont québécois qui 
affirme alors qu'il faut sauver les 100

emplois de J H Corbeil et que. de 
toute façon, la SDI possédera 30; du 
capital-actions.

• En janvier, les négociations s'a­
morcent pour aboutir au résultat que 
l'on connait aujourd’hui, mais, dès 
cette époque, on laissait entendre que 
la SDI n était pas très intéressée à 
obtenir ce fameux 30%. On n'était pas 
très fier, semble-t-il, de se servir de 
fonds publics pour aider une entrepri­
se étrangère à acheter une firme 
typiquement québécoise.

Même si M Saulnier est effective­
ment parvenu à éviter cette participa­
tion pour le moins douteuse, certaines 
choses mériteraient d'ètre éclaircies:

Pourquoi, par exemple, avoir leur­
ré un peu tout le monde, y compris le 
gouvernement fédéral, en parlant d'u­
ne participation à laquelle on ne 
tenait pas vraiment'’

Par ailleurs, s'il s agissait de sau 
ver les emplois des travailleurs de J.H. 
Corbeil et s'il est vrai que le gouverne­
ment veut maintenant créer une pré­
sence québécoise dans ce secteur, 
pourquoi ne pas avoir acheté pure­
ment et simplement une participation 
dans cette compagnie québécoise?

Cours faibles 
à Londres
LONDRES (PC) - Les 

cours ont pris une allure 
modérément à la baisse, hier, 
a la Bourse de Londres, sur 
un marché léger

L'indice du Financial Ti­
mes a perdu 7.9 points et 
atteignait 300.0 à la mi-temps.

Baisse du 

prix du grain 
à Chicago

CHICAGO (AP) - Les 
prises de bénéfices se sont 
manifestées dans presque 
tous les secteurs agricoles du 
marché des grains de Chica­
go hier et les prix y ont 
considérablement fléchi

L explication, apparem­
ment. c'est que les Russes 
achètent 3.5 millions de ton­
nes de céréales aux Etats- 
Unis, au lieu de 10 millions, 
comme on avait cru qu’ils le 
feraient.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT

COUR SUPERIEURE 
Chambre de la Famille 

(Divorces)
No 200-12-013033-759 

ROYER Odette 
St Just de Bretenniéres 
Montmagny. P Q

Requérante.
C.

CONNOLLY Patrick 
autrefois de 
2150, St David. # 19 
Giffard, Québec, 
maintenant de lieux inconnus

Intimé.
ORDONNANCE

La Cour ordonne à l'intimé. CONNOLLY 
Patrick, de comparaître dans un délai 
de quarante (40) jours, à compter de la 
date de la première publication de la 
présente ordonnance dans: Le SOLEIL, 
publiée en français deux foi» (2). Prenej 
avis qu'une copie de la requête en 
divorce a été déposée à votre intention 
au greffe des divorces du district de 
Québec. Palais de Justice. 12. rue 
St Louis. Québec. P Q. Vous êtes de plus 
avisé qu i défaut par vous de signifier 
ou de déposer votre comparution ou 
votre contestation dans les délais 
prévus, la requérante pourra obtenir 
contre vous un jugement de divorce par 
défaut accompagné de toute ordonnance 
accueillant les mesures accessoires 
qu elle sollicite contre vous.
A Québec, ce 8 juillet 1975

MAURICE BAZIN 
Régistraire des divorces

avis légaux «appels d’offres* 
soumissions

APPEL D OFFRES
Travaux d aménagement de terrains

Aires de jeux et Athlétisme 
Ecole polyvalente de St-Agapitville 

(Beau rivage)
Comté de Charlevoix.

La Commission Scolaire Régionale de 
Till>, propriétaire, demande des sou­
missions pour de* travaux de nivelle­
ment pavage. engaTonnement, draina 
ge. etc pour ! aménagement des aires 
de jeux et d'athlétisme à l'école Secon­
daire Polyvalente de St-Agapitville 
Les plans, devis, documents contrac­
tuels et autres renseignements pourront 
etre obtenus au bureau du secrétaire 
general
Commission Scolaire Régionale de 

Tilly.
945 rue Wolfe, Sainte-Foy. 

Québec 10
contre un dépôt de cinquante dollars 
($5000) qui sera remboursé au soumis­
sionnaire s’il remet les plans et devis en 
bon état et à la satisfaction de l inge 
nieur, dans les trente (30) jours qui 
suivront la date d ouverture des soumis­
sions.
Seules sont autorisées à soumissionner 
pour l'exécution des travaux, les per 
sonnes ayant leur principale place 
d affaires dans la province de Québec 
Les soumissions devront être accompa­
gnées d un chèque visé au montant de 
dix mille dollars ($1000000). à l'ordre 
du propriétaire, la Commission Scolaire 
Régionale de Tilly ou d'un cautionne^ 
ment de soumission établi au même 
montant valide pour 90 jours de la date 
d ouverture des soumissions, accompa­
gné d'une lettre d intention La garantie 
de soumission devra être échangée à la 
signature du contrat pour un cautionne^ 
ment d'exécution et un cautionnement 
des obligations pour gages, matériaux et 
services, conformes aux exigences du 
cahier des devis
Les soumissions (l'original et deux 
copies) dans des enveloppes cachetées 
identifiées avec le titre du projet et 
adressées au soussigné à 
Commission Scolaire Régionale de 

Tilly.
945 rue Wolfe, Sainte-Foy. 

Québec 10
seront reçues jusqu à 15 00 heures, 
heure en vigueur localement le 11 du 
mois d'aout 1975 pour être ouvertes 
publiquement au même endroit et à la 
même heure.
Toutes les soumissions devront être 
faites conformément aux dispositions de 
l'arrêté en conseil no 2380 
Il appartiendra aux entrepreneurs gé­
néraux soumissionnaires de juger du 
choix des sous-traitants tant pour leur 
solvabilité que pour le contenu de leur 
soumission.
Le propriétaire ne s engage pas à 
accepter la plus basse ou quelque autre 
Jes soumissions reçues.

André Potvin.
Directeur-général, 

de la Commission Scolaire 
Régionale de Tilly.

Quebec, le 4 juillet 1975

AVIS LEGAL
AVIS est par les présentes 
donné de ce que Marcel Latu- 
lippe, célibataire, cantonnier, 
domicilié au no civique 1936. 
rue Méthot, Giffard, district 
de Québec, demandera par 
requête au Ministre de la 
Justice le changement de son 
nom en celui de Marcel 
Brown.
QUEBEC, le 4 juillet 1975.

Blanchet & Blanchet 
Procureurs du requérant

COMMISSION SCOLAIRE REGIONALE 
DE LA CHAUDIERE 

SOUMISSION PUBLIQUE 
ECHANGE D'AUTOBUS

La Commission Scolaire Régionale de la 
Chaudière demande des soumissions 
pour l'achat d'un autobus avec possibili­
té de deux
Autobus demandes 72 passagers - ré­
pondant aux normes provinciales et aux 
exigences de la Commission Scolaire. 
Echanges 2 autobus Blue Bird 84 
passagers Flat nose 
Les soumissions seront reçues jusqu'à 3 
heures p m (15 heures), lundi le 4 août 
1975 et seront ouvertes à la meme heure 
à I adresse suivante 

Bureau administratif 
Commission Scolaire Régionale 
de la Chaudière 
270 boulevard Lacroix 
St-Georges Est. Cte Beauce. P Q 

Le cahier de charges et les formules de 
soumissions seront disponibles au bu­
reau du régisseur aux transports à 
compter du 21 juillet 1975 

Monsieur André Breton 
195, 18e rue est 
St-Georges. Cte Beauce 

Pour être considérée, toute soumission 
devra être accompagnée d'un chèque 
visé, d’une banque à charte ou d une 
caisse populaire ou d'un bon de garan 
tie de soumission, équivalent à 5% de la 
valeur de la soumission fait à l'ordre de 
la Commission Scolaire Régionale de la 
Chaudière et retournée dans les enve 
loppes fournies à cette fin par la 
Commission
Les soumissionnaires devront joindre à 
leur soumission une feuille contenant 
toutes les spécifications prouvant que le 
véhiculé répond aux normes exigées.
La Commission Scolaire Régionale de la 
Chaudière n est tenue d accepter ni la 
plus basse, ni la plus haute, ni aucune 
des soumissions reçues.
Donné à St-Georges. ce dixième jour du 
mois de juillet 1975

Rosaire Jacques, Secretaire 
N.B Les véhicules usagés pourront être 
vus à 195. 18e rue est. St-Georges est, sur 
semaine entre 8 30 heures a m et 4 00 
p m

AVIS PUBLIC
DEMANDE DE PERMIS SPECIAL 

3e publication
Prenez avis que le soussigné domicilié à 
Caplan. comté de Bonaventure s est 
adressé à la Commission des Transporta 
pour obtenir un permis temporaire pour 
faire du camionnage en vrac pour 
transporter du gravier et de l'asphalte 
Description du camion 

Ford. 10 roues. 800 
no de licence F280530 
no de séné 1616405 

Tout intéressé a ladite requête peut 
porter opposition dans les quatre (4) 
jours de ta date de la première publica­
tion dans ce Journal, à la Commission 
des Transports. 585 est, boul Charest, 
Québec
Signé Hervé Mercier 

Caplan
Comté de Bonaventure 
PQ-

I A VILLE DE f

APPEL D'OFFRES
SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS

AVIS PUBLIC est, par les présen­
tes, donne que des offres cache 
tées. scellées, endossées: "OFFRE 
POUR LA FOURNITURE D UNE 
(1) AUTOMOBILE DE SERVICE 
COMPACTE, 4 CYLINDRES et 
adressées au Greffier de la Ville, 
Hôtel de Ville, chambre 313, Qué 
bec. seront reçues jusqu’à MER 
CRED! LE 30 JUILLET 1975, a 
ONZE HEURES (1100 heures) 
A.M (heure avancée de l’est) 
Veuillez prendre note que le 
bureau du Greffier est fermé entre 
12:00 heures et 14 00 heures.
La Ville ne s'engage pas a accep­
ter la plus basse ni aucune des 
soumissions reçues.
Les intéressés peuvent se procu­
rer les formules d offres et obtenir 
les renseignements pertinents en 
s adressant au personnel de la 
Division de l’équipement, ATE­
LIER MUNICIPAL, 52 MARIE DE 
L INCARNATION. QUEBEC 
Québec, le 10 juillet 1975

LE GREFFIER DE LA VILLE, 
Pierre-E. Côté, avocat.

La Regie de I assurance maladie du Quebec recevra des offres 
pour le proiet ci apres décrit

Projet no 253-75

La fourniture et la pose à Québec d approximativement 9 000 
verges carrées de lapis (plancherl.

Ceux qui désirent soumissionner sont invites a se procurer le 
formulaire necessaire a la preparation des soumissions, en 
s'adressant à Siege social de la Regie au 200. Chemin Sainte 
Fov. QUÉBEC, telephone 418 - 643 8918

Cloture des sounvr-sions

Le 29 juillet 1975 à 15h00
Seules les offres presentees sur le formulaire prepare par la 
Regie el retournées dans les enveloppes fournies à celle fin 
seront prises en considération

La Régie de l'assurance maladie du Ouebee ne s'engage a 
accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
Le Chel des Services auxiliaires
Marc Bedard

GOt 'VI RNI MI N I IM l Qt H-IM <
RÉGIE DE L’ASSURANCE-MALADIE DU QUÉBEC

Deuxième publication

Relativement aux besoins de camionnage en 
vrac dans la région 2
(Chicoutimi, Lac St-Jean-ist et Lac St-Jean-Ouest).

En vue des audiences publiques que la Commission 
tiendra prochainement pour considérer l'opportunité 
de délivrer des permis de camionnage en vrac;
a) aux détenteurs d'une attestation et qui sont visés à 

l’article 12.13 du règlement 12 sur le camionnage 
en vrac;

b) aux personnes qui ont introduit une demande 
depuis, le 1er janvier 1974 et qui n'ont, en 
conséquence, pu obtenir l'émission d'une attesta­
tion;

dans le cadre de l'article 50 de la Loi des transports, la 
Commission procédera, par ses enquêteurs, à une 
enquête préalable aux fins de s'enquérir des besoins 
de camionnage en vrac dans la région 2 (Chicoutimi, 
Lac St-Jean-Est et Lac St-Jean-Ouest).
Ladite enquête sera tenue le 31 juillet 1975 à 9.00 A.M.. 
pour se continuer le lendemain, si nécessaire, à l'Ecole 
Laure-Conan, avenue Georges-Vanier, Chicoutimi.
Les requérants de permis visés aux paragraphes a) et 
b) ci-dessus, les associations et groupes de camion­
neurs en vrac, les directeurs des postes d'affectation 
de la région, les requérants de services et toutes autres 
personnes intéressées sont invités à se présenter 
ladite enquête pour fournir les renseignements appro­
priés.

L’administrateur, 
(Maurice Ferland), II I

I A COMMISSION I
I MM DES TRANSPORTS I
^ X DU QUÉBEC f
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Vente de deux millions de tonnes de blé 
canadien à l'Union soviétique...

fonds
mutuels

Membre» Non-membres

4.64
1211

WINNIPEG (PC) — La Co­
mission canadienne du ble a 
annoncé, hier, la vente de
deux millions de tonnes de 
ble. soit approximativement
74 6 millions de boisseaux, a 
l'Union soviétique Les li­

vraisons doivent débuter 
l'automne prochain.

Cette nouvelle confirme les 
spéculations selon lesquelles 
( Union soviétique s'apprê­
tait a acheter des quantités 
importantes de ble au Cana­
da et aux Etats-Unis

La commission a précisé 
que les contrats de vente 
portaient principalement sur 
les variétés Canada no 1 et 2 
de blé rouge de l'Ouest. La 
commission n'a fourni aucun 
chiffre quant au montant de 
la transaction mais ces deux

variétés de blé se vendaient 
mercredi, sur le marché des 
céréales, entre $4 75 et $4 35 
le boisseau, dépendant de la 
teneur en proteine^

Quelque 400.000 tonnes se

ront achemines des ports de 
la cote du Pacifique à partir 
de septembre, puis le reste 
des ports du St-Laurent à 
partir de novembre

Les négociations se sont 
déroulées à Winnipeg entre

la Commission canadienne 
du ble et Exportkhleb. la 
société soviétique de com­
merce du blé Le contrat 
compend une clause pré­
voyant la livraison d'une par­
tie de la marchandise vers 
Cuba
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U A P Inc. vend Monsieur Muffler à 
la firme américaine Questor Corp.

...qui en achète un 
peu plus des E.-U.
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par Jean-Paul GAGNE
La compagnie UAP Inc de 

Montréal vient de se départir 
des 80 pour cent d intérêts 
qu elle détenait dans Mon­
sieur Muffler Ltée en faveur 
de la compagnie américaine 
Questor Corp., de Toledo, 
Ohio, qui avait déjà 20 pour 
cent de l'équité de ( ancien 
ne filiale d U A P. en vertu 
d une transaction datant de 
1972.

Au cours d un entretien 
téléphonique, M. Gérard 
Plourde. président du conseil 
d'U A P. a révélé que cette 
transaction avait été rendue 
nécessaire par le besoin de 
développer davantage une 
autre filiale, soit Western 
Tire and Supply que la com­
pagnie avait acquise en avril 
dernier de Gulf Oil Canada 
Ltd au prix d'un peu plus de 
$5 millions, payable en partie 
en argent comptant, le reste 
étant paye sur une période 
de dix ans.

M. Plourde s est cependant 
refusé à révéler le montant 
de la transaction avec Ques­
tor Pour cette dernière, cette 
acquisition est d'autant plus 
intéressante que Questor est 
un manufacturier de silen­
cieux.

Pour U P A Inc . Monsieur 
Silencieux était somme toute 
assez lourd à supporter fi­
nancièrement puisque la 
compagnie est proprietaire 
de ses succursales. Chaque 
garage représente d'ailleurs 
a lui seul un investissement 
de l ordre de $250.000 "Mis­
ter Muffler . un entrepôt de 
distribution, exploite présen 
tement 19 succursales au

Québec, cinq à Toronto et 
quatre dans les Maritimes.

Western

Dans le cas de Western. 
I organisation est différente 
puisqu il s'agit alors de con­
cessions commerciales, fl y a 
environ 85 magasins Western 
répai.s dans les provinces 
de Québec, et d’Ontario et les 
Maritimes. Malgré son nom. 
Western n'est guère présente 
dans l'ouest du pays, mais M 
Plourde ne cache pas son 
intention de développer cette 
chaine dans cette partie du 
pays.

Pour I instant, il semble 
que la priorité d'U A P soit 
de consolider le réseau exis­
tant puisque celui-ci avait 
été négligé par Gulf

Les magasins Western sont 
le prolongement naturel d’U 
A P. qui est spécialisé dans 
la distribution de pieces et 
d accessoires pour automobi­
les Les magasins Western 
sont l'instrument de vente au 
détail, les magasins UAP 
s'adressant essentiellement 
au marché de gros.

Il est entendu que I objec­
tif de U A P est de prendre 
une plus grande part du 
marché qu'occupe présente­
ment le géant Canadian Tire 
M Plourde ne se fait d'ail­
leurs pas d illusion à ce sujet 
et se contente de parler de 

mini-mini-Canadian Tire".

Le take-over de Questor 
n avait pas à recevoir l'ap­
probation de 1 Agence fédé­
rale d examen des investisse­
ments étrangers puisque, a 
expliqué M Plourde la firme

avis légaux* 
appels d'offres 
soumissions*

|*

PERMIS SPECIAL
lere publication

Prenez avis que Jean Cam* domicilie a 
Si Simeon ‘Charlevoix* demandera a la 
Commission des Transports du Quebec. 
I autorisation de louer à long terme 
«plus d un an» un < amton de marque 
White icamion remorque» exclusivement 
d la Co Ireco of Canada Ltd. de 
Clermont fCharlevoix»
Tout intéressé peut faire opposition a la 
présenté demande dans le** quatre* <4) 
jours qui suivent la date de la premiere 
publication dans ce journal 

Jean Carre
St-Simeon - Charlevoix

AVIS
Prenez avis que Monsieur Roger 

Ricard, domicilie au 1257. des 
Gouverneurs a Sillery. a accepte 
sous benefice d'inventaire, la suc­
cession de feu Fernand Ricard, 
decode le 28 avril 1975. pour et au 
nom de Christine. Alain et Linda, 
(eniants mineurs dudit Fernand 
Ricard), suivant acte reçu devant 
Me F.rnest Bourque, notaire, au 
1182 la Vigerie a Ste-Foy, le 14 
juillet 1975 et dont copie a été 
enregistrée au bureau d enregis­
trement de Québec le 14 juillet 
1975, sous le numéro 812398 "

Ernest Bourque. Notaire

ravis 'i
Troisième publication

Relativement aux besoins de camionnage en vrac dans 
la région 3 fBeauce. Lotbinière. Dorchester. Lévis. 
Bellechasse. Montmagny, L lslet. Kamouraska. Riviè- 
re-du Loup. Témiscouata. Portneuf. Québec, Montmo­
rency!. Montmorency II. Charlevoix Est et Charlevoix 
Ouest).

En vue des audiences publiques que la Commission 
tiendra prochainement pour considérer l'opportunité 
de délivrer des permis de camionnage en vrac:

a) aux détenteurs d une attestation et qui sont visés à 
( article 12.13 du règlement 12 sur le camionnage en 
vrac:

b) aux personnes qui ont introduit une demande 
depuis le 1er janvier 1974 et qui nont. en 
conséquence, pu obtenir rémission d une attesta­
tion:

dans le cadre de l article 50 de la Loi des Transports, 
la Commission procédera, par ses enquêteurs, à une 
enquête préalable aux fins de s enquérir des besoins 
de camionnage en vrac dans la région 3 (Beauce. 
Lotbinière. Dorchester. Lévis. Bellechasse. Mont­
magny. L'Islet. Kamouraska. Rivière-du Loup. Témis­
couata Portneuf. Québec. Montmorency I. Montmoren­
cy II. Charlevoix Est et Charlevoix Ouest).

Ladite enquête sera tenue le 24 juillet 1975 à 9 00 AM. 
pour se continuer le lendemain, si nécessaire, à 585 
est. boul Charest. Québec, 8e étage. Division 2.
Les requérants de permis visés aux paragraphes a) et 
b) ci-dessus, les associations et groupes de camion­
neurs en vrac, les directeurs des postes d'affectation 
de la region, les requérants de services et toutes 
autres personnes interessees sont invitées à se 
présenter à ladite enquête pour fournir les renseigne­
ments appropriés

I. administrateur, 
Maurice Ferland. 11.1.

kj COMMISSION 
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américaine avait un droit de 
premier refus dans le contrat 
de vente régissant son achat 
de 20 pour cent des actions 
de Monsieur Muffler en 1972, 
soit quelques années avant la 
mise en force de la Loi sur le 
contrôle des investissements 
étrangers au Canada Ce 
droit a évidemment été con­
verti en option d achat et par 
la suite en achat

U A P a réalisé des ventes 
de $83 millions en 1974. En 
plus de son réseau de 72 
magasins de gros, la compa­
gnie exploite des entrepôts 
de distribution (CAWL) pour 
I approvisionnement des ma­
gasins (le dernier est en 
construction à Rimouski) et 
quatre divisions de distribu­
tion de pièces de mécanique 
industrielle

WASHINGTON (Reuter) - 
Deux importantes sociétés 
céréalières américaines ont 
annoncé, mercredi, la conclu­
sion de contrats de livraison 
de blé à l'Union soviétique 
dont on peut déjà s'attendre 
qu'ils soulèveront de vives 
protestations au Congrès.

Aux termes des contrats, 
Cook Industries d'une part, 
Cargill Company d'autre part

se sont engages a livrer en 
semble 3.200.000 tonnes de 
ble à l'Union soviétique, soit, 
calculés sur les cours ac­
tuels, plus de 460 millions de 
dollars.

Immédiatement, plusieurs 
parlementaires ont réagi en 
affirmant que ce "grand vol 
du blé" va faire les cours des 
céréales
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Le produit national brut des Etats-Unis a diminué a un 
rythme annuel de 0.4 pour cent seulement en termes réels 
pendant le second trimestre 1975. après avoir baissé à un 
taux de 11.4 pour cent pendant les trois premiers mois de 
I année, a annoncé jeudi le département américain du 
Commerce. Cette baisse est la plus faible enregistrée depuis 
le début de la récession américaines qui entraîne une 
diminution de 7 8 pour cent du produit national brut depuis 
le début de 1974 Elle confirme la stabilisation de 
l'économie américaine qu'indiquaient les statistiques éco­
nomiques des dernières années Parallèlement à cette 
stabilisation, le taux d'inflation a substantiellement dimi­
nué. Sur la base utilisée pour le calcul du PNB. il est tombé 
à 5.1 pour cent par an pendant le second trimestre.

Laiterie Cité
I-a Laiterie Cité Ltée dépensera près de $500.000 dans 

I agrandissement de son usine de traitements de produits

laitiers, ce qui créera 18 emplois. La laiterie québécoise a 
accepté une offre de suvention du MEER de $135.000... Par 
ailleurs. Artwood Panel Board de St-Romuald investira un peu 
plus de $150.000 dans I agrandissement de son usine en vue de 
la fabrication d un nouveau produit, des panneaux muraux 
décoratifs laminés, créant ainsi six emplois. La compagnie a 
accepté une offre de subvention du MEER de près de $60.000.

La ville de Montréal a réussi à vendre sur le marché 
américain une émission d obligations d une valeur de $75 
millions. Il s'agit de la même emission d'obligations qu'elle 
avait tenté de mettre en vente au printemps dernier et qui 
avait été retirée à cause des conditions peu favorables de ce 
marché à cette époque La présente émission a été vendue 
au complet au pair et porte un taux d'intérêt de 9.85 pour 
cent Elle coûte cependant à la ville de Montréal un intérêt 
de 10.08 pour cent Les obligations sont d'une durée de cinq 
ans.

Afrique du Sud (randl 14675
Ail de l Ouest (mark) 4220
Australie (dollar) 1.3750
Autriche (schilling) 0605
Belgique (franc convert ) 0284
Bermudes (dollar) 10450
Brésil (cruzeiro) 1313
Bulgarie (lev) 10247
Chine (yuan) .5725
Danemark (couronne) 1840
Espagne i peseta) 0187
Etats-l'nis (dollar) 10340
France (franc) 2505
Grece (drachme) 0350
Hongrie (forint) 0207
Inde (roupie) 1275
Italie (lire) 001630
Japon (yen) 003535
Mexique (peso) 0840
Norvège (couronne) 2010
Nouv Zélande (dollar) 13450

Pays-Bas (florin) 4)00
Pologne (zloty) 04977
Roumanie (leu) .2089
Roy.-Uni (livre sterling) 2 28 
Suede (couronne) .2520
Suisse (franc) 4010

tendances 
des prix

NEW YORK (PA) - L in 
dice des prix de gros de 35 
produits de base calculé par 
la Presse associée a monté 
hier de 4.37 points, à 350.03

IIS

8
\
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; CET ÉTÉ, ÉVITEZ LES AVERSES 
v AVEC PRESTONE H

PRESTONE IL c'est un antigel Mais c'est aussi un 
excellent antiébuilition Et votre système de refroidisse 
ment en a besoin lorsqu'il fait très chaud, l'été, et que 
la circulation est dense.

PRESTONE n réduit la chaleur produite par les 
moteurs en marche, les transmissions automatiques, 
l'équipement mécanique et les appareils de climatisation.

Mélangé 50/50 avec l’eau de votre système de 
refroidissement. PRESTONE H élève le point d'ébullition 
de l'eau et réduit les possibilités de débordement 

PRESTONE H à la formule brevetée de silicone/

silicate, protège aussi contre la rouille et la formation de 
sédiments.

Utilisez PRESTONE II dès maintenant, pour éviter les 
averses.

Vous pouvez l’ajouter vous même avec la nouvelle 
"Trousse pour rincer et remplir le système de refroidisse­
ment" de PRESTONE Vous pourrez le trouver là où sont 
étalés l'antigel et l'antiébullition pour l'eté PRESTONE IL

Âvec"PrestoneH)'pas de pépin.

' QAl N€T 
I Sf U TRES

“Preston*" “Preston* IT 
et Onion Carbide"* 

sont des marques déposées

TROUSSE,. 
RINCER n 
REMPLIR

ft *!»•»•
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toronto Volume dos transactions: I,t90,000 actions — Industries: I95.3S en baisse de 0.81

Agmco

A et B
* G F M 700 I» J 75 175 -10
tab, GW 8560 425 405 4» ♦ i
+by Gb . I?» 14? 140 140
Abu*. 11915 tHH II'4 11% - %
Adlonds 9M $16% 16',1 16+P
Acre. Ud 103 $101/4 10% 10% ♦ >4
Aa« A p. |ll 435 35 35
Adwcato 100 175 175 175
Abon Mm 100 *50 450 450 *30

E 1362 $6% 6% 6% - %
nd «0 $5’4 5% 5%t %

500 175 175 175 ♦ 5 
1500 33 33 33

Ail 'Eon 0 3220 $7% 7V« 7%
Alto Go. A 6453 $13% 13% !3V« - % 
Ale G C p «10 $52 52 52

G E p 500 $21'4 21% 21%
11362 $26 25% 25%-%

251 $13% 13% 13% * %
4003 $26% 26% 26%
1700 2» 220 230 

300 $10% t0% 10% - %
150 15% 5% 5%

p 125 $32 32 32 + +4
1000 260 260 260 
2075 $11% 11% 11%

4% 100 $21% 21% 21% + % 
100 $29 29 29
«40 $65 65 65

3750 $23% 23% 23%
Ar gus «13 $30 X 30
Args 260 p IM $27 27 27 -1%
Argus B pr 600 $27% 27% 27% - %
Argus C pr 203 $14 14 14 4 %
Aiamero 1900 $!'% 10% 11%
Asbestos 5PC $20% 20% 20% - %
Ashland C 5M $8% 8% 8%
Alto A 715 $21% 21 21-1

Yls 2000 11% 11% 11% - %
Sugor A 1100 $21% 21% 21%
Cass 2680 $14% 14% 14% + % 

Boy 5090 495 475 490 + 20
BC 110 $16% 16% 16% + % 
Mfl 14626 $17% 17% 17%
NS 2739 $46 45% 46

Abo 
, Aican 
Algo Cens 
Algon» St 
All-Can B 
AJIoreo Ou 
Admise»
Ajmm 4%
Am Bor io
Andres W 
Ang CT 
Ang CT 290 
Andie» C p

CC ledits 550
CAE A IM
Cod En I4M
Cad En A «5
Cal ta» A ITM
Cobrt Die I0M 
Calvin I0M
Cam Mme 796M 
ComHo 5310
Camp H IM
Caespau A 500 
Campau 7p IM 
Can Cens l 6540 
C Cens 1 p 180 
C Georiser 22M 
Can Mall A 5M
C Nor West 38M 
C Pairs C I2M 
Can Perm 3941 
CS Pete 14 IM
C*s Arro» I0M
C Cobiesy 4M 
Cdn Cel 240 
C Curtis 

Es Gas 
Msdrogos 
Hommsdï

Atlas
BC
BP
Bad

Boni 
Boni 
Bonleno 
B Cdn

C 
Cc c c c 
a c
aic c c c 
CP 
CP Item 
CP Ud

Int Pose 
Pete 

Manoir 
Morcom 
Merrill 
Ocdentol

«IM 
5 IM 
28M 
1622 
8M 

Bons 5357 
Gas 23M 

3M
250

«IM
9M

35M
5000
I9M

275 270 275 ♦ $ 
$9% 9% 9% ♦ %

$12% 12% 12%
$15% 15% 15%
$2»« 25% 25% ♦ %
140 140 140
13% 13% 13%
5? 48 52 +2

$14% 14 14% - %
$31 31 31 + %
$6 5% 5%
$8'/. 8% 8%

$11 10% Il + %
$14% 14% 14%

52 51 51 -4
$21% 21% 21% - %
440 430 435 - 5 
$20 20 20 - %
$19% 19 19% - %
277 265 266 - 9 

20 20 20 - 2 
$14% 14+4 14+4 + %
$5% $'/4 5V« - %
48 48 48

335 325 330 + 5 
130 130 130 

$5% 5% 5%- % 
$7% 7 7%

$26% 26% 26% - % 
$7% 7% 7% + %

$21% 21% 21% - % 
$14% 14% 14% + % 

10 10 10 
390 375 390 +15 
460 455 455 -10
455 455 455 + 5 
$13% 13% 13%

C (hrtiom 
C Marian 
C Morisrs 
Cone Pipe 
Cm Prof 
C Ronriria 
i Rempa 

Can Teille 
Can Dtsivb 
Cm Gas 
Can Cas 8
Can Gas 0
Can Os» 
Cooper C 
Carie et 
Carnot Ind 
Coula I 
Costa* 8 
Cast* I te
Crosgtnt 
Crain > l 
Creslbrl 
Cstlond 
Crush M 
Cuvier M 
Cppna

M 50 » 50-1
2500 42 41 41-1
33M 172 168 168 - $ 
2M 350 350 350 - S 

20M 40 39 39% - %
5M 147 147 147 + 6 

260M 58 55 55 - I
<10 160 160 160 

I03M 380 360 360 -30 
6070 $13% 13% 13%

«30 $60 60 60
IIM $21% 21% 21%
250 $13 12% 13
8M 275 260 260 -U 

>115 $17% 16% 17%
860 485 485 485 

I74M 350 335 340 -10 
4M $9 9 9 - %
6M 3M 3M 3M -30 

46M 460 450 460 + 5 
150 $ltVa 11% 11%

97M 325 3M 320 + 30 
I0M 16% 16% 16% - ? 
5530 $10 9% 9% - %
I3M 116 116 '16 - 3 
7260 $9% 9% 9% - %

O à G

De.

Nat
I3M 2M 
4M $16

195
16

195
16

-14

7475 $17% 16% 17% ♦ %
975 $34 34 34 + %

35960 $15% 15% 15% + %
2M $8% 8% 8%
IM 275 275 273

22M $41 40 41 - %
«70 $48% 48% 48%

Cdn Tire A 5674 $52% 51% 51% - % 
132 $9% 9% 9% - %

CPI
C

Mm.’

Cdn Sup 
Cdn Tee

C Uibies

Dole-»
Doors 
0 Aragon 
Dean » 
Delhi Pot 
Delta Ben
Dans son 
Dsdtnsn 
D'icovry 
Donum I 
Dome
Dame Pote 
D Bridge 
D Espion 
Dofasco A 
Dam Store 
D Testa 
Domt»

Bortoco 7M 171 170 171 + 1 C Utü 4»/4 p 5M $39 
2M $26%

39 39 + 4 Domtor pr 2M $11% 11% 11% + %
Bar, Esspl I0M 55 55 55 CU I0V4 26 26% + % Dr Mc C A >» $14% 14% 14%
Boton 6 54M $8% 8% 8% + % C tfckerj 2M $17 17 17 - 1 Ou Pont 611 $21% 21% 21% + %
Bed» B p I9M $6% 6 6 - % CWN 5'/i p «M $10% 10% 10% Dwftjone 2M S6v^ 6V> 6% - %
Bell Conod 12302 $45 44% 44% - % Conbro 4M 295 295 295 -10 [Mes ltd 185 $S : 8+2 8'/j - %
Bell * P» 107 $44*4 44*4 44V* Condei OJ 4M $11% 11% 11% Dyiei l A 1310 $8% 8% 8% - %
Bell B pr «25 $44% 44% 44% Conron 200 SI8+* 18% 18% E-l Fin 600 $5% 5% 5%
Bell C P- 2M $25% 25% 25% Copit Dtv I67M 42 40 42 + 4 U Fin V IM 105 105 105-5
Bell D pr 46M $50 » » - % CoH OK 14360 284 275 283 - 2 East Md 198 385 385 385 +5
Bell 228 4140 526% 26% 26% Cori A p 2M $18% 18% I8V« - % Eost Sui A 6M 17$ 170 175
Beds Cop A 3915 512% 12 12% - % Cari B p IM $21% 21% 21% - % Econ bv 2» $'3 13 13 + %
B*g Non» 533 13 13 13 - 2 Carmo 0 r» $8% 8% 8% Eddy Mtdi ÙM $26 25% 26 + %
Bi 1Hanl 2IM 35 35 35+2 Carrier JO 200 175 175 175 Ego Mme» 

Electro A
I0M 56 56 56

Blod P 4i I5M 410 390 4M Casstor 7M $6 5% 5% 1375 $6% 6\i 6%
Blotwod A IM 16% 6% 6%+ % CeJanea I5M $5 5 5 Elu S*on IM 7% 7% - %
Blocs Bros 
8emo£ A 
Boosted* 
Bad* C 
Bovss Cor 
Bo» Voie 
Brolor Res 
Bromoleo 
Bromedo 
Broscon A 
Brendo M

75M 345 
3M 330 
325 335 

4IM 210 
ISM 143

330
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335
210
143

335
330
335
210
143

+ 5 
-10 
-10 
-10
- I

5375 $15% 15% 15%
25M 249 249 249 - I 
2M $5% 5% 5% + % 

20M 83 82 82 -2
3572 $13% 13% 13%

IM 430 430 430
f- %

Celasses I 
Celas 175 
CH Tied
Chortw Ol 
Chestrvile 
Ont Key 
Chsefton D 
Chimo 
Chromoco
ChrysJrt
Cocti wm

3M $9% 9% 9% - % Entas
345 $17% 17% 17% + % Emco s.
IM $10% 10% 10% Eiqurte pr
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3000 9% 9% 9% - % Foirvie*
I0M 15 15 15-1 Fokon C
2oM $10% 10 10 - % Falcon
24M 109 106 107 + 2 Fed Div»
1550 275 275 275 +15 Fad Ind
4593 $13% 13% 13% - % Fields S

11900 82 75 79 - 1 F,using T

Gasca Oi 
Gu Masr 
Gsau %

Glendale 
Dooms M 
Gather 
Gozlan 
G* at G 
Grondut 
Gt Od Sds 

l Nsdd 
Pop*

W Lite
West S

G 
Gt
a
Gt
G West set
G Goose A
Greyhnd 
Gts* Tnt 
Guard Cap 
Guff Can

3524 $19% 19% 19% - % 
1600 $5% 5% 5% - % 

100 345 345 345 +15 
9M 66 66 66
3M $10% 10% 10'a - % 

7570 $5% 5% 3% - %
8800 195 185 190 +5 
I0M 23% 23% 23% -1%
1767 30 28 30

IM 47$ 475 475 - 50
2M $30 30 30 + %
850 124 116 124 + 5 
IM $6% 6% 6%

«4M 56 55 56
IM $23% 23% 23% - % 
115 $59% 59% 5*% - ■

8790 $6% 6% 6% 1
I050 235 230 235 
250 375 375 37$
II90 $19% 19 19% - %
1097 $6% 6% 6% - %
102 370 370 370 

2315 $32% 31% 32% + %

i - ssti- 5
‘+7

Hal

Honbro C 
H Group

$7% 7% 7%
$9% 9% 9%

16 16-1

+2%

«70 
6M

35M 16
6M «50 450 450
I0M 8 8 8

2116 275 275 275
7501 $53% 63% 63% + % 
27M $8% 8% 8% - % 
2M 161 161 161 - 7
IM $7 7 7 - %
969 $51 50% 50% - %

1589 $31% 31% 31% - % 
I0M $25 24% 24% + %
I0M 23 22 23 +2
3365 $27 26% 26% - %
7463 $16% 16% 16% + % 

A 6350 $8% 8% 8% + % 
1550 $24% 24% 24%

Hard Op 
Horiequm 
Harris i 
Haul* S

0 AHayes
Hnluiiem-I
Hotnco A

2950 230 21$ 220 
38M $5% 5 5
4310 120 119 120 

A 2IM $6% 6% 6% 
% 8%

485
e 6%
$5% 5%

1525 $29% 29%
3M 230 230

1802
7050
27M
«27

8%
$
6%
5%

29%
230

A 3587 $29% 28% 29
Hanse B 2M $77 27 27
H Brans* 4M 285 285 285
Houston O I7M 158 155 155
Hud Bay A 3530 $20% 20% 20% 
Hud Boy B «75 $20% 20% 20% 
H Bov Ca 1230 $17% 17% 17% 
MB if Gas 5875 $33 32% 32%
Huron En 895 $25% 25% 25% 
Ha Eri 7% 22M $21% 21% 21%
Hudty
FlHsy
Husly
Hydro
ft’

IM,
ItStT*

1650 $8% 8% 6% + % 
65M 380 360 360 - 20
IM 465 465 465
4M $5% 5% 5% + % 
7M $12% 12% 12%

I08M $7% 7% 7%
5134 $36% 35% 35% - I 
5M 210 2M 210
225 475 475 475 + 5
3M $11% 11% 11%
275 $9% 9% 9%

1230 $17%
+ %
- %

^_______.+ %
Oil 3787 $20% 19% 20 - %
A pr «20 $32% 32% 32%
E te 6M $6% 6% 6% - %
E. 2140 50 44 45 -10

Ud IM 255 255 255 -10
5525 $19% 19% 19%
32M 125 115 115 -10 

237M $12% 12% 12%
5M 185 180 185 - 5 

17401 $31% 31% 31% + % 
«7 $60 60 60

151II $28% 28% 28% - % 
I7M $11% 11% 11% + % 
516 $6% 6% 6% + %

Mond Gas 2M $9% 9% 9% - % 
Inter-Gte 2240 455 450 450 -10

A p IM $13 13 13
8 « 1200 267 263 267 -17

I9M $7% 7 7% + %
I47$208 208 208

1222 350 345 350 +10
9914 Cfi p a

'A 13848 $28% 28% 28% - % 
Oboslo 35M 13 13 13-1

25M $15% 15% 15% + % 
Pipe 12265 $13 12% 13

Pipe * 2950 139 130 130 -10 
1675 $15 14% 14% - %

m
IU
IWC Com 
Irstotco A 
Imp life — 
Imp Oil A 
Mil Cat

lot* C

IBM
bet Mogul 
I Mogul A
Into
Ini

Irstpr
1st

Br Am Br* 4M 516 15% 16 Com lake IIM 15 15 15 F Mar 25M 42 42 42 - ? Inv Group 2680 $6% 6% 6% - %
BC For nsi 125 517 17 17 + % Coldstm «25 105 105 105 Fooderp U 6M 230 230 230 -10 bv Grp A 5M 56% 6% 6%
BC Pad 6 2M $18% 18 18 - 1 Comineo 7898 $33%i 33% 33%- Vj Foodes S 2735 343 320 345 +5 Imr Grp 5 p «7$ $13% 13% 13%
BC Phone 615 $10% 10% 10%- % Com Cap 1025 265 ?» 265 - 3 Ford Cndo 225 $80 80 80 + % Ivoco A IIM $10% 10% 10% - %
BCPh 4% p «5 $45% 45% 45% C Holiday 1 3M 370 370 370 F Semont 190 395 395 395 - 5 Jonnod 3M $6 6 6 + %
BCPh 1956 «28 $45% 45% 45% Compro !» 4M 4M 4M F Sea A pr 3M $6% 6% 6% + % Jonnock 8 «75 $11 10% It
BCPh 6 80 325 $17% 17% 17% Comtech 200 360 360 360 Francano 6M $9% 9% 9% + % Jannock 0 2» $5% 5% 5%+ %
BrunsvA 61» 465 440 4» + 5 Comogas 3M IM IM IM Fr obex 3047 15 15 15 Joket 50M 21 21 21
Budd Auto 3M 55 5 5 Con Both 369 $27+1 27% 27%- % G&H Steel 22» $6% 6% 6% Jores Ud 3500 20 20 20
Bodd A « «60 185 185 185 Con Both p 1» $15%i 15%! 15% + % Gox Metr 540 56% 6% 6% Joute! 205M 54 52 52-2
Buloro Ca 29M 105 IM 101 + 1 C Both 68 » 770 $11 10% 10% - % Got m 66» 5M 38 .38 38-2 Ka-ier Re 18520 $12% 12% 12%
Bums Fds 315 $9% 9% 9%- % Con Bldg 28» 310 305 310 Gen Baker 6M 430 430 4» -20 Kaiser wf 94M $9% »% 9% - V*
BushnH! 2M $5% 5% 5% Con Fordy 6338 735 225 230 + 4 GMC 545 $54% 53% 53% - % Kom Kotio I0M 76 76 76 - 4

175 
p 2M 

IIM 
100 
524 

p «50 
3M 

2000 
3M 

33M 
9M 

30M 
7M 

I20M 
4M

tou F 2M 250 
Ugh lut 18750 
U«y
loe, A

-10

+ 5

♦ % 
+ 15 
- %

- % 
+ 5 
+ % 
+ % 
+ 5

- %

Une
U

w
p

lob
lob
lob

IM
IM

I0M
27M
IM
2M

2160
«132

Ce 
Ca 
Co

lab Ltd ’ Ap ISO
tab Ud Bp AM
1 500C1

1025 
2900 

442

Loeb M 
loti Irur 
lytton M

310 305 305 + $ 
1$5 355 355 + 5 

$7% 7% 7% ♦ % 
$7% 7% 7% - % 
$7% 7% 7%. % 

$13% 13% 13% - % 
$13% 13% 13% - % 
IM 100 KM +H> 

310 310 310 
$6% 6% 6%. % 
19% 19% 19% - % 

$7% 7% 7%
$30 19% »
$19% 19% 19%
$28% 28% 3%
125 120 120 - S 
$5% 5% 5%

350 340 350 + 5 
325 325 325 -IS 

13 13 13+1
34 24 24
66 62 63
$7% 7% 7% + % 

$22% 22% 22% + % 
310 288 290 +9 
$13 13 13

$5% 5% 5% + % 
$18% 18% 18%
160 160 160 +5 

$10 10 10 
$5% 5% 5% - % 
$5% 5% 5% + % 

$23% 23% 23%
$15% !5% 15% - % 
$15% 15% 15%
141 140 140 +5

330 330 330 
295 285 290 
102 102 102 +1

M à O
MDS Heto»
MEPC
MiCC
Moclam A 
Moclam 8 
MH Cobb 
Melon H 
Melon H 
MB Ud

Madsen 
Mogrso Inf 
Mognmon 
Mognetcs 
Monar pr
Monk
meionx

5M 
IM 

55M 
1525 
2M 
490 

A 553 
8 «40

21045 
59614 
IM0 
2M 
5M 

4000 
«10 
I2M 
«14

da ISM 
M If Gad 2M 
M If Milb 226 
Maples M 5M 
Mrtissa 0 A 2M 
Montes, 175
Maid F 2M 
Mortes 32833
Moss Fa 37532 
Mas F 2.50 2865 
Mattgmi 74M
Mc Adam I90M 
McGro» H 3M 
Mr Irstyra 2070 

55M 
347? 
2X0 
IM

Met Stan p «40

Maas*» 
Merlond E 
Mat States

Midcan 
Mindomr 
Moison A 
Masson 8

Moore 
Muits-Mi 
Merits Acs
Maphy

6M
50M
3077
1108

700
4993
25M

700
3M

NNJ tbs» hoc ps ;770 27S fteodrs 0 1100 $7% 7% 7% ♦ % T rCm • W Jpo $29% 29% 79% - %
NeChn 1 57M $7% 7% 7% - % Ready A 3M 330 $30 330 + 5 TrCon V 2025 4 4 4-2
Na Drug >30 55% 5% SVt 8 editor» «000 24 H 23 - 1 Trobf%ay 2JM $5% 5% 5% + %
Na Tn* IM $17% 17% 17% ♦ % Reed Pod A101» $22% a% a% Treco % IM 1» 3» -10
Neones I59M 171 172 17» - 4 Reed Od A 3377 P 6% 7 Tp«m 63M 1» 27% 29 +1%
N8 let 247 $12% 12% 12% + % Reeves I5M IB 18 IB + 1 T-vs Os* 40M 20 20 20 +2
NB IH 1 85 4M $19% 19% 19% - % Ren+dsoid 1» Pl% 21% 21% Trsiac Crp 333 $16% 16% 16%
N CH 16M 12 11 1? - % Rads «e IM $12% 12% 12% True V 2M0 39 19 » - 1
N Ketone 2000 a a a fatmon 2M $14% 14% 14% Tru-WHt I» 320 320 320 -»
N
N Tori 08 
News Fin 
NBd 199 
Nub lee 
Naatdo A

NC Ods 
Na Cf G 
N* Cd Bo 
Na O 150b 
Na CH . 
Na Elect 
Ne Bell e 
Ncrttioof 
North,
NS Sounu 
Noersco W 
Nu-Wsl A

Nufort les

OPI Ltd 
OSF ltd 
Oohusood P 
Obrien
Oodend Pr 
Ocelot Ind 
OAanogat 
Oeato Tr 
debar 
Otbotro A 
Odtoteo se

I0M 12 12 12-1
«3M 38 38 38
Û7 $9% 8% 8%
IM $11% 11% 11%

I30M 11% Il II - % 
9954 $39% 39% 39%
2500 25 25 25 -1
8IM $5% 490 5%+ %
5IM $11 10% 10%
1300 $19% 19% 19% - % 
2M $19% 19% 19% + % 

I2M 185 175 185 +5 
325 $29% 29% 29% + % 

2925 $9% 8% 8% - %
1150 425 415 415 -15 
IM0 14% 14% 14%-1% 
329 $15% 15 15

5750 $25% 23% 24 -1% 
1250 $10% 10 10
37M SI 49 49 -3
20M 15 15 IS + ?
5370 $12% 12 12 - %
8M 220 215 215 - 5 
2M 325 320 325 

43M 91 90 91 - J
2525 89 84 89 +8
I7M $22% 21% 22% - % 
IIM $7 7 7 - %
IM $7% 7% 7% + %

I2M 355 355 355 
23M 275 270 275 + 2 
3530 $6% 5% 6 - %
30M 21% 21% 21%-8%

A 1132 $14 13% 14 - % Turbo I SIM I»
lores I0M 210 210 210 -| Us» ht 44M 52

1550 $7 6% 7 Uwai $ I MO 135
lovm, Pip 3367 VI 91 91 - I Un Ac Ip
Bo Algoos 9640 $34 33% 34 ♦ % Un Cate/
(tv Tons I5M JM 2M 3M -10 U" Gas
toman 4850 $16% 16% 16% + % UGas 8%
law Ca «450 75 70 70 Umon Od
Men, 560 $11 II II U Aihesto
loth* 2p $50 $14 13% 14 + % U Corea
kites, ■ 550 156 156 156 U Corp I
‘ Brsl 12975 $35% 35% 35% - % U lono

117
50

135

I»
50

135
- 1

9% 39% 39%$39%
«25 $19% 19% 19% 

2006 $7% 7% 7+4 + 
875 $30% 20% 20%
«50 $8% 8% 8% 

$5% 5% 5% 
58% 8% 8% -

5820
25310

150
450

$l«
$11%

14 14 + %

ReyH Tr A 1740 $24 23% 24 + % U Sttcee 70M $6%i 6% 6Ve - %
Russel H I4M $10% 10% 10+4 Un Tee 7M 230 230 23C>-l- AXTWtlO b p >2$ $8% 8% 8% UW OG I5M 85 80 80
Sea UstH 3M 225 225 225 - 5 Urevr Gal 34M 340 330 340 + 5
Sea Tab 84M 285 275 285 + 3 Uop Cat 79M 165 14 165 + 16
Scats I2M $7% 7% 7% ♦ V* VV Sen. A 1540 310 310 310 - 5
Seogrom 164» $33% 33% 33% - % Vai Da I8M 430 4M 430 + 10
Seosvoy a

Seturf. A 
Shoe Pipe 
SW Cas

A

225 225 225
57% 7V« 7% + % 

$12 11% 12 + % 
$29 28% 29 + %
$29 29 29

$9% 9 9 + %
» 9 9
$8% 8% 8%

$22% 22% 22% - % 
245 240 245 +5 
57 57 57

$10 10 10 - %
190 190 190 - 4
35 34 35+1
$5% 5% 5%

385 375 380 - 5
IM IM IM

81 81 81+1 
$21 20% 21 + I
$24% 24% 24%
145 138 138 -27 
$7 7 7

$15% 15% 15% + % 
325 325 325 - 5

21 20% 20% - % 
$16% 16 16% - % 
$25% 25% 25%
$17% 17 17% - %

48 46 46 + %
450 435 450 + 20
$48% 48 48% - %
166 160 162 + 2
$19% 19% 19%-j2 

214 212 214 + f
$14 14 14
$13% 13% 13%
95 95 95
23 21 21

$22% 22% 22% - % 
$20 20 20
$15% 15% 15% - % 
$52% 52% 52% - %

SC SO TO

150 350 350 120
$5% 5% 5% + %

P à S

Sdlan Pro 
hsgmo 
Silvmq
SsNnrud 4 
Ssbtrvd B 
Simpsons 
Simpson S 
Sr ear M
Sly. Res 
Slat, Sd 
Slat W Can I0M

«45 440 440 440 
«7 30 30 30

260 $13% 13% 13% - % 
IM $7% 7% 7%

7320 $17% 17% 17%
6881 $7% 7% 7%
3325 $13 12% 12% - I
IM $6% 6% 6% - % 
IM $30 30 30

35M 32 31 31 - %
212 $8% 8% 8%+ % 
«12 $9% 9% 9%

15893 $8% 8% 8% - % 
959 $10% 10% 10% + % 

27M 345 325 325 - 25 
I5M 224 224 224 +4 
25M 510 9% 9% - %

Pa PHe 
Page Pet 
Pafcnto P 
Paesoa 
Pan Can»
Pan Oceat 
PonCon P 
Pote». N V 2230

3060
IM

1190
2250
24M
2347
2345

Poto 
Paulin A
Pe Ben 0
Peerless 
Pambsn A 
Peebin 8

£5 ‘

2M
2M
4M
300
2M
>35

6066
24M
500
>43

523% 23% 23% - % 
170 170 170 - 2
185 183 185
$7 6% 6% - %

120 118 120
$12% 11% 12% + % 
$15% 14% 15 
$12% 12% 12% - % 

$6% 6% 6% - % 
280 280 280
330 330 330 -10
370 370 370 + 5
345 345 345 - 5
325 325 325
250 245 245

$8% 8% 8% - % 
$6% 6% 6%

$21% 21 21%

Sorry**1 Corp 

South* A
SpOfr-*»
Staffad 
St Brodce 
Stand I A 
Strko A 
Steep R 
Sieethg A 
Steinfran 
Sud Corn 
Sufiusaes A 
Sundolo O 
Ssperia E 
Système D

I9M
«000
IIM
35M
IM
BM
«30

16175
54M
9900
2M

18300
4M

7050
>!M
S5M

$8% 8% 8% - % 
130 126 130 - 5 
$12% 12 12 - % 
$26% 26% 26%

21% 20 21% + % 
300 300 30C 

$9% 9 9% + %
$7% 7% 7%

$30% 30 30%
140 135 135 - 5 

$18% 18% 18%
$5 5 5
50 47 47 -3

179 179 179 +4 
$6% 5% 5%- % 
44 44 44
$5 495 495 - 30

Petrol 6000 1» 1» 1» T h T
Peyto Oih 37M 420 4M 410 -20
Philips Q> 1» $11 II II
Phillips P IM S6I 61 61 - 1 reck Cor A 54M 268 265 265 - 1
P« Pornl 5» $30% 30% 30% - % Ted: Cor B 210G 248 241 248 +8
Pitts C 4M $6% 6% 6% - % Teledyne 2M $$% 5% 5% - %
PJoce G I0M 36 36 36 + 1 Tex-W 20M 16 16 16
Plocer 1773 $21% 21% 21% - % Texaco 28M $30 29% 30
Pow Corp 707 $9 » » TxsgH 10380 $35% 34% 35 - V*
Pow C 5 pr I7M $9% 9% 9% - % Texmont I0M 21% 21% 21% + 1
Prodo Exp 3000 160 155 160+5 Texore 4000 12 1? 12
Preston 2345 $16% 16% 16%+1% Thom N A 17173 $14% 14 14%
Price Co 2672 $16% 15% 16 - % Thom N pf 5M $33% 32V* 32V* -1%
Prov B Con 101 $14% 14% 14% - % Tormex M I0M 210 210 210
Pure Sihr II» 278 270 778 + 8 Tor On Bk 4553 $45% 45% 45% - %
Pursides 25M 80 80 80-5 Tor Star B 42» $13% 13% 13%
QO Ind A 2M as 225 225 +10 Total Pet 26M $7% 7% 7%
Qosar Pet 35M 3M 298 299 +9 Traders A 3427 $15% 15 15 - %
Q Mottgmi 44M 42 38 40 - 1 Trader 66 V 620 425 425 425
Of# Stung 769 320 315 320 - 3 Troder 69 V 12» $5V* 5% JV*+ %
Oue Tel 
Rom
ST

Vatot.lt 
VaiotR A 
Vic G Tr 
Wlcontre 
Voyaga P 
Vukas Ind 
WQ Cas 
Woésoco O 
Web GW 
Wans Can 
Waco Dev 
Weiduod 
Wsdxnse 
Wba A p 
Wbsjm sr. 
Wconst PI 
W Pot A p 
Wcoast T 
Wcosl 8% p 
Wcoast v 
Westaei
W Baa A
W Bcas C p 
W Oocolto 
West Mese 
WSuppb A 
Wesls^
Weston 
Wslrt 4%p 
White Pas 
White P A

65 65 - 1
$10% 10% 10% - % 
$10% 10% 10% + %

♦ ? 
♦ % 
+ 10

Whonol A 
Wiico 
Wilhov 
Wevfid 
Wist Cap 
Wootbeef 
Wooded A 
Wr Hag 
V&R Prop 
Tl lea 
Yulon C 
ZHIen

I5M 
9M

2475 ____
«25 $26% 26 26%
IM 355 355 355 - 5 

1130 $8% 8% 8% + % 
1250 $14% 14% 14% - %
500 {13% 13% 13%
611 340 325 325 

A 8812 $34% 33% 33% - % 
5M 58 8 8
9M 260 240 260 + 30 
5M $11% 11% ll%+ %

78M $12% 11% 12 + %
4M $37 35 37
8M $7 6% 7
6M 460 460 460 
«40 $15 15 15

3274 $22% 22 22% - %
p IM $50% 50% 50% - % 

26M 225 215 215 - 8 
3M $12% 12% 12% + % 
IM $8% 8% 8% - %
«2 $22 22 22 

3IM $6 5% 5%- %
8M 240 235 240 
IM 525% 25% 25%+ I

2425 $21% 20% 21% + I
650 $19% 19% 19%
«20 $45 45 45
«12 $6% 6% 6%
«25 $14% 14% 14%
I0M 197 195 195 + 5 
240 $6 6 6 + %

I0M 12% 12% 12%
I7M 148 144 148 +

I0M 4 4 4 -1
«30 260 260 260 

6000 57 56 56
4950 $20% 20% 20% - % 
7M 120 III III - 4 
«I $7 7 7

9SB 275 267 270 
I8M 113 105 105 -K> 
1380 56+4 6% 6% - %

«66 $15 15 15 Tr Cas Res 85M 59 58 59 + I
3M 236 235 236 - 9 T-ae M> 3425 $10% 10% 10% - %

6360 520% 18% 19% + % Trastol «47 2M 195 2M
Org A 2IM 340 340 340 TrCon Pt 13726 $10% 10% 10% - %

UNIT» IN FIOUCII

BBC « as 425 $11% 11% 11%
BBC I u ISM 126 125 125
BM-Rt a I6M $13% 13 13% + %
BM-RT Ut I5M 185 178 178 - 7
C Perm » 2945 $8% 8% 8%

u 2171 $7% 7% 7% - % 
■ 2864 46 45 46 + I

Reahy 1930 $27% 77»/, 27%+ % 
kit » 150 215 215 215 + 5

new uork Volume des transactions: 21,420,000 actions — Dow Jones: 864.28 en hausse de 7.83

Cour» fournit par la Frotte Associée 
et transmis par la Frets# Cana­
dienne.

Ventât
Tit. rpb on OO haut bas for. chong.

Abbt Ib 
AC* In 
Acme Civ 
Addrsso 
Airco
Alton AJ 
Aileg Cp 
Allg Ud 
Allg P» 
Afin GP
am a
Allis Ch
A Hess 
AAir Fill 
Am Aid 
A Brssd 
48C
Am Can 
A Cyan 
Am EIP 
4 Home 
Am Hos 
Am Mot 
Am Stand 
Am TT 
Ampi Cp 
Anocon 
Apache 
Apeco Cp 
Arsssco St 
Arms! Cl 
Arm RU 
ASA Ud 
Asaco 
Ad Rids 
Aveo Cp 
Avon Pd 
Bobd W 
Bort l 
Bedims 
Beech A 
Bel How 
Berd»
Bend Cp 
Belh SH 
Bled 0 
Blis lag 
Blod HR 
Boesng 
Boise Cas 
fcrden 
Bag W* 
Bras 1st 
Brut My 
Brsen Co 
BrurnA 
Bucy Er 
Buda Co 
Bulova W 
Burl bid 
Burl Na 
Bandy 
lurrghs

18176 80+4'79Ve 
9 32 46V* 45%

9% |
8%

5 10 
81 85

9V*

6 102 22 21%

79V*-2% 
46%+ % 
9%- % 
8%- % 

22 + %

Comp Sp 
Cchs Poe 
Car Cp 
Cal Wa 
Cal* Tr 
CBS
Celonese 
Cerro Cp 
Cessrso 
Chmp 1st 
Chessie

12 72
6 57 

44128 
9 77
13 568 
12 399 
8130 
8 12
7 39 
6 306 
7117

7 295 25% 24% 25 - V* Choc FN 5 4%
9 71 » 8% 8%- % ChrsCHt 39 5%
3 40 25% 25% 25%- % Chryth 940 13%
9 45 17% 17 17 - % err Fin 9 33 37%

13 29 11% 10% ll%- % Cities Sv 8121 49%
8 282 38% 37% 38%- % Claai Ca 15673 12%
7 281 12% 11% 12%+ % Chiei Pm V 7%
5 631 22% a B%- % Coca CH 25245 87%

14 123 21% 20% 21% Coleco b 84 4
28 306 9% » 9 - % Cola PH 17265 31%
8 51 42% 41% 42%+ V. CHT A* 43 90» 9%
8533 22 n'/a B%+ % CH Gas 8 55 26%
6156 30V. 29% 29%- % Comb En 14 83 53%
84» 27% 27% 27%- % Com Ed 10 105 27%
949! 20V* 19% 20 Com OR 278 IOVj

26 655 38% 37% 37%- % Comjot 9104 43%
24 411 32% 31 31 - IV* Con Eds 4 290 13%

462 6% 6% 6% Con Fd. 54 196 16+4
7199 16% 15% !J%- % Con Can 7514 25%

10873 »% »% 50% Cont CP 13476 42%
7233 7% 6% 7 - % Coot OR 106» 73
6195 18% 17% ie Cont Dal 641 20%
9 92 14 13% 14 Coop hd II 62 54%

201 3% 3% 3%- % CPC Inst 12177 49%

33% 32% 
15 14%
11+4 11% 
S>. 8% 
70% 68% 
50% 47% 
38 37%
16% 16% 
19% 18% 
17% 17% 
37% 36%

3%

4 296 28% 27%
23 1 08 25% 25% 
13 35 1 4% 14

432 44 
5145 18%
13645 107% 104 

118 7% 7
24 1085 47% 44%
8 118 25% 24

34 165 45% 44% 
15 29 36 35%
6 54 14% 13% 
8 206 21% 20%
9 143 43% 42% 
6122 19% 19%
4 276 36% 36 

27 587 29% 28%
5 5 15 14%
9245 15 14%
9176 30% 29%

8 1348 26% 24% 
9 393 24% 23% 
9110 19 

7%6 502

43’4
11%

18%
7%

17 190 66% 66% 
2 5 10% 10% 

10 202 14% 14%
19 154 47
Il 68 
5 35

Il 3

46%
9%
7%

10 
7%

I? 69 26% 26% 
8 8« 38% 38% 

31 31
27 226 105% 103%

27% - % 
25% - % 
14%
43%- % 
18%

105'.-2% 
7 - % 

45%-2% 
24% - % 
45% - % 
35%+ % 
14%+ % 
21 - % 
43’ 4+ % 
I9%- % 

36%
28% - % 
15 + % 
14%+ % 
29%+ % 
25%-l 
23% - % 
18% + % 
7%+ % 
66% - % 
10%
14%
46% - % 
9H- % 
7%

26%+ % 
38% - % 
31 + % 

104%-IH

Crane Ca 
Crosses Cl 
Crsr Zed 
Cuilsgan 
CurtiT Wr 
Cyprus M 
Dan Riv

Deere

4 48
10142 
9142 
9 II 
Il 159 
6iI7 

31

71%

48% 48
21% 20% 
37% 37 
9% 9% 

14% 14% 
29% 29% 
6% 6%

32% - % 
15 + % 
ll%- % 
8%
68%-l% 
48%-2 
37%- % 
16% - % 
19%+ % 
I7%- % 
36%- % 
4%- % 
5%+ % 
I3%- % 
37%+ % 
49% - % 
l?%+ % 
7 - % 

85% - % 
3%- % 

30%-1% 
9%+ % 

26%
52%-l% 
27%+ % 
10% - % 
42%-l% 
13%
I6%- % 
25%+ % 
4I%- % 
71+4-1% 
19%+ % 
54%+1% 
49%+ % 
48%+ % 
21%+ % 
37%+ % 
9H+ % 

I4%- % 
29% - % 
6%- %

Flesrlote 
Fia Ps.
F MC Cp
Ford M 
Frrslln M 
Fruebf 
GAC Cp 
GAf Cp 
Gen Dyn 
Gus Elle 
Gn Food 
Gen Mot 
GPub Ut 
GTei 0 
Gen Tire 
Go Poe 
Gillette 
Goodsdt 
Goodyr 
Gould b» 
Grace
Grand Un 
Gt AP 
GtW Fin 
Gren Gsass
Greyhd 
Grolia 
Grumon
Gutf OR 
Gutt Wn 
Guben 
Ffarris C 
Hemi HJ 
Heien Ot

Hash Fd 
Heu Pd 

M

HeudoR o 
Househ F

Derta
Osa"

Omen
Do»
D'en
duPont

Em*
Emhort 
Ëunod

r&o*
Enon 
Fonds 
Fin Fed 
Fireslon 
Fit CM

Id 9107 26% 25% 25%- % Howmet
Gen 25 415 37% 35% 36 - % Hunt a.

6 223 41% 40% 40%- 1 ICN Pha
M 5 75 18 17% 18 + % INA

• C » 25 14% 14% I4H- % Iryer Rd
Sh 8 467 53% 52% 52%+ % Infend1 Si

1 Eq 22 140 121% 118% M8%- % kterco
W 27427 52% 51 5I%- 1% IBM
h 16 32 2% 2% 2%- % Inf FloF

a 13378 90% 88% 88%- % ht Hon»
b 10184 65% 44% 64%— % ht M$nC

i 20 351 125% 121% IB%- % ht MuW
U 72M 17% 17% 17% ht N<kJ
Arl 30165 5% 5% 5% ht Pop

Kad 26 704 102% IM IM%- 2% ht n
Asie 16 3 2% 2% Hip

NG 6207 13% 13% 13% ITE lmp
0 23414 40% 39 39 - 1% John Mon

7 34 
6132
4 63 
7 34 
7569 

15 254
5 26 
8138 
9472

23 22%
35% 34+4 
33 Ve 32% 
16% 16 
89% 88% 
58 57%
11% Il 
20% 20% 
15% 14%

22%- V* 
34%-l% 
33
16 - V* 
89% - % 
57%+ H 
ll%+ % 
20%+ % 
I4%- %

John Jn 
Jop Mlg 
Ross Alu 
lays* R 
Kellogg 
K+msecot 
Ken Mg
Kimb CI 
KLM AU

8119 19% 19 
7 68 24% 24% 
7198 18% 17% 

29 334 41% 40% 
17159 29% 28% 
Il 98 19% 18% 

46 1% 1%
6242 12% 12% 

10 140 55% 54% 
171120 50% 49% 
13 537 26% 25% 
17 1187 53% 52% 
7216 16%

13758 26 
6173 17%

17445 47 
10368 30% 28% 
6108 19% 19% 
10 342 20% 19% 
7126 26% 26 
7 291 29 28%
9 «25 14% 14% 

63 10%

16%
25
17%
46

8 350 
8 31 

12151 
27

10% 
17% 17% 
17% 17%
15
2% 2%

6 76 18% 17% 
51409 23% 22%
6899 44 43%

21 16 5% 5% 
227 25% 24% 

12191 48% 48%
7 10 6% 6% 

18374 30% 30% 
10 20 17% 17% 

35133 117% 116% 
16 3? 25% 24% 
17342 51%
11322 36

10%

49
35 
10%
16%
19%

18 23 15% 15%
143 4% 4%

Il 137 39% 39%
13193 77% 76 
5 43 39% 39 
9 37 39% 38%
16719 205% 201% 202%-2% 
33983 29% 28 28 -IV*

27% 27%

5 47 
7357 16% 
9235 19%

I9%- % 
24%+ % 
I7%- % 
40% - % 
28+*- % 
I8%- % 
t%- % 

l?%- V* 
55 + % 
50 - % 
25% - % 
52%- % 
I6H- % 
25% - % 
I7%- % 
46+*- % 
29%-t% 
19%
20%+ % 
26%-1% 
29 + %
14%
I0%- % 
17%
I7%- % 
15 + % 
2%+ % 
I7%- % 
22% - % 
43%+1% 
5%- % 

25%- % 
48%+ % 
6%

30%
17%+ % 

116% 
24%- % 
49 -2% 
36 + % 
10%+ % 
I6%- % 
19%
15%
4%- %

39% - % 
771/*+1% 
39 - % 
38%

5121 
4 708 39% 38% 
6 17 25 24%

27%- % 
38H- % 
25 + %

Krohco 
Krsge SS 
KraeMr 
Uh PC 
Leur S» 
tib McN 
Lsgg My 
linon
lodhd Air 
loe» Cp 
LTV Cp 
Uhen Sri 
Mocy RH

12 223 39% 38% S%- % Port! GE 8 74 16% 14% 14% fraiw 1 7 28 18% 17% 18% Caicomp 28 6Vt 6*4 6%- % Mi» Cp » 12 4% 4% «%- %
37769 33% 31% 32%-1% Prct Gm B39I 95 94 94% - % TRE Cp 73 » 8% 8%+ % Comu h 10 30 87/h 8*4 8%+ % My a 34 7% 7% 7%- %

» 12% 12+4 12V*- % Pudmon Il 130 60% 59% 60 -1% Tricon 5» B% BV* B%+ H Camp Ch 4 34 4 4 4 Na W* B 1% 1 1 - %
7 33 12% IIV* IIV.- % Rolston P 17 237 «3% 42% 42% - % TRW b 8220 24% 24% 24% - % CExp GO U 5 3Mi 3%- % Itoorm 4 8 IV. 1% 1+4
8130 33% 33 33% Reym ktf 10 54 21% 20% 20% - V* Tsven Ce 12 IB 14% 14% I4%- % Cdn Horn 30 25 5*h 5H 5% N Idw 43105 15-14 % %
7 3 7% 7% 7% Royftwn 13676 55% 54% $4%- % UAL Inc 8 733 26% 25% 25V*- % Gte Mot 8 30 49-16 4Vi 4%- % Nortel 7- 32 4% 4 4 - %
» 77 31% 30% 31'/»-+ % RCA 19670 20% 20% 20% UssR NV 8 15 42 42 42 Cdn Meri 4C 3 4*k 4H 4% NCds OR 14 43 5% 4 15-14 3

I&4 8% 8% S%+ % Re*h a 4 98 13% 13 13 - % Un Carb 7666 6? 40% 60%-l% C te Occ Il 21 13 12% 12V*- % FArtia 0 24 42 12 IIV* Il Ve- %
5474 13% 12% 13 + % Retian El 6 49 17% 17 17% ^ % UnO Col 6518 »% 48% 49 + % CSup OR 10 5 40 40 40 -1 OOksep 6«2M 47% 47% 47%-1
8109 25 V* 25 25%+ % Rein Grp 353 7% 6% 7%+l% Un PocR 13 451 77 70% 71 Convert 37 13-16 % 13-16+1-16 Out* V 10 13 5% 5 $%- %
2 327 14% 14% 14%- % Rep SH 3204 31% 31 . '%+ % Und Cp 46 8% 8 8 - % CasHetan 41 3 1% Poto CG 8 5 5% 5% 5H- %
3 51 25% 24% 24%-l Retail Crd » 6 21% 21 21%+ % Unfin CH 7174 8% 7% 7%- % Chwmp H 296 4*4 4H 4%- % Pema 83 2% 2 2%
» 17 a 21% 21V*- % Revere C 5184 11% 10% l!%+l% Un Nue ir 225 325 18% 18 18 - % Orshan 31 14 Vk 1% 1% PTsoenat 2 24 4% 4+4 4+4- %

39 8% 8+4 8V* Rexnrd 6 49 23% 23% 23%- % US Gyps 13 236 19% 18% 18%-!% C mer am
PJ. bl_e 7 2* r* 2%+ % Fors* P 19 15 4 i i

Mcnm«r 5 4 13% 13
Morothn • O 10 206 52% $1% 5I%- %

Morcor 8 58 26% 40"*# 26% - %
Mnh Me BI27 61% 60% 60% - %
Morte M 6 84 19% 18V* 18%
Mou F* 4 54 15+4 15% 15V.
McDonld 31411 56% 54% 55 - V*
McOn D 6121 15% 15% 15»/»+ %
MrG Ed 16 278 21 20 20% + %
McGr H 10 64 11+4 11% 11%
Merck B 479 79% 78% 78%- %
Merr! lyn 6961 19% 18% l»%+ %
MGM 7 230 17Tb 17% I7%- %
Metr ons 12 248 15% 15 15%+ %
Md Roi 6 IB 20 19% I9%- %
Minn MM 24 982 61% 60% 60V*- %
Mobil O 5 278 48% 48 48+4+ %
MM D 58 3% 3% 3%
Monter* 8 480 74% 72 7?%-l%
Motarote 72 140 51% 50% 50V* - %
Nabisco 13158 40% 39% 39V*- %
Na Con 5 a 11% II Il - %
Na DUR 5126 17% 16% I6%- %
Na Gyp » 47 14% 14% I4%- %
NotSmcn 32403 45+4 44+* 45+4+1%

U,
Ni SleH 4 56 37+4 P 37+4+

VA
Na Tm 1 6+4 6+42 6+4

Nsog MP 
Nam W

£

N»tt Ad 
Na Sim 
Occ Pet 
Ohio Ed 
Obi
Otss 
Out Ma

4 188 33
7 74 24% 24% 24%+ %
7143 12 11% 12 + %

7151 66% 66% 66(+ % 
18 10 4% 4% 4%
9266 21% 21% ?l%- %

11 493 20% 19% I9%-%
41706 21% 21% 2IH- %
10194 16% 16% 16%+ %
5 92 28% 28% 28%- %
6116 31% 31 31 - %

22 51 26% 26 26 - %
7174 27% 27% 27% - % Oæn Cn 244>4 42 41% 41+4- %
9326 51% 50% »%- % Poe GiE 7443 21% 21% 21%
7807 24% 24% 24%- % POC Itg 7 a I7%2I7% 17%+ %

10 35 5% 5% 5% Km Air 416 4% 4 4%+ %
8 65 20% 20 20% - % Penn Cen 56 1% IV* 1+4- %

10178 26 25% 25% - V. Penney 79 408 52% 51% Jl%- %
31 167 91V* 91 »l%-l% Penmol 7244 B% B% B%- +4
13157 86% 85% 86% + % Pepsj Co 16 101 66% 64% 65%-l
5255 34% 33 33%+ % Pfizer 15 843 29% 28% 29% - %

35 74 13% 13% 13%+ % PUp D 9165 38% 38% 38%+ %
19 195 19% 19% 19% PM Mor 16 580 53% 53% 53% - %
9597 39% 38% 38% - % PM Pet 12 204 59% 58% 58%-1%

17175 91% 8»% 8»%- % Pitney 1 10208 19% 18% 18V.- %
8 87 30V* 30% 30% - % Pittstan 9403 78V. 77% 77%- %

1 21% 21+4 21+4 Poteroad 48 2005 40 38% 39 + %

v+y Mt> 
Rsdl Mrt 
Rodai 
Raison 
Rotor»
RC Cola
SoFmroy
SFe r. 
Sds* Pt 
Schlmbg 
SCM Cp 
Scott Pap 
Seas R 
Shell Oil 
Shed T 
Sh* W 
Signal C 
Ssmmn
SkT Cp 

Smith AO 
Smrfh KF 
South Co 
Sou Poe 
Sou fty
& *
Si Brand 
SK» Cal 
SOI Ind 
Std OitO 
St* Drug 
St» Wa 
Stud W*3 
Sun OR 
Sunbeam 
Sand M 

OR

5 271 24% 
12 156 23% 
8 102 24+i 

21 7 6%
19187 45% 
18190 18%

13125

23% 23%+ % 
22% 22%- %
24% 24%
" 6%

44%-I
6%

44
18% I8%- % 

14121 51% 51% 5!%-% 
34 33% 33% - %

US Steel 
Unit Tech 
UOP
UV Ind 
Venice 
Vorssodo 
Wam Lb 
W Union

4 270 60+* 59% 
8 249 57% 56% 
6138 14% 14% 

24 
5%
6

3 41 
28 10
14 54

23%
5%
5%

17 272 36% 35% 
54 97 14% 14%

59% - % 
57%+ % 
14%+ % 
23Ve- % 
5%- % 
5%- % 

35%- % 
14%+ %

22 1254 55% 52% 51 -3 Wetlg El 42 1036 l»V< 19% 19+4- %
29 255 86% 85 85%- 1 Wh/ Fry 13183 21% 20+4 20%- 1+4
4 69 13% 13% I3%- % WheH Prt 1 » 25% 23 25 + %
8205 15V* 15% I5%- % Whd Con 7 ai B% a+4 BV*- %

25 836 68% 67% 67%- % Wirtngo IM 5+4 5% 5+4
6104 54% 54% 54V*- % Wotath 9256 17% 16+4 16+4- %
4 1 26% 26% 26%- B Xerox Cp 16933 69 67+4 68 - IV.
7 U 45 43% 44% + % Tng SOr 5 15 11% 11% 11+4- %
6101 18% 18% I8%- % Zenith 1 114 436 27% 26% 77%- %

13 72 21% 21 21%+ % lum Ind 14 71 12% IIV* 12 + +4
113 15%

106 7 9% 
51 10 10+1 
13 112 53% 
8 644 13% 
10 86 28% 
10 58 55% 
12338 46% 
18299 37 
16257 68% 
61235 32% 
8515 52 

24 277 83% 
16635 21% 
8 10 26% 
19 43 41% 
5153 36% 

13170 21% 
17 73 

163 12 237

15%
9%

10% 10+*+ % 
52% 52%+ % 
13% 13%
27% 28%+ % 
54% 55%+1 
45% 46 - % 
36% 36% - % 
66% 67 - % 
31% 3I%- % 
50 50%-1%
82% 82% - % 
21 21V*- %
26% 26%
39 39 -2%
35% 35% - % 
20% 20% - % 

15 14% I4%- %

15%
9%

Tit. rpb an OO haut bas Far

Aloslo Air
Aileg A» 
Ali/ Art 
A Kroei 
ASafe E

Teh Brd 9115 27% 26% 26%-1%
Tasdy Cp 13418 46% 45% 45V*-1%
Technidr 7 79 8+4 8% 8%
Teldstt 14 726 41% 40% 40% - %
Tridyn 13 117 22+4 B B%+ %
Telei Cp 20113 2+4 2% 2%
Tasneco 7306 26% 26% 76% - %
Tesoco 61871 28% 27% 27%- %
Te» GH 74» 34% 33% 34 - %
Tertren 9 » 25 24% 24%- %
ThsolH 5 17 16 15% 15%
Tune h 12104 59% 58% 59 - %
Timln 7 » 39% 38% 39%+ %
TasloCp
TW Ad

17 256 
431

12%
8%

11%
1

12%+ %
8 - %

Tronsm 15389 9% »% »%
Trrncen 9190 8% 1 8

américaine
Cours Fourmis par lo brosso Associé# 
ot transmis per lo P rosso Canadiormo

champ.
2%
5%
4%+ % 
2%- % 
4%- % 
4%- % 
5%- % 

22% - % 
I0%- %
1 +116 
I5%- % 
2%
9%
3%+ % 
2%
2 - % 

13'/»+ Ve 
13V*- % 
3
15%+ % 
10%+ % 
13
6
2I%- %

Co
Asanero 
Atco Ind 
Austral O 
Auto Rod

Bartons 
Baruch F 
Beverly
B» P*, 
bd Ml 
Biuebad 
Bo» VaR 
Brodl Cm 
Brescan 
Breeze C 
Bunn GO

8
10 41 

24
16 52 
3 8 

20 12 
8 20 

19 8 
8 69 
33 36

11 7!
9

112 
26 2
18 24 

24
12 37 
5 4 
5 14 

26 4
19 24 
3 23

I
5 59

2% 2% 
5% 5% 
5 4%
2% 2% 
5 4%
4% 4%
5% 5 

23% 22% 
II 10%

1 15-16
16 15%
3 2%
9% »
3% 3% 
2% 2%
2 2 

13% 13 
13% 13%
3 2%
15% 15% 
10% 10% 
13 13
4 6 

21% 21

Coleman 
CmbuEq 
Commco 
Cam Grp 
Combe 
Can OG 
Cast Mat 
Crdnlnt 
Crystal O 
Data Ot 
Data P 
Dev Am 
D«M OrR
Dvrsrsey
Dsxihm
Dame P
Donna
Dynriec
Dyne»
Edema
Ecafime
Eds».
Eed Re. 
Fad C 
Frst lb 
Front Atr
GsantV 
Great Am
GHl CK 
Hnrti Ml

28 80 14% 14% I4%- %
13 73 19% 18% 19 - %

32% 32% 32%
3 3 3

7 2 
4 5 
4 35 
II 5? 

42 
56

7%
8%
1%
6%

TV* 7H- %
8% 8%- %
I 1%
6% 6%- %

_ 14 14 - %
33% 33% 33%- %
5% 5% 5%
6% 5% 6 - % 

7 46 26% 26 26%+ H
11 97 34% 33% 34 - %
7 20 10% 10 10 - %

12 20 30% 30% 30%+ %

7 33 14% 
5 4 “
7118 

63

5 I 24 
10 19 1%
31 48 

162 29
8%
1%

24
3%
7%
1%
9%
3%
4%

24 + V* 
3%- % 
8V*+ % 
1%
9+1- % 
4%+ % 
4%

14 62 10
13 4%

III 4%
5 «50 77% 77% 77%+1

2 4% 4% 4%
5 9 5 5 5

26 32 9% 9% 9%
4 I 3% 3% 3%- %

13219 24% 22% 24%+ %
21 53 15% 15% I5V<+ %
70 6 3% 3% 3%

Hilirsp 14 I 28% 28% 28%- %
Home A 13 2 28% 28V* 28%+ %
HBoy OG » 4 32 32 32
Hud» OR 5 37 19% 19% I9%- %
F*el 45885 4%5+%
Hyg Fd 3 4 19% 19% 19%
Imp O A 13 50 28 27'% 27%- %
hsstr Sys 23 65 1% 1% 1%
Ini Sir 14 1% 1% 1%
Interpool 6 53 15% 15% 15’/*+ % 
Vaquas 10 4 9% 9% 9%- %

6 21 2V* 2% 2>/*+ %
4 I 4V* 4V< 4V*
7675 11V* 10% ll%- %

Il IV* 1% IV*
12 16 2% 2 2%
10 46 8 7% 7%

10 19 3% 3 31-16+1-16
75 8% 7% 7%- %
30 2% 2% 2%+ %

20 38 2 7-16 2 5-16 2% 
MeCuR 21 129 5% 5% 5%- %
Milgo 0 8336 22% 21 21%+ %

Jupitw 
Kois* 
Kobe* I 
Kir Arl 
lofuy RE 
Lde Sh 
loe.es »t 
LTV w

hiorse* S 
Plant In 
Polaan 
Prairie 
Presley

Ouobca 
Rang* O 
Roth P 
Reeves T 
Res Cli 
Resat IA 
Rest Aie

Rh* M 
Rio Aigrn 
Rysms Ho 
Solan C 
Saitootf . f. - -30$FTron
Souk
Sounds'
SleH Pre
5TP CpSw> Tbr
Super# 
Swghce 
Synoioy 14

c
T resta 
Total PH 
Tears For 
Un Asha 
Un PDy 
US Fût 
US Not R 
Vamp
vioo 
VIN Cp 
Vute he 
Wadnfa 
Woesoco 
Westats 
Westby 
W Dead 
Wild» O 
Worl Wr 
Wr Hag

I 1% 1%
18172 10V* 9%

13 1% 1%
20 10 4% 4%

36 4V* 4
8 2 15% 15% 
6 3 5% 5% 

52 75 19% 17% 
7 4% 4%
I 1% 1%

168 23% 21% 
3 14 2% 2%

1% 1% 
1% 1% 
1% 1%

20
?
8

II » 33 33
15 38 B 21%
18 51 15% 15
16 34 19V* 18V*

95 4+4 4%
5 2 7% 7%

94 13 12% 12%
7 114 5% 5%

1? 33 7% 7%
9 6 21 20%
5 3 3 2%

10 2% 2%
7 » 7% 6%

16471 37% 36%
3 55 13 12%
J » 3% 3%

43 3 7% 7%
II 10 5% 5%

1 » 5+42 5%
17 3% 5

12128 13% 13%
J 79 4% 4%
8 1162 4% 4%

16 2% 2
1 1% 1%

4 153 7% 7%
10 » II 10%
16 17 3% 3%
11238 8% 8%

II V* %
12 5 5% 5%
« 15 6% 6%
$ 15 714 7%

119 25 1% 13-161

1%
I0V<+ % 
l%- %
4%
4 - % 
I5%- % 
5%+ % 
18% + %
4%
l%+ % 

22% - % 
2%
l%- % 
1%
1%

33 + Vs 
22
15%+ % 
I8%- % 
4%+ V* 
7%+ % 

l?V*
5Ve+ % 
714- V* 

20V*- % 
3 + V* 
2%+ % 
6%- V* 

37-14 
I2%- % 
3V<
7%+ % 
5%+ %
5%
5 - % 

13%
4%- %
4V*
2
1%
7%+ % 

10%- % 
3%- %
8%
%
5%- Ve 

6V*
7H- V* 

3-16+1-16

Volume
des transactions: 
2,690,000 actions.

montréal Volume des transactions: 452,659 actions — Industries: 204.02 en baisse de 1.14 titres ou 
comptoir l’or

Premier groupe 
d'industrie»

Ahb G 
Abhb
Aha Gas T
Alcan
Aqu+ome
Asbestos
Astvol

MH
NS

Bar»
Bar*

IM 410*410 410 -f 
5050 $11% 11% ll%- % 

210 $13% 13% 13% - % 
5950 $26 25% 25% - 14
1925 $23% 23% 73%
IM $20% 20% 20% - % 

6M 120 120 120 
700 $9% 9% 9% ♦ % 

9981 $17% 17% 17% - % 
875 $46 45% 45% - %

C Vider. 
Carras 
CPlld 
C* leteie 
Cast Dyn 
Omni*
Cal Md 
Canna 
Con Both 
C Boris Pr 
Can Got 
Coplnd 
Caper 
Cr Cal

2M $17 17 17
IIM $18% 18% 18% 

23040 $15% 15% 15% 
I7M $5 5 5
78M 80 72 80
33M $13% 13% 13% 

184 415 415 41]

-I 
- V.

7070 
780 
IM
I» ...
3M 410 
2M 255

+J
%

+50
- %

%
33% 33%
27% 27+* 

i 15% 15% + % 
13% 13% - % 

410 410 -5 
215 255 + 20 

2%

ttoéy OR

Int Na

700 $32 31% 32 + %
IM $7 7 7

29% 29% -1 
29 29% + %

... .. 20% 20% - % 
$17% 17% 17% - % 

33 33 - %
$20 20 20 - % 

.... $28% 28% 28%- % 
1629 $31% 31% 31% + %
IM 330 330 330 +5

4676
8M

2375
Bonq CN 1935 $15% 15% 15% - % Cru* IM I4M $9% »V. 9% - % Ivoee 0 IM
Bq Pv Con ?» $14% 14% 14% - % Daman 9M $63% 63% 63% - % knock IM
SRU Cand 4961 :K3 44% 44% Dane Pell 575 $31+4 31% 31% - % Ko*mt le 387]
leR A P IB (.44+* 44% 44% 0 Bridge I4M $23 24+4 24% + % Kofw V 400
Bel f P 620 $26% 441*.1 26% + % D Casa 320 310 310 310 -15 KoffW 4 2M
8M r u 6» 513 13 13 - % OHosca e »» $27 27 27 + % lobait O 1»

$28
$12
$13

BP Cas
Br car o
Col P a
Camp q 
Cars Cem l 
CC lof pr 
C Pad (
C ht
Cl Po» pr
CJV
CP b»
Cds Tre A

-IJ1025 335 325 325
450 $14% 14% 14%
1390 $13% 13% 13% - % 

10030 $2» 21
IJM $5% J%
3962 $11 10%
IM : 14% 14%
TM : 20% 20% 20% + % 

1290 26% 26% 26% ♦ % 
3M $12 12 12 - %
120 350 150 350 -10

49M $17 16% 17 + %
6M $52% S3 S3

Ta o

26 
5%

10% + % 
14% + %

0 fa 
Dama 
Donohue 
Ou Pari 
Ee Srgs 
E Pr A» 
Eddy Midi 
Enhool b 
Fol Nd 
F* Cal 
Fulnvm
GMC

I

I0M $8% 8% 8% * % 
6M $24% 24% 24% - % 
6M $9 • f

42M $71% 21% 21%
2M $12% 12% 12%
4M 27S 275 275 
IM 
IM

1250 ...
6M 115 
X» 300 

1100
4M

Mes F e
Mm fond 
Mice br 
Mitdi A 
Mohen A

19475
JM
841
SCO
4M

I8M

Odsorno A 
Pa Pet»
Pastas
Pas Ocaas 
Peopl Si 
Plaça
Po» Corp 
Pnce Cats

128% 28% 28% - % 
.12% 12% 12% - % 

12% 13 ♦ %
____10% 10% ♦ %
$6 6 6 

$12% 12% 17% - % 
$9% 9% 9% - % 

380 380 JK> +30 
19% 19% 19% - Ve

j 16% 16 16 - %
125% 25% 25% - % 
19% 19% 19% - % 

111% M% 11% + % 
■12% 12% 12% - %a ~ “

Oue TH
Reed S o 
Rio Algan

Royal Sa* 
Ry Trt o 
Sooaom c 
SM Cas 
Voter»
Sreto e 
Sys 0m 
Tria»
Ta 0m 81 
TD Rh «s 
Tot P* A 
T Pot A 
Trd a

6 26 26 +1% Morwnco l» $15% 15% 15% Tr O PI
0 280 MO -10 Moore 7» $52% 52% 52% - % Tfa» Ml
6% 35% 55%-1% Naan a 2910 $39% 39% 39%+ % Triz* Crp
1 175 lis Nondo» I4M 210 210 210 LM Corbd
1 3M 3M Na Cri G IIM $10% 10% 10+4- % Uiri Bord
4% 54 54% - % N Ebe 921 $29% 29% 29% - % Velcro
F% 19%i I9%- % N El* » b «536 $9% 8% 8% - % Waft •

4M 123% 23% 23% 
5M $15 I] 15 

I0M $12% 12% 12% 
2M $8% 8% 8% 
3M $21% 21% 21% 
740 $9% 9 9
1380 $16% 15% 13% 

42M $10%
2901 $15 
IM $6%

82M $34 
IM $7

10%
14%
6%

33%
7

J785 $15% 15% 35% 
4450 $24 23% 24
42M $33% 13% 33’ : 
2390 $17% 17% 17% 
29M $8% 8% 8+1 
2095 $30% »% m 
IM 495 495 495 

22M $30 W » 
630 $45% 45% 45+1 
4M $27% 27% 27% 
4M $7% 7% 7% 
7M $15% 15% 15% 
5M 15% 15% 15% 

28M 10% 10% 10% 
130 10% 10% 10% 
160 : 16% 16% 16% 
IM $20 20 20

XD0 405 400 400 
5M $7% 7 7

Weston 275 $19% 19% 19%
Zellers 740 $6% 6% 6%

Second groupe 
d'industries

BMg Stand toc 160 ISS 160 +5
Bernajm I37M 61 60 60
Cine IM0 » » » +î
Com HHd 3000 70 ’0 70 +1
Ead Bal 4» $6% 6Vi■ 6% + %
MR Rie» 700 $16% 16%1 16%
Poe AK h IM «80 480 480 -20
Pofco 3500 40 40 40 -5

Mines et Pétroles
Afctte Asb 5700 130 130 1» ♦5
Acrol Ud 1300 32 32 32 +1
Bouc Res I60M $8 7+4 8 ♦ %
Baker Tk I0M 17 17 17 -1
lotemcn 30M 4 4 4 ♦ %
Behert 2500 38 37 37 -1
Boroin 1000 30 30 » +5
Cod+lter b 65» 300 190 200 + 10
Com lmp 40M 5 S 5
Dumgmi 4M MO i» 160
ftjmont 7500 II II II ♦ %
Expo IhQ 1000 1 1 1

Goidei 3IVJ0 57 45 55 + 12
Gold Hk 4M0 18% 18 II
Gros l 5M 10 10 10
K«no I3M 235 230 230 -10

lynx Cb SM 140 137 140
Mou va! 40M 39 39 39 -1
et .... -A.menor<w> 70M 10% 10% 10%i+ %

Mxtepio TOM 19 18 18
Mm Res 3030 IM IM IM
Mt Jam* I70M 21 20 20 -1

M Pleas 1000 14 13% 13%
Muicoch 2000 40 40 40 -J
N Jobu 3000 41 40 40 -7
N hsco I22M 51 44 51 +7
tl. - 4 TOGO II II II -I
NA Aé 1125 53 SI 53
Prou E» TOM 15 15 IJ +î
Oue Un» 3000 19 19 19 +3
Queenrtn 2000 40 40 40 -1

5* Une ISO 13 13. 13
41SR Stod 2400 57 55 57

S Dutauh 80M S S S
Stand Gld 6000 16 15 16 -1
Stafrd 1000 III III III +3

Sut • 1000 1» 1» 1» +5
IM Arises IM $5% 5V. JV,i+ %
M Caw 6M $8% 1% *%- %
VA.» I* 2500 « « « -10

Abrtsbe 10 f pr 
CH Po» 9 i pr 
Caw Mmes 
C ovals*
Draws Copper 
Deyocr Mmes 
El Coco 
Fundy Chem 
Gêna

Ind Irie 
Mondorm

Scor'd» Wsg b

I2M $50% 49% WINWPf
190 SlMV* IM% doflors er

I0M » » prem*rw d
24M 175 170 Controfi
TOM 3 2
22M 48 43 Juillet
TOM 15 12 Octobre
ISM 51 55 Jonvier
I2M 115 115 Avril
IM I» 1» Juillet

38M 17$ 1» Volume fl
45M 35 33 Contrats
IM 3 3 Août

I0M IM IM Noventere
60000 19 15 Févr*r

I0M • • Mo.
Octobre

ninrrpeg.
* 4M ascei

Ouv Haut 80s 
164 60 164 60 163 80 
168 M 168 30 167.00 
172 20 172 40 171 20 
176 20 176 20 175 60a

165 M 165 50b 164 80o 
169 50 169 » 169 10 
173 80 173 80 173 » 
17800 ----- -----

Volmse de mencred 48 contrai»

06» 
164 00b 
167 60b 
171 90b 
176 10b 
180 40b

164 80a 
169 20b 
173» 
178 M 
182 30b

l’argent

TORONTO (PO - Handy 
and Harman of Canada Ltd. 
évaluait l’argent canadien, 
hier, à $4 780 l’once de 
Troyes.

PAPIS (AP) — Vomi les cosn de Tente d’a 6 b 
cbtm des principour mâchés mondâtes, en dota»

torde»
Ponse.. - -i-_.“OnCTOrf
Zundr 
Mono-Kong 
Beyrouth

164» 
168 5» 
164 77 
164 25 

$161 45 
b Ho $5.296 00

72 780 II d b bourse came 22 805 » «r 
nopoléon 246,10 II casée 248 20 R 

lo parité Hotl de $168 891 once caret» $168.91
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Le cinéma
Il m'écrivit un jour (lui, c’est 

Baulu) que je vivais loin de mon pays 
par la force des choses, et une grande 
envie de voir de l'autre côté de la 
clôture, ce qui se passait dans le 
monde

Il m’écrivait (j'ai d’ailleurs fait 
traduire) "Dieu sait si depuis 
longtemps après l'abolition du "Bu­
reau de Censure” et la formation de 
nouveau ’ Bureau de surveillance du 
cinema” les films qui passent sut nos 
écrans nous en font voir des "vertes et 
des pas mûres".

Or l’un de nos amis, dont nous 
tairons le nom, qui n’avait jamais 
assisté à de tels spectacles (le cave) 
qui n'était ni "voyeur” ni "cinéphile" 
(ça arrange tout... non?) est entré 
l’autre jour dans une de ces salles 
obscures, histoire de tuer le temps (ils 
disent tous la même chose).

La réaction du quidam fui très 
simple... il fut tellement offusqué, qu'il 
est sorti avant la fin de la "troisième 
représentation”.

Tout cela, je l’ai moi-méme ”bibi- 
en-personne” vérifié pour découvrir 
que le "voyeur-cinéphile” n'était nul 
autre que "Monsieur Baulu" en per­
sonne. je suis là pour l’affirmer... 
j’entrais moi-méme dans le ciné-porc 
pour la sixième fois, quand Baulu en 
sortait pour la troisième... alors!... il ne 
faudrait pas prendre des canards 
sauvages pour des Boeing 747.. ni 
jeter la belle-mère dans les z-orties.

• • •
Enfin, il faut se rendre à l’éviden­

ce le sexe est redevenu une chose 
naturelle, comme chez Monsieur Adam 
(inventeur de la brosse) et chez Mada­
me Eve. qui fut la première "charmeu­
se de serpents"., ils se lovaient l'un et 
l'autre... de toutes façons les femmes 
(même en 1975) ont toujours rêvé nous 
voir ramper.

Mais attention, plus de place pour 
les théories d’un Sigmund Freud (kid- 
le-couch) la vérité est que la sexualité 
n’est qu'une petite tranche de l'hom­
me dans son ensemble.

Il reste à déterminer l’épaisseur 
de "la tranche".

-sexe

ma place 
au soleil
Jacques Normand

Afin que chacun puisse s'en cou­
per une... à son goût.

• • •
Il y a six Beaumont en France 

selon le Guide Michelin, et pourtant on 
cherche en vain Beaumont-la-Ronçe, 
pays d’où vinrent les "Chouinard"... 
tout près de la merveille de Tours et sa 
cathédrale.

La population doit être d’environ 
280 à 290 habitants tous tourangeaux, 
avec plus d’un tour dans leur sac. 
Demain, samedi le 19 juillet, nous 
irons à Beaumont mais pas le même... 
le Beaumont de la route "2" environ 
20 milles de Québec-Lévis... Théâtre 
d'été... Une grande journée de folies 
s'annonce, il faut donc que je sois là... 
Camping Guillemette Route "2" à 
Beaumont... tournoi de "pétanque"... 
mini-golf... Théâtre pour enfants en 
matinée... ce sera un peu du sac-au- 
dos... parce que ce sera le "Noël du 
Campeur"... Le soir: défilé de chars 
allégoriques... et Barbecue pour finir 
la journée... c’est-à-dire dans la nuit 
Beaumont-la-Ronçe en Touraine n’a 
jamais connu de choses pareilles... 
mais à Beaumont en-Québec sur le 
Saint-Laurent c'est la "NOUVELLE 
FRANCE".

Des Américains mécontents 
de la décision du CRTC

NEW YORK (NYTNS) — 
Quatorze sénateurs amen 
cains ont fait parvenir une 
lettre au secrétaire d'Etat 
Henry Kissinger pour protes­
ter contre une ligne de con­
duite récemment adoptée par 
le gouvernement canadien à 
l'égard des postes de télévi­

sion situés près de la fron­
tière.

Les sénateurs demandent 
au secrétaire d'Etat de jouer 
un rôle plus actif dans la 
protection des intérêts légi­
times de ces stations améri­
caines.

La protestation est surtout 
dirigée contre une ordon­
nance du Conseil de la radio 
et de la télévision canadien­
ne enjoignant les compa­
gnies de câblodiffusion de 
supprimer toute annonce pu­
blicitaire des émissions en 
provenance de stations amé­
ricaines.

La nomination de Brûlé soulève de 
vives critiques au sein de la FTQ
par Léonce GAI'DREAl’LT

Le départ de M Jacques 
Brûlé de la vice-présidence 
de la Fédération des travail­
leurs du Québec pour occu­
per l’un des trois postes de 
commissaires au nouvel Offi­
ce de la construction a soule­
vé de vives critiques à l’inté­
rieur de la centrale.

Une trentaine de membres 
du conseil général de la FTQ 
ont réclamé et obtenu la 
convocation, pour le 31 juil­
let prochain, à Montréal, d'u­
ne assemblée spéciale pour 
examiner la justesse de cette 
décision.

Le SOLEIL a en effet ap­
pris hier que la participation 
de M Brûlé à ce nouvel 
organisme, créé récemment 
par la loi 47, avait reçu 
l'approbation unanime du 
bureau exécutif de la FTQ. 
La constitution de ce supe­
rorganisme devant régir le 
domaine crucial de la cons - 
traction avait pourtant été 
critiquée par cette centrale. 
C’est pourtant l’un de ses 
membres parmi les plus in­
fluents qui décide aujour­
d’hui avec la bénédiction des 
instances supérieures, d'y 
participer et, ainsi, de cau­
tionner le nouvel organisme.

Il n’est pas question que la 
participation de M. Brûlé soit 
remise en question — d'au­
tant plus que celui-ci a été 
assermenté à son nouveau 
poste, hier après-midi aux

bureaux du ministre Jean 
Coumoyer — mais il est 
certain que l'assemblée spé­
ciale du conseil général re­
lancera le débat sur l’orien­
tation de la centrale en ce 
qui a trait à sa participation 
à des organismes semblables. 
Le conseil général est com­
posé de quelque 90 membres.

A l'intérieur de la centrale, 
un certain nombre de diri­
geants trouvent que la FTQ 
est trop facilement portée 
aux compromis pour tirer son 
épingle du jeu On sait que la 
FTQ, comme l’avait indiqué 
la Commission Cliche, exer­
çait un contrôle de fait sur la 
Commission de l’industrie de 
la construction (CIC). Celle-ci 
sera précisément remplacée 
par le nouvel Office de la 
construction, dont la consti­
tution avait été recomman­
dée par le rapport Cliche

C’est M. Réal Mireault. ex­
sous-ministre au ministère 
du Travail, qui présidera 
l’Office. Son troisième mem­
bre. choisi parmi le monde 
patronal, sera M. Roger Car- 
bonneau. vice-président de la 
compagnie Johnson & John­
son. On sait aussi que c'est M 
Gilles Laporte, conseiller 
spécial du ministre Cour- 
noyer, qui est le nouveau 
sous-ministre au Travail.

Le départ de M. Brûlé de la 
FTQ modifie aussi quelque 
peu le tableau qui commen­
çait à se dessiner sur le plan 
électoral, en vue du congrès

ATTENTION 1
QUAND IL S’AOIT DE ’ PREFINIS", VOUS 
AVEZ UN CHOIX INCROYABLE. TOUS DE 
PREMIERE QUALITE ET DES PRIX COMME 
DANS LE PASSE, QUI ONT TOUJOURS DEFIE 
TOUTE COMPETITION. GRAND INVENTAI­
RE DE PANNEAUX, TOUS 4’ x B’.

Nous faisons la livraison à l’extérieur également

NO Y IR NATUREL . 14.95 
CHENE NATUREL. 12.75
VIOLET....................... 6.50
COULEURS: OR. ROSE
VERT, BLEU..............5.95
BARNWOOO........... 6.75
YELLOW.................... 5.95
AUTOMNE OAK......5.50
FRENE RUSTIQUE ...7.75
LOTUS........................4.95
EARLEY DOWN....... 5.75
PACIFIC WALNUT.. 5.95
MAPLE........................3.95
NUGGET....................5.95
CHENES......................5.95
MIC PECAN............... 4.95
ORME PROVINCIAL.6.85 
PREFINIOR...............6.85

PANNEAUX PREFINIS SUR 
BOIS
pramléra 5^25

_

SILVER.... ....... 5.50

BLANC ANTIQUE ....5.95
LIGHT OAK................5.50
CAPRI..........................5.95
FRENE ORIENTAL... 4.95 
CHENE
MONTAGNAIS 495
GRIS FUME................ 6.95
WHITE BLONDE.......4.95
BLANC
MONTAGNAIS *45 
CEDRE NOUEUX .... 5.40
PIN NOUEUX..........5.40
ROSE WOOD 
WINDSOR............ 4.95
ORME NATUREL......9.95

LIVRAISON GRATUITE AVEC TOUTE COMMANDE RAISONNABLE
AsrtH motérvA/i n*jh T usagés dt laJm lortts à pnx d'oubofwi________

MODERN PLYWOOD LTD.
1205 Courceletta - Villa da Bélolr • Tél. i 842-1911
» Taxa fédéral# Indu ta » Ouvert |audl #♦ vendredi soir

général qui doit avoir lieu en 
décembre.

Celui-ci a toujours été 
perçu comme un éventuel 
successeur de M Louis La- 
berge, à la présidence de la 
FTQ, comme d’ailleurs l'ac­
tuel secrétaire général M 
Fernand Daoust. On se sou­
viendra. M Daoust avait raté 
la présidence, il y a plus 
d une dizaine d'années, par 
une demi-voix au profit de M 
La berge.

Mais en ce qui a trait à la 
candidature éventuelle de M

Brûlé, on a toujours affirmé 
dans son entourage que ce­
lui-ci n aurait jamais accepté 
de se porter candidat tant 
que M. Laberge ne déciderait 
pas de lui-même de quitter.

Le fait que M Brûlé ait 
décidé de quitter la FTQ 
pourrait signifier, selon cer­
taines personnes de son en­
tourage, que M. Laberge a 
l’intention de demander en 
décembre prochain, un re­
nouvellement de mandat.

M Brûlé était directeur 
québécois du Syndicat cana­

dien de la fonction publique 
depuis quatre ans. C’est son 
adjoint. M Roger Laramée 
qui lui succède à la direction 
de ce syndicat de quelque
35.000 membres et dont, la 
grande majorité, sont en pé­
riode de négociations avec 
l’Etat québécois.

Même si M. Brûlé a été 
nommé par le gouvernement, 
pour un mandat de dix ans 
comme commissaire de l’Offi­
ce de la construction, il a tout 
de même réussi à obtenir un 
congé sans solde d un an de 
son syndicat.

W®,

*

MAG-SAMEDI,
samedi à I3h.

ET NE MANQUEZ PAS 
CE SOIR:

FM PDFMIFDF

L'AMOUR EN 4ième VITESSE
avec Elvis Presley

LE RANCH "L"

^9h3tT

■mij

Vivez au rythme
de l’été

Surveillez...

télévision
De 6 P.M. jour de publication et horaire complet du lendemain, (c) Emission couleur. Comprenant également les postes transmis par câble

(4) Québec CFCM-TV
(5) Québec CKMI-TV 

(II) Québec CBVT

(3) Burlington WCAX-TV (8) Mt. Washington WMTW-TV
(7) Sherbrooke CHIT-TV diffusé au 13

(10) Montréal CFTM-TV

(12) Montréal CFCF-TV
(13) Trois-Rivières CKTM-TV et TCQ 

Diffusés au 8
(IS) CIVQ (UHF Radio Québec)
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PM.
600

3 Channel 3 News Hour c 
4—7—10 Parle parle, jase jase

c
S The City at Six c

12 Puise c
TCQ Couple Service

6.30
5 Around the City with Bob c 
S The FBI c

11 Actualités 24 c
13 La sœur volante c 
TCQ La Philatélie 1

700
3 News c
4 Aujourd’hui le 18 juillet c
5 Man about the house c 
7 Adèle c

10 Le 10 vous inlorme c(

U Les animaux chez eux c
12 The Swiss Family Robinson 

c
13 Le 13 vous informe c
R.-Q. Tarass Boulba. — Les 

Russes dans le monde du 
cinéma, c

3 The Price is Right c • 
4—7—10 Comédie musicale. 

Festival Elvis Presley:
Amour en quatrième vites­

se” c
S Mr Chips c 
8 New England Country c 

11—13 Marcus Welby. M D c 
12 The six million dollar man c

8.00
3 Friday Movies programme 

double 'The Wicked 
dreams of Paula Schultz” c 
et The last run” c 

5 All in the Family c 
8 ABC Summer Movie: ’’Trou­

ble comes to Town” c 
IL-Q. Où est-ce qu’on s en va? 

Anim: Jeannette Biondi. — 
L achat d’une maison est-il 
un investissement rentable? 
c

LM
S M-A-S-H c 

11—13 Hors Série c 
12 Friday Movie: "Let * 

switch” c
R.-Q. Rendez vous 76 — L’his­

toire de la lutte gréco- 
romaine c• 00

$ Down home Country c 
R.-Q. Tout est possible Le si­

dérurgie. la fonte à l’acier, 
les laminoirs et les tubes c

9.30
6 Le ranch "L” c
7—10 Brigade criminelle c 
8 The Orphan and the Dude 

(special) c
It—13 Les Olympiques un an 

avant (spécial) c 
R.-Q. Au pays des lutrins. Les 

ondes Martenot On assiste 
à un cours d’ondes et de la 
clarinette donné au centre 
d’art du Mont Orford. c

1000
3 The Lawrence Wellt Show c
7 C’est mon opinion c
8 Get Christie Love! c

10 Les protecteurs c
12 Kojak c
TCQ Dialogue intime

10.15
7 Super Week-End c

10.30
4— 7—10 Les nouvelles TVA c 

11—13 Le téléjournal c
TCQ A l’écoute des astres

1050
11 Nouvelles du sport et météo 

c
13 Le 13 vous informe c

11.00
3 Channel 3 Night Beat c
4 La météo c
5— 8—12 News c
7 Informa 7 c

10 La couleur du temps c 
11—13 Appelez-moi Lise c 
TCQ Kiai 

11.05
4 Ciné-4: "Les cinglés du cam­

ping” c
11.15

7—IB "La horse c
11.20

12 Puise c 
11.22

5 The Merv Griffin Show c
11.30

3 l-ate Movie: "Model shop” c
8 Wide World: Special c

AM.
12.00

11 Cinéma "Elle cause plus, 
elle flingue" c

12 The 12 Midnight Movie 
' The Anderson tapes” c

13 Ciné-Soir- "La poupée dia­
bolique"

12.30
I# Le 10 vous Informe e 

12.33
4 Musique Marc Legrand c 

1252
3 Music with Marc Legrand c 

130
Il Cine-Nuit: "Un hold-up ex­

traordinaire" c

SAMEDI 19 JUILLET 1975

A.M.
7.00

8 Across the Fence c
7.30

8 H R Pufnstuff c 
12 University ol the Air c

8.00
3 My favorite Xartians c 
8 Yogi's Gang c 

12 The Community c

8.30
3 Speed Buggy c 
8 The Bugs Bunny Show c 

12 Rupert Bear c
8.45

7 Informa 7 c 
8.55

10 Bienvenue CFTM c
9.00

3 Jeannie c
4 Mire et Musique c
7 Les ptits bonshommes c
8 Jabberwocky c

10 Les p tits bonshommes c 
11—13 Grangallo et Petitro c 

9.24
4 Musique Marc Legrand c

9.30
3 Pebbles et Ramm Bamm c
4 Robin Fusée c 
7—10 Les champions c 
8 Word of Life c

11—13 Roquet belles oreilles 
12 The Waterville Gang c

9.45
5 Test Pattern & Music c

9.54
5 Music with Marc Legrand c

1000
3 Seooby-doo where are you’

c
4 Flipper c 
8 Devlin c

11—13 Topino c 
12 Story Theatre c

1015
11—13 Fablio, le magicien c

les films
VENDREDI 18 JUILLET 1975

7.30 r"1’

( 4) ( 7) (10) Comédie musicale - 
Festival Elvis Presley ’’L’a-

10.30
3 Shazam e
4 Cine aventures "Comman­

do dans la mer du Japon”
5 Movie Time "They came 

from beyond Space” c
7—10 Les cadets de la forêt c 
8 Lassie’s Rescue Rangers c 

11—13 Le monde enchanté d I- 
sabelle c

12 The Hudson Brothers Eaz- 
zle-Dazzle Comedy Show c

1100
3 Valley of the Dinosaurs c 
7—10 Robin Fusée c 
8 Super Friends c 

11—13 La pince à linge c 
12 Let's go c

11.30
3 The Hudson Brothers lazzle- 

Dazzle Comedy Show c 
7—10 Michel Vaillant c 

11—13 Les jeuns scientifiques
c

12 Survival c

P.M.
1200

3 The Harlem Globetrotters 
Popcorn machine c

4 De tout de tous c
5 Le grand circuit Wrestling c 
7-10 Bon Week End c
8 These are the days c

11 Héros du samedi c
12 Magic Tom's Road Show c
13 tes petites annonces c

12.30
3 Fat Albert and the Cosby 

Kid c
8 American Bandstand c

12 The Flintstones c
13 Francis au pays des grands 

fauves c
100

3 Children’s film Festival c
4 Mag Samedi c
5 World of Man c 

11—13 Sporthèque c
12 Saturday at the Movies:

’ Eight ol the lam” c

mour en quatrième vitesse”. 
Elvis Presley. Ann Margaret et 
Cesare Danova jouent dans cet­
te comédie musicale de G. Sid­
ney réalisée aux Etats-Unis en 
1984. — Un jeune homme tente 
d’amasser l’argent nécessaire

TCQ Initiation au baseball! 
130

5 Klahanie c 
7—10 Jugement rendu c 
8 The FBI c

TCQ Où est-ce qu!on s’en va?
2.00

3 People c 
5 "South Pacific ’ c 
7—10 Ciné-Samedi: "Tarzan 

I homme-singe” c et 
"Quand parle la poudre” c 

11-13 Baseball c 
TCQ RendeE-vous '76

2.30
3 Women's Professionel Ten­

nis c
4 Cinéma: "Le roi de la pa­

gaille” c
8 Country hall of fame c 

TCQ Au pays des lutims
300

12 Superstars of the Mat c 
TCQ Le centenaire du YWCA

3.30
3 Grand circuit Wrestling c 
8 Greatest sports legend c

TCQ Kiai 
400

4 Sur le matelas c
8 U S. Women's open c 

12 Celebrity know your sports c 
TCQ A la découverte

4.30
3 CBS Sports Spectacular c 

11—13 Echos du sport c
12 Wide world of sports c 
TCQ Cent jeunes cent idées

5.00
4 Cinéma: ' Les anges sauva­

ges” c
7 Dimension Estrie c
8 Wide world of sports c

10 C’est arrivé cet!e semaine c
11—13 Bagatelle c
TCQ Les violons d'ingres

5.30
7—10 Sur le matelas c 

TCQ Médecine et hygiène na­
turelle

dont il a besoin pour participer 
à une course d’automobiles c

800
I 3) Friday Movie: Programme 
double: The Wicked dreams of 
Paula Schultz” EU Comédie 
une réalisation de G. Marshall

en 1967 avec Elke Sommer. Bob 
Crane et Werner Klemperer. — 
Une championne d'athlétisme 
saute le mur de Eerlin à la 
perche, pour se cacher en zone 
occidentale, c

The last run". E.-U. Drame 
policier réalisé en 1971 par R. 
Fleishcher et mettant en vedet­
te George C. Scott, Tony Musan­
te et Trish Van Devere — Une 
homme désabusé trouve une 
certaine raison de vivre en 
aidant à un jeune bandit à 
échapper à ses poursuivants, c

8.00
( 8) ABC Summer Movie: Trou­
ble comes to Town”. Drame 
social réalisé aux Etats-Unis en 
1972 par D Petrie et interprété 
par Lloyd Bridges. Thomas 
Evans et Pat Hingle. — Le shérif 
d'une petite ville du Sud ac­
cueille chez lui un jeune homme 
de race noire, c

8.30
(12) Friday Movie: "Let's 
switch". E.-U. Comédie de 
moeurs une réalisation d'A. 
Rafkin en 1974 avec Barbara 
Eden. Barbara Feldon et Ri­
chard Srhaal. — Deux copines, 
l'une mère de famille et l'autre 
directrice de revues, décident 
de changer de place pour quel­
que temps, c

11.05
( 4) Cine-4: "Les cinglés du 
camping”. Comédie réalisée en 
Grande-Bretagne en 1969 par G. 
Thomas et mettant en vedette 
Sidney James, Kenneth Wil­
liams et Terry Scott. — Sous 
prétexte d'aller faire du cam­
ping. deux plombiers entrainent 
leurs amies dans un camp de 
nudistes, c

11.15
( 7) <101 Festival Jean Gabin 
"La Horse”. Drame policier réa­
lisé en France en 1969 par P. 
Granier-Deferre et interprété 
par Jean Gabin, André Weber et 
Eléonore Hirt — Un richer 
fermier de Normandie i pprend 
que son petit-fils est compromis 
dans un trafic de drogue et 
décide de faire justice lui- 
même. c

11 30
1 3) l-ate Movie Model Shop ’. 
Drame traitant de psychologie 
réalisé aux Etats Unis en 1968 
par J Demy et interprété par 
Gary Lockwood Anouk Aimée et

Alexandra Hay. — Un artiste a 
une idylle en attendant son 
ordre de mobilisation, c

1200
(11) Cinéma "Elle cause plus, 
elle flingue”. Comédie réalisée 
en France en 1972 par M Au- 
diard et interprétée par Annie 
Girardot. Bernard Blier et An­
dré Pousse — Une fausse rin- 
cesse dirige les destinées des 
miséreux d'un uartier de la 
zone grâce à une machine à 
dépecer les cochons qu'elle uti­
lise pour mettre en quartiers les 
curieux de passage, c
(12) The 12 Midnight Movie: 
"The Anderson tapes”. Drame 
policier réalisé aux Etats-Unis 
en 1971 par S. Lumet avec Sean 
Connery, Dyan Cannon et Martin 
Balsam. — A sa sortie de prison, 
un homme prépare un coup 
d’envergure, c

1200
(13) Ciné-Soir: "La poupée dia­
bolique". G -B Drame d’horreur 
réalisé en 1964 par L Shenteff 
avec Bryant Haliday et William 
Sylvester. — Un ventriloque 
parvient à animer un pantin 
avec l ame d un de ses copains.

1.30
(11) Ciné-Nuit: "Un hold-up ex­
traordinaire" Comédie policiè­
re réalisée en Grande-Bretagne 
en 1966 par R Neame avec 
Michael Caine. Shirley Maclai­
ne et Herbert Lom. — Avec la 
collaboration d’une danseuse 
Eurasienne, un aventurier veut 
dérober une statue de grande 
valeur i un millionnaire arabe, 
c
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A.M.
1030

( 4) Ciné-A ventures. "Comman 
do dans la mer du Japon" E U 
Drame de guerre réalisé en 1956 
par N Juran avec la participa 
lion de Ronald Reagan, Arthur 
Franz et Nancy Davis — L’équi­
page d un sous-marin reproche 
a son commandant d’avoir sacri 
fié la vie d'un homme 

1030
I Si Movie Time: "They came 
from beyond Space”. Drame de 
scicncc-fiction réalisé en Gran- 
de-Bretagne en 1967 par F. 
Francis et interprété par Robert 
Hutton. Jennifer Javnc et Mi-

chael Gough — Des extra- 
terrestres envahissent le corps 
de personnes humaines pour 
parvenir à dominer la Terre c

P.M.
12.30

(12) Saturday at the Movies 
’ Eight of the lam”. E.-U Comé­
die une réalisation de G. 
Marshall en 1967 avec Bob Ho­
pe. Phillis Diller et Jonathan 
Winters. — Après avoir trouvé 
dix mille dollars, un employé de 
banque est suspecté de détour­
nement de fonds c

200
< 5) South Pacific". E.-U Comé­
die musicale une réalisation de 
J Logan réalisée en 1958 avec 
Milzi Gaynor, Rossano Brazzi et 
John Kerr. — Les aventures 
amoureuses d'une infirmière et 
d un aviateur sur une ile du 
Pacifique durant la guerre, c

200
( 7) (10) Ciné-Samedi program­
me’double: ’Tarzan l’homme- 
singe ' E.-U. 1959, aventures de 
J Newman avec la participation 
de Denny Miller. Cesare Dano­
va, Robert Douglas et Joanna 
Barnes. — Tarzan s'occupe de la 
protection d un chasseur et de 
sa fille, c

"Quand parle ta poudre". Wes­
tern réalisé aux Etats-Unis en 
1965 par L Selander et interpré­
té par Dana Andrews, Terry 
Moore et Bruce Cabot — Vers 
1880. un ancien shérif tente de 
rétablir l'ordre dans une petite 
ville dominée par un bandit c

2.30
( 41 Cinéma "Le roi de la 
Pagaille Norman Wisdom, 
Margaret Rutherford et Moira 
Lister jouent dans cette comé­
die de J P Carstaire réalisée en 
Grande Bretagne en 1953 — 
Epris d'une vendeuse, un sim­
ple commis fait arrêter des 
criminels et gagne le coeur de 
sa bicn-aimée c 

500
1 4( Cinéma: 'Les anges sauva­
ges” Drame social réalisé aux 
Etats-Unis en 1966 par R. Cor- 
man avec Peter Fonda, Nancy 
Sinatra et Bruce Dem. — Un 
gang de motocyclistes parcourt 
les routes de la Californie à la 
recherche de sensations fortes
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L'affaire du pyromane 

de Limoilou est close
par Robert MALTAIS

Après s'ètre reconnu cou­
pable d avoir allume une 
bonne vingtaine de feux, qui 
ont éclaté dans le quartier 
Limoilou de Quebec en l'es­
pace d un an, le jeune pyro­
mane de 15 ans, arrêté mer­
credi soir, sera déféré sous 
peu a la cour du Bien-Etre 
social de Québec

Entre-temps, il doit séjour­
ner dans une maison de 
réadaptation sociale, soit le 
Centre jeunesse Tilly, à Sain­
te-Foy

Telle est la recommanda­
tion qu'a faite Me Cyrille 
Delage, commissaire des in­
cendies, à la suite de l'en­
quête publique sur la vague 
"d'incendiats” survenus 
dans le secteur "rouge" de 
Limoilou

Me Delage a de plus insisté 
sur le fait que l adolescent. 
qui semble sérieusement 
souffrir de déséquilibres psy­
cho-émotifs, soit confié au 
plus tôt aux soins d'un psy­
chiatre ou psychologue.

C'est en réaction contre 
des rancoeurs à la auite de 
querelles avec des camara­
des, ou encore des simples 
refus de son amie de se 
laisser toucher les seins, 
qu il éprouvait des maux de 
tète et qu alors il décidait de 
mettre le feu pour se venger.

C'est ainsi que, entre au­
tres, bon nombre de feux 
furent allumés dans les de­
meures de ses ex-camarades, 
avec qui naturellement il 
n était pas en bons termes.

"C'est moi qui ai mis les 
feux maman. Je les ai faits 
par vengeance.. Je voudrais 
être guéri, me faire traiter 
par un psychiatre a mettais 
le feu parce que mes amis 
m'impliquaient dans les in­
cendies et aussi parce que le 
père de mon amie ne voulait 
plus que je me tienne avec 
elle..."

C'est en ces termes que le 
jeune pyromane passait aux 
aveux mercredi soir, en pré­
sence de sa mère qui, jusqu'à 
ce jour, semblait le protéger, 
après que l'enquêteur Jac­

ques Simoneau de la sûreté 
municipale de Québec l'ait 
arrêté sur les lieux d'un 
incendie qui venait d'éclater 
au 729 de la 2e Avenue, à 
Limoilou.

L'enquêteur Simoneau a 
exercé une surveillance dans 
le secteur pendant près d'un 
an et trois mois, pour finale­
ment faire avouer l'auteur de 
ces feux.

Toutefois, même si ce der­
nier n’a avoué avoir allumé 
qu'une vingtaine de feux 
alors que l'on en a compté 
près du double en l'espace 
d un an. le commissaire Dela­
ge croit que l'adolescent en a 
sûrement oublié quelques- 
uns?

Quoi qu'il en soit, pour les 
enquêteurs Lépine et Savard 
du commissariat des incen­
dies, l'affaire de l'incendiai­
re de Limoilou est désormais 
close. ■

Dorénavant, les résidents 
du quartier de Limoilou 
pourront dormir d'un sont 
meil moins léger...

Deux policiers arrachent 
à la mort un jeune noyé

par Guy DCBE

Deux policiers de la Sûreté 
municipale de Québec ont 
sauvé la vie d un adolescent 
de Limoilou, mercredi après- 
midi.

par Robert MALTAIS

Un homme a fait feu sur un 
autre, vers 16h30 hier, dans 
le quartier Saint Sauveur, à 
Québec, le blessant à l'ab­
domen.

Louis Gagnon, âgé de 34 
ans, domicilié sur la rue 
Chàteauguay. à Quebec, a été 
atteint d un projectile au ni­
veau de l'abdomen lorsqu'un 
ami de longue date s’enflam­
ma et le tira à bout portant, 
dans son appartement, situé 
face au 522 de la rue Duro- 
cher, dans Saint-Sauveur.

Le tout a commencé quand 
les deux copains, un peu 
réchauffés par la consomma­
tion de quelques bieres, se 
sont mis à se disputer parce 
que Gagnon faisait des avan­
ces à l amie de son copain

Diminution 
des visiteurs 
à Calgary

CALGARY (PC) — L édition 
1975 du Stampede de Calgary 
a pris fin devant une assis­
tance beaucoup moins nom­
breuse que prévue, bien que 
ce soit l'année du centenaire 
de cette ville.

Le nombre total de visi­
teurs au cours des 10 jours 
qu’ont duré les festivités a 
atteint 878,644. contre 973,538 
l'an dernier

AVIS PUBLIC
ENTRETIEN DE 

CHEMINS D HIVER 
DEMANDE DE SOI MISSIONS

AVIS PUBLIC est donné par le 
soussigné, secrétaire-trésorier de 
la Corporation Municipale du Can­
ton Montminy. dûment autorise 
que des soumissions publiques 
sont par les présentes demandées 
pour l entretien DES CHEMINS 
pendant les saisons hivernales de
1975- 76. 1976 77. 1977 78
Les soumissionnaires intéressés 
pourront se procurer toutes les 
informations nécessaires et sup­
plémentaires au bureau du secré­
taire trésorier de la corporation 
municipale
Les soumissions pourront être dé­
posées jusqu à 8 heures p m , 
vendredi, le 1er août 1975. sous 
enveloppe cachetée portant la 
mention soumission pour Centre 
tien des chemins pendant les 
saisons hivernales de 1975-76,
1976- 77 et 1977-78 pour la Corpora­
tion Municipale du Canton Mont 
miny'. Elles seront ouvertes à 
Couverture de la session générale 
de la Corporation Municipale qui 
sera tenue au sous-sol de l'église 
paroissiale, vendredi, le 1er août 
1975. à 8 heures du soir
La Corporation Municipale ne 
s engage pas a accepter ni la plus 
basse, ni la plus haule. ni aucune 
des soumissions reçues 
DONNE a St-Paul, clé Montmagny. 
ce 14 juillet 1975

(signe) J Maurice Cloutier.
notaire, sec.-très

Jean Bernier, âgé de 15 
ans, avait effectivement été 
trouvé inanimé dans le fond 
d’une piscine Des amis l'ont 
sorti de sa fâcheuse position, 
mais il semblait trop tard

Au moment le plus chaud 
de la dispute, ce dernier a 
saisi une arme et fait feu sur 
Gagnon.

L'éternel triangle quoi...

Mais l'ami de Gagnon au­
rait aussitôt regretté son 
geste, s'empressant d'appe­
ler police et ambulance.

Louis Gagnon a été conduit 
à l'Hôtel-Dieu de Québec, où 
il reçut les premiers soins. 
En fin de soirée hier, son état 
était considéré comme satis­
faisant.

Quant au copain de Gagnon 
et à son amie, ils ont été 
emmenés au poste de police 
de Québec par les enquê­
teurs Michel Deslauriers et 
Raymond Fournier, pour fins 
d'interrogatoire.

Toutefois, seul le copain de 
Gagnon aura à répondre de 
son geste irréfléchi devant la 
cour des sessions de la paix, 
à Québec.

IA CORPORATION MUNICIPALE 
DE ST-ALEXANDRE 

COMTE DE KAMOURASKA 
PROJET D EMISSAIRE et 
d ETANGS D OXYDATION

APPEL D OFFRES
La Corpoiation Municipale de St 
Alexandre, Comté de Kamouraska. de­
mande des soumissions pour la mise en 
place d’un émissaire d égout sanitaire 
et la construction d étangs d oxydation 
Les plans, devis et formules de soumis­
sion pourront être obtenus à compter du 
18 juillet 1975 en s adressant au bureau 
des Consultants LAJOIE. PELLERIN & 
ASSOCIES LTEE. 635. Marguerite 
Bourgeois, Quebec
Un dépôt de cent ($10000) dollars est 
exigé pour obtenir des documents de 
soumission Cette somme sera rembour­
sée si le soumissionnaire qui a fait le 
dépôt présente une soumission et si les 
documents sont retournés, en bon état 
dans les dix (10) jours suivants I ouver­
ture des soumissions 
Les travaux consistent à fournir et 
mettre en place les matériaux ou équi­
pements suivants
1 Conduite B A 12 po

7,000 pieds linéaires
2 Trois (3) étangs d oxydation 
3- Travaux connexes.
Toute soumission, pour être considérée, 
devra être conforme aux exigences 
suivantes
1 Etre accompagnée d un chèque visé 

d un montant égal à 10% de la 
soumission et fait à ( ordre de la 
Corporation Municipale de St 
Alexandre, ou d un cautionnement de 
soumission du même montant, valide 
pour au moins quatre vingt-dix (90* 
jours, à partir de la date d ouverture 
des soumissions

2 Etre accompagnée d une lettre d'in­
tention signee par un assureur recon­
nu attestant que le soumissionnaire, 
si sa soumission est acceptée, obtien 
dra un cautionnement d exécution de 
50% du montant de sa soumission et 
un cautionnement garantissant le 
paiement de la main-d oeuvre et des 
matériaux, pour une somme égale­
ment équivalente à 50% du total de sa 
soumission.

3. Etre présentée sur les formules pré 
parées par I Ingénieur 

4 Etre livrée avant 19 00 heures, heure 
avancée de I est. le 7 août 1975. au 
bureau du secrétaire trésorier 

I>es soumissions seront ouvertes publi 
quement le même soir à une assemblée 
du conseil, tenue à la salle municipale 
La Corporation Municiaple ne s engage 
a accepter ni la plus basse, ni aucune 
des soumissions reçues

I udgrr rhouinard. seerétaire-treserier 
CORPORATION Hl NICIPALE DE

ST ALEXANDRE 
( Mat# êt Kamouraska

pour le réanimer.

Son père tenta en vain la 
respiration bouche à bouche 
pendant plusieurs minutes.

Les constables Jean Des­
prés et Daniel Bellerive, de 
Québec, qui avaient été aler­
tés, ont alors placé l'adoles­
cent dans une autre position: 
pendant que l'un d'eux lui 
pratiquait la respiration arti­
ficielle en appuyant sur ses 
poumons, l'autre lui a fait un 
massage cardiaque, ce qui a 
eu comme effet de tout déblo­
quer: le jeune noyé s'est mis 
à respirer et son coeur s’est 
remis à battre.

C était la victoire pour les 
agents Després et Bellerive 
qui, bien humblement, ont 
remis à leur supérieur immé­
diat leur rapport quotidien 
dans lequel ils ne faisaient 
que souligner avoir prêté 
assistance à un adolescent 
qui avait été trouvé dans une 
piscine

C'est l'inspecteur Gérard 
Maheux. des relations publi­
ques. qui nous a confirmé ces 
faits, hier après-midi.

Le jeune Bernier a été 
conduit à I hôpital de I En­
fant-Jésus de Québec, où son 
état est considéré comme 
très satisfaisant. Son trans­
port a été effectué par les 
ambulanciers de la maison J. 
Bouchard et Fils, de Québec.

APPEL D OFFRES 
CCP-75-19150 

pour I0h30 a.m. 
heure de Montreal 

le mardi 5 août 1975 
Poste Bélanger 

Montréal 
INSTALLATION 
ELECTRIQUE ET 

TRAVAUX CIVILS 
CONNEXES 

(ADDITION 1975)
Toutes les conditions du pré­
sent appel d’offres sont conte­
nues dans le document qui est 
disponible pour examen et 
peut être obtenu contre un 
paiement NON REMBOURSA­
BLE de $25 pour chaque 
exemplaire complet, chèque 
visé ou mandat payable à 
1 Hydro-Québec. du lundi au 
vendredi inclusivement de 
8h30 a.m. à 4h30 p.m. à l’en­
droit suivant:

Direction des Contrats 
Bureau no 809 

HYDRO-QUEBEC 
75 ouest, boul. Dorchester 

Montréal. Que. Canada 
H2Z 1 A4

Un dépôt de soumission au 
montant de DIX MILLE DOL­
LARS ($10,000), chèque offi­
ciel d'une banque à charte du 
Canada ou chèque visé tiré 
sur une banque à charte du 
Canada ou sur une caisse 
populaire, payable à THydro- 
Québec, remboursable sous 
conditions, doit accompagner 
la soumission.
Seules les personnes, socié­
tés. compagnies et corpora­
tions ayant leur principale 
place d'affaires au Québec et 
qui auront obtenu le docu­
ment d'appel d'offres directe­
ment de l'Hydro-Québec sont 
admises à soumissionner. 
L'Hydro-Québec se réserve le 
droit de rejeter l'une quelcon­
que ou toutes les soumissions 
reçues.

Les cosecrétaires.
N.-A. DEMERS W.E. JOHNSON 

Montréal, le 4 juillet 1975

Un jaloux blesse son 
ami d un coup de feu

Maniaque sexuel libre contre son gré
par Guy Dl BE

Apres avoir connu des 
nuits d horreur causées 
par un jeune pyromane 
de 15 ans. les résidents du 
quartier Limoilou de 
Québec ne peuvent enco­
re se permettre de respi­
rer à l’aise...

Un autre adolescent, 
âgé cette fois de 16 ans. 
qui avait supplié les poli­
ciers de ne pas le laisser 
en liberté parce qu'il at­
taquerait de nouveau se­
xuellement des garçon­
nets âgés de 9 à 11 ans, a

pu reprendre eitective- 
ment sa liberté, cette se­
maine. apres sa comparu­
tion en cour des sessions 
de la paix, où il avait ete 
déféré par la cour du 
Bien-Etre social!

"Laissez-moi pas en li­
berté, c'est plus fort que 
moi... Je ne peux pas 
résister!”, avait-il lancé 
aux enquêteurs, après 
leur avoir avoué sept at­
tentats sexuels qu il avait 
commis sur des garçon­
nets du quartier, au cours 
des derniers mois.

Mais des qu il eut tra 
verse le seuil du palais de 
justice, il devenait, bien 
entendu, innocent vis à 
vis de Dame Justice, qui a 
accepté de le remettre en 
liberté en attendant la 
tenue de son procès qui a 
été fixé à une date ulté­
rieure. Même s'il a admis 
aux enquêteurs que c'est 
plus fort que lui. qu'il ne 
peut résister, qu'il peut 
récidiver n'importe 
quand!

Ca nous fait manifeste­
ment penser au cas de

Léopold Dion, a fait re­
marquer un porte-parole 
de la sûreté municipale 
de Quebec, hier Dion 
avait commencé de cette 
manière, au même âge. 
Mais il a ete remis en 
liberté conditionnelle et 
des garçonnets innocents 
ont payé de leur vie cette 
erreur judiciaire ", a-t-il 
relate amèrement.

Il est donc à se deman­
der. maintenant, ce que 
fera cet adolescent de 
Limoilou Qui frappera-t- 
il la prochaine fois? De 
quelle maniéré? Jusqu ou

sa maladie le poussera-t- 
il? Pourquoi le laisser 
courir, alors qu’il admet 
lui-mème qu il doit rece­
voir des soins? La justice, 
c’est pour qui: pour lui 
seul ou pour les citoyens, 
qu ils soient de Limoilou 
et d ailleurs? Pourquoi 

rire indirectement du 
travail acharné des poli­
ciers qui ont dû surveiller 
le coin pendant des mois 
avant de lui mettre la 
main au collet, la semai­
ne dernière? Pourquoi 
rire" des parents du 

secteur qui ne savent si 
leur enfant ne sera pas la 
prochaine victime?
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PLEINS FEU*

v ^UTOMNE
V

A. Elégant manteau confectionné de 
peau de porc. Style classique avec 
ceinturon nouant la taille. Col 
garni de luxueux
renard. Tailles 12 à 18.
Une seule couleur: brun. vvU

B. Confection de peau de porc, garni 
de piqûres, double boutonnage et 
poches. Large col de chat sauvage. 
Choix de
brun ou vert forêt.
Tailles 8 à 16 ans. Z90

Manteaux pour damai (rayon S13) 
St-Roch, 2o étage, Sto-Foy et lévli, étage supérieur
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